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COURS ET CONFERENCES 

L'effet rétroactif de la loi nouvelle dans 
la d.ocLI·ine ct la jurisprudence égyp
tiennes mixtes. 

(Coi\FÉHE!\CE PHOi\01\CÉ),; l'AH M. LE J UGE E. DE 
SZASZY A LA Cu\Fl~HENCE MEHZBACH, LE 1:) 
AVHIL 193S). 
En attendant la nubl"ication dans la " Ga

zette etes Tribunuttx Mixtes " de l 'intéres
sante étude de M. de S::.as;:,y, .Juge au '1'1·i
bunal Mixte de Mansourah, qu'i a {ait l 'objet, 
- ainsi que nos lectcU1·:s le savent - de sa 
Conférence du 8 J1 vri l dernier à la Conf é
rence Mer;:,bach au Caire, nous sommes 
heureu.x de pouvoir en reproduire le texte 
en ces colonnes. 

Nous en donnons attjourd'lwi la première 
partie, consacrée à u.n exposé méthodique 
très complet de la j1lTisprudence de nos 
Tribunau.x Mixtes sur l 'effet rétroactif des 
lois nou.velles. 

La seconde partie, qvi pam.itra dans no
tre prochain numéro, e:,:t consacr·ée à l'ex a
men critique de cette doctrine. 

I 

L'art. 2 du Code Civil Mixte pose, 
conformément à l 'a rt. 2 du Code Civil 
françai s, à l'art. 5 du Code Civil autri
chien, e t à l'art. 2 des dispositions pré
liminaires du Code Civil italien, le prin
cipe que la loi ne dispose que pour l' a
venir e t que, par conséquent, elle n'a 
point d'effet rétroacti f. 

Quant à l'interprétation de cet article, 
la doctrine égyp tienn e mixte est tout à 
fait conforme à la doctrine générale do
minan te en Europe. D'après cette doc
trine dans son acception vulgaire, le 
principe es t justifié par le bon sen s et 
l'équité. L'intérêt général, résultant de 
la somme des intérêts individuels, s'op
pose à ce que la condition personnelle 
des individus, les ac tes de leur vie juri
dique, et par conséquent leurs droits e t 
leurs biens puisscn t être soudainement 
bouleversés par la volonté du législa
teur, imposant un e nouvelle assiette, qu e 
d'ailleurs rien n e permettrait de consi
dérer comme définitive, à des situations 
de fait déjà établies, sur la base d'une 
règle qui aurait sur elles une valeur 
obligatoire précédant sa mise en vi
gueur: lcges ct .constitutiancs {uluri s 
certurn est dare forrnarn ncgotiis non 
ad facta prmterita rcvocari nisi norni
natim et de prmterite tempore et adhuc 
pendenlibus ncgotiis cauturn sil (1). 

(1) Messina: Trai té de Dr. Civil Egyptien Mixte. 
.Alexandrie 1927 t. I p . 254. 

Les principes les plus importants de 
la doctrine générale égyptienne mixte 
peuvent ê tre résumés de la façon sui
vante: 

1.) Il y a deu:r positions possibles 
pour l'application d' une loi dans le 
temps: la loi peut avoir un effet rétro
actif si son appli cati on remonte dans le 
passé; elle peut avoir un effe t différé 
si son appli ca ti on es t reculée dans l'a
venir (s urvie de la loi an cienne!. 

2.) L'effet rétroactif doit être con si
déré comm e un effe l anormal de la loi 
parce que, lorsque la loi remonte dans 
ses effe ts en d eç:à du jour de ~.a promul
gati on, ell e empiète su r le domaine na
turel de la loi ancienne. La loi, par son 
essence même, a un caractère impératif, 
d'où il résulte- selon la doctrine égyp
tienne mixte- qu'elle ne peut agir que 
pour l'avenir. On considère donc la ré
troactiv ité comme une exception à la rè
gle, excep tion commandée par des rai
sons supéri eures, e t qu'on n'admet qu 'à 
une double con di lion: d'une part, le lé
gislateur devra exprimer d'une façon 
expresse son intention de munir la loi 
de cet effe t (condition de forme); d'au
tre part, le sentiment du droit ou lü 
raison exig8 que le législateur mette de 
côté la loi ancienne normalement com
pétente (conditiort de fond). De m6me, 
la doetrinc égyptienne mixte est d '<lc
cord sur cet au tre point aue dans le 
droit privé, it l'opposition du droit pé
nal où c'est la loi la plus favorable au 
délinquant qui doit être appliquée, la 
loi du temps in lr.rmédiai1'c n'a aucun 
empire vis-à-vis des rapports ouverts 
sou s la prr,mière loi ct modifiés par la 
dernière. A son avis , il es t en droit tran
sitoire peu de principes a ussi bien assis 
que la maxime: media tempora 110n 

rwccn t (1 ). 

(1) Da ns cette hypothèse, plus de deux lois en
trent en conflit dans le t emps, et il fa ut d écider 
laquelle sera a pplicable : la loi sous l' empire de 
laquelle un rapport jul"idique a commencé à se 
former, la loi sous l' empire de laquelle sa s tructure 
a été modifiée, ou la loi sous J'empire de la quelle 
Je légis lateur est revenu, sans r étroactiv ité d'ail
leurs, aux principes posés par la première. Par 
exemple, le D écret fra nçais des 18-21 Nivôse an II 
rendai t caduques un grand nombre des disposi
tions, à cause de mot·t, r éguliè rement fa ites d'après 
la loi précédente, e t la Loi du 4 Germinal a n 
VIII, ainsi que le Code Civil, r établirent la libert é 
de disposition des lois anciennes. L e problème 
consistait en ceci: qu'es t-Il advenu des disposi
tions prises antérieurement aux lois de l'an II 
dont l'effet ne s'est ouvert que sous le Code 
Civil ? 

3.) L'effet ré troactif de la loi nouvelle 
a une limite très im portante: l'existence 
des d1·oits acrruis: «Le principe de la 
non-rétroactivité cles normes juridiques 
ussigne, comme li mite ü leur autorité 
sur le passé, - écrit Messina - le ca
ractère de droit acquis à l'égard du rap
por t juridique dont s'agiL» (1). 

La notion de droit acquis es t clone, 
selon la doctrine égyp tienne mixte, à la 
base du principe cie la non-rétroactivité 
des normes juridiques : a) en premier 
lieu, pour fi xer le ::: limites ùe ce princi
pe, car on JW peuL invoquer les limites 
qu 'il fixe à l'autorit é, d'une norme nou
velle, qu'en tant quïl est que:otion d'ap
pl iquer ceLte norme ü cle s rapports juri
diques définitivement constilués; en de
hors de ce cas, la n orme juridique est 
appli cab le :::ans res tri ction : b ) en deuxiè
me lieu, pour fixer le contenu du prin
cipe, car c'es t la notion elu d roi t acq ui s 
qui é tab lit la spilère de:: rappor ts juri
diques soumis à l' emp ir e ci e la norme 
juridique sous laquelle ii::; se :-ont cons
titu és, e t demeurent. par co nséquen t 
sous traits ü l'empite de toute nouvelle 
régl ementa lion. 

Les auteurs égyptien s l"!tcrC' hent à clé
montrer qu e l'expression «droit ac
qui s» es t, en réalit é, un e :: im pie tauto
logie, puisqu 'ell e répète en te rm e:; diffé
rents la même idée qu ' il e:0t que s tion 
cl e définir. Un clroil, selon eux, qui ne 
soit pas acquis, c'e:::l-it-clire qui ne soit 
pas lié à une personne dét erminée en 
vertu d 'un fait susC'ept ible de produire 
celLe con séqucn cr-'. n 'es t pa::: un droit .. 
Autant vaudrait alors par ler toul s im
plement de droi t, qut• de droit. 3C'quis. 
l\lalgré cela, l'express ion de droit aeq ui s 
selon les auteurs égypt.:cn:O ne doit. pas 
être éC'ar tée, parCL' que J" cxpre ~S iün dé
fcetUCU St', co nsanéc par une li lll'ienne 
tradition terminolog ique, ne \" Cul rée lle
ment viser qu e les ~ilual i on:O de fait. qui 
sr~ sont. réa li sées ~ous l' empire ct en 
conformi té de la nornw juridique qui les 
régi ssa it au moment de li'LII l'Ons tilu
tion, a ins i que les er re!::: de:' ~i t uations 
de fait ainsi réalisée:::. 

II 
La jurisprudcnC'e de:-: Tribunaux l\lix

lcs s'attac he complè·lt'mcnl. aux princi
pes accPptés par la doC'lrine g·énéra le. 

D'après cette ju rbprud en('e la non
rétroaelivité est un e limit e juridict.ion
n cllc, mai s n on pa s l(·g isla ti\"(:o; la règle 

(1) Mess ina: op. cit. T. 1. p. 255. 
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de non-rétroactivité est un précepte 
adressé au juge pour l'application d'une 
loi; elle ne constitue pas une restriction 
au pouvoir du législateur, qui peut tou
jours y déroger, e t qui en effet y déroge 
assez souvent (1). 

La jurisprudence de la Cour Mixte 
souligne également que la non-rétroac
tivité concerne les situations de fait dé
finitivement constituées: c'est la réali
sation concrète et définitive d'un état de 
fait et non pas la simple possibilité de 
le réali ser, qui permet de l'assigner à 
la sphère du passé, et le soustrait par 
conséquent à l'autorité de toute loi pos
térieure à sa réali sation. La règle qui 
protège les états de fait définitivement 
réali sés ne saurait donc être invoquée 
en faveur de simples espérances, (2) 
d'intentions non réali sées (3) ou d'inté
rêts non juridiquement protégés (4 ) . 

D'après la jurisprudence des Tribu
naux Mixtes la règle de la non-rétroac
tivité vise d'une part la légitimité de la 
constitution des rapports juridiques 
constitués sous l'empire et en confor
mité de l'ancienne loi (5). Elle vise, 
d'autre part, les effets des rapports défi
nitivement constitués sous l' empire de 
la même loi (6) . Mais elle ne s'applique 

(1) C. A. 27 Avril 1911, Bull. XXIII, 285, T . III, 
No. 3345, 31 Mars 1920, Bull. XXXII, 239. 

(2) Cf. a) en matière de cession: C. A. 6 Juin 
1912, Bull. XXIX, p. 397, T . III, No. 1114 ; 29 Mars 
1917, Bull. XXIX, p . 337, T . III, No. 1115 ; b) en 
matière de Wakf: C.A. 22 Janvier 1903, Bull. XV, 
p. 99. T . II , No. 4541 ; c) en matière de préemption: 
C.A. 19 Décembre 1900, Bull. XIII, p. 60, T . II, No. 
3077: d) en matière d'hypothèque: C. A. 28 Décem
bre 1915, Bull. XXIII, 79; Conforme: 30 Mai 1916, 
Bull. XXVIII, 399; Conforme: 7 F évrier 1918, Bull. 
XXX, 217. 

« Une loi peut rétroagir au dé triment d'une 
simple espérance» (C. A . 27 Avril 1911, Bull. 
XXIII, p. 285, T. III, No. 3345). 

'« Le respect des droits acquis ne s'entend que 
pour les droits qui sont entrés dans le domaine 
d'un particulier et qui, é tant devenus sa proprié
té, ne peuvent plus lui être enlevés » (C. A. 25 
Janvier 1913, Bull. XXV, p. 461, T. III , No. 3340). 

Les lois sur les pensions considèrent le droit des 
héritiers sur la pension comme un droit succes
soral et non comme un droit personnel, m ême 
lorsqu'il n'y a qu'un seul h éritier. 

La femme ne saurait donc invoquer un droit 
acquis sur la pension de son mari a \·ant le d écès 
de ce dernier ; jusqu'à ce décès elle n 'a qu'une 
espé rance (C. A. 27 Avril 1911, Bull. XXIII, 285, 
T. III, No. 4124). 

(3) Puisque le droit proportionnel est perçu, 
non pas sur l'intention de passe1· un acte, mais 
s ur cet acte, c'est le moment de la passation, et 
non pas l e moment où l 'intenti.on est déclaTée de 
passe1· l 'acte, qui détermine l 'applicati on de la 
loi, e t , par conséquent, la loi applicable (Tribunal 
Civi l Mixte A lexandrie 1re Chambre, 13 Janvier 
1923, Hafez Bey Nabih et consorts c. Greffier en 
Chef du Tribunal M ixte d 'Alexandrie , inéd it). 

( 4) Par exemple, une augmentation d'appointe
ments, dans le cas où elle représente une faveur 
,1ue le Gouvernement est libre d 'accorder ou non 
(C. A. 9 Janvier 1913, Bttll. XXV, 119, T. 111, 
No. 4125). 

(5) L a méconnaissance de ce pr incipe a fourni 
l'occasion à la Cour de le rappeler dans u ne es
p èce assez curieuse, dans laquelle une ins titution 
privée, la Société des Monts-de-piété Egyptiens, 
invoquait, contre l'application du Décret du 10 
Juillet 1892 réduisant le t aux des intérêts légaux, 
un droit acquis basé su1· ses règlements internes 
(C. A. 29 Décembre 1898, B ull. XI, p. 83, T . II, 
No. 3220). 

(6) << Les intérê ts conventionnels sont régis par 
la loi sous l'empire de laquelle les parties ont con-
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pas aux conséquences nouvelles de rap
ports juridiques anciens (1). Cela veut 
dire que d'après la juri sprudence mixte 
c'es t la loi ancienne qui gouverne aussi 
bien la phase dynamique des rapports 
juridiques nés sous l' empire de la loi 
ancienne: c'es t-à-dire leur constitution e t 
ex tinction , (2 ) que la phase statique de 
ces rapports: c'est-à-dire les effets pro
duits par les fait s survenus avant la pro
mulgation de la nouvelle loi. 

C'est par ces principes qu'il faut ex
pliquer, d'après la jurisprudence mixte, 
pourquoi les lois, qui concernent l'orga
nisa tion constitutionnelle de l'Etat, c'es t
à-dire les lois constitutionnelles, ont un 
effet rétroac tif; parce que l'organisation 
politique et administrative de l'Eta t n 'est 
pas une matière susceptible de droits 
acqu is de la part des individus. 

Ce sont toujours les mêmes princi
pes, le défaut des droits acquis, qui, d'a
près la .iuri sprudence mixte, expliquent 
l' effet rétroactif des loi s de police et de 
sûreté, (3) ai nsi que l' effet rétroactif des 

tracté, m ême en ce qui concerne les intérêts qui 
viendraient à échoir pos térieurement à la loi nou
velle réduisant le taux légal , malgré des proro
gations de terme concédées postérieurement à 
cette dernière loi ». (C. A. 29 D écembre 1898, Bull. 
XI, p. 83, T. II , No. 3220. Conforme : 28 Avril 
1898, Bull. X, p. 275, T. I, No. 3429; 7 Février 
1894, Bull. VI, p. 127, T . I , No. 3421; 22 Avril 1896, 
Bull. VII, p. 274, T . I , No. 3426; Février 1897, Bull. 
IX, p. 151, T . I, No. 3428; 18 Avril 1894, Bull. VI, 
p. 235, T . I, No. 3422; 12 Juin 1895, Bull. VII, 319, 
T. I, No. 3423; 25 Mars 1896, B ull. VIII, 174, T. 
I , No. 3425). 

Cfr. toutefois, à propos des intérêts moratoires: 
« Le Décret du 10 Juillet 1892, réduisant le taux 
des intérêts légaux, a, dès son entrée en vigueur, 
produit son effet su1· les intérêts moratoires sur 
lesque ls le créancier n 'avai t pas encore un droit 
définitivement acquis» (C. A. 11 Novembre 1876, 
Bull. IX, p . 7, T . I , No. 3427). 

(1) Le Décret du 5 Décembre 1886, qui a éten
du aux simples cultivateurs indigènes l'exception 
d é jà édictée à l'art. 144 C. Civ. en faveur des fem
mes et des filles non commerçantes, n'a pas un 
effet rétroactif et n'es t applicable qu'aux effets 
créés posté rieurement à la promulgation du décret 
(C. A. 2 Décembre 1891, Bull. IV, 28, T. I, No. 
1212). Conforme: 13 Mars 1890, Bull. II , 294, T. 
I , No. 1269; « En conséquence le T ribunal de Com
merce est compétent pour connaître des demandes 
relatives à de tels billets souscrits antérieurement 
à l'application du décret ». 

(2) II y a une assimilation forcée entre les deux 
formes de dynamisme juridique: entre la consti
tution et l 'extinction; cette assimilation s'expli
que tout naturellement, si l ' on r éfléchit qu'on 
pourra it considérer tout mode d'extinction d'un 
rapport juridique comme un mode de constitution 
d'un rapport juridique qui au rait précisément pour 
effet d'éteindre le premier. 

(3) C. A. 29 Mars 1905, Bull. XVII, p. 183, T. II, 
No 1370. Conforme: C.A. 19 Avril 1915, Bull. XVII, 
p. 216, T. II, No. 1371; C. A. 17 Mai 1905, Bull. 
XVII , p. 282, T . II, No. 1372. 

<< En matière de règlements de police, il ne sau
rait être question de droit acquis pour se sous
traire à l ' application de la loi nouvelle, qui, à 
moins d'exception y édictée, s'applique à toute si
tuation existant au moment de sa promulgation. 
Par suite, tous les é tablissements publics, sans 
distinction, doivent ê tre régis par les dispositions 
du Décret du 9 Janver 1904, qu' ils soient anté
rieurs ou non à sa promulgation>> (C. A. 9 Janvier 
1907, Bull. X I X, p. 75, T. II , No. 1346. Conforme: 
7 Mars 1906, Bull. XVIII, p. 139, T . II, No. 1345; 
C. A. 31 Janvier 1906, Bull. XVII, p. 80, T . II, No. 
1344; C. A. 30 Mai 1923, Bull. XXXV, p. 472, C. A. 
D écembre 1922, Bull. XXXV, p. 125). 
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lois nouvelles de procédure, (1) au moins 
en tant qu 'il s'agit des lois d'organisa
tion judiciaire, de compétence, (2) de 
l'instruction, des loi s concernant les for
mes et les moyen s d' exécution ainsi que 
les délai s e t les déchéances, (3) bien en
tendu naturellement que les actes régu
lièrement accomplis gardent toute leur 
val eur malgré le changement de loi (4) . 

Par contre. en ce qui concerne la ma
tièrr des ac ti ons, étant donné que l'ac
tion est le droit de réclamer en justice 
ce qui appar ti ent en vertu d'une norme 
juridique, relte fa culté constitue, d'après 
la jurisprudence mix te, un droit acquis 
et rs t soustrai t, par conséquent, à l' au
torité de toute loi postérieure, toutes les 
foi s que le droit que l'on veut faire va
loir est lui-m êmf' un droit acqui s (5). 

(1). « En mati ère de lo is de procédure, il n'exis
te pas de droits acqu is>> (C. A. 25 Janvier 1913, 
Bull. XXV, p . 471, T. I II, No. 3340). 

(2) C. A. 4 D écembre 1902, Bull. XV, p . 28, T. 
II, No. 2101. 

(3) «S'agissant d'une ve1Ùe tra nsr.rite antérieu
rement à l 'entrée en vigueur du Décret du 27 
Mars 1900 sur la préemption, et d 'une déclaration 
de préemption posté ri eu re, les parties sont r égies 
par les anciennes dispositions du Code Civil en ce 
qui concerne le fondem ent du droit de préemption, 
les qualités requises pour l 'exercer. les conditions 
voulues pour cet exe•·cice et les effets de la 
préeemption; mais en ce qui concerne la pro
cédure à su ivre, les délais à obseTver et les dé
chéances pTononcées, elles sont soumises aux nou
velles règles du décret. en vertu du principe de 
la r ét roactivité des lois de procédure. 

<< En pareil cas, on ne peut donc pas opposer 
au préeempteur que son terrain n'est pas conti
gu de deux côtés de celu i vendu, mais on peut, au 
contraire, lui opposer la déchéance prononcée par 
l' art . 15 du décret, de même qu'on peut opposer 
à son a ppel l'exception de tardiveté s'il a été in
t erjeté après le délai de 15 jours fixé par ce dé
cret >>. (C. A. 13 Mars 1902, Bull. XIV, p. 188, T . 
II, No. 3081. Conforme: C. A. 27 Mars 1902, Bull. 
XIV, p. 232, T. II , No. 3082). 

<< Le principe de la non r é troactivité des lois ne 
s'applique qu'au fon d du droit et non aux lois 
de compétence et de procédure qui sont obligatoi
res à partir de leur promulgation, ainsi qu'il est 
établi par l 'art. 2 C. Civ. Une partie a donc le 
droit, par application de l 'art. 169 C. Pr., de faire 
impartir à son adversai re un délai dans lequel il 
devra apporter une prem·e mise à sa charge par 
une décision de justice rendue antérieurement à 
la L oi du 1er D écemb"" 1913 ayant modifié le 
dit article>> (C. A. 15 J u in 1916, Bull. XXVIII, p. 
432, T . III, No. 3343). 

Mais, n aturellement, la loi nouvelle peut res
pecter les délais en cou rs, les faisant régir par 
l'ancienne loi (C. A. 25 .Juin 1913, Bull. XXV, p. 
571, T . III, No. 3341). 

Conforme (à propos de la disposition trans itoire 
de l'art . 2, al. 3 de la L oi No. 33 de 1913) C. A. 20 
Novembre 1913, Bull. XXVI, T. III, No. 3342. 

(4) Les lois de procédure n'ont d'effet r é
troactif, d'après la jurisprudence mixte, que dans 
le sens que la procédure commencée doit être sui
vie, pour les actes postérieurs à la nouvelle loi, 
dans les form es prescrites par cette dernière, mais 
tous les actes faits d'après l 'ancienne lo i et sous 
son empire demeurent valab les et leur effet est 
acquis (C. A. 7 Févr ier 1889, B ull. I, p. 82, T. I, 
No. 2621). 

(5) Par conséquent, selon la jurisprudence mix
te, demeurent soumis à la loi sous l 'empire de 
laquelle le droi~ de fond a é té acquis: 

a) la recevabilité d'une action, comme droit d'in
voquer la protection juridictionnelle en faveur d'un 
droit légitimement acquis et arbitrairement con
testé: la garantie implicite de la loi étant assu
rée à tout rapport juridique, constitué conformé
ment à ses prescriptions (C. A. 27 Mars 1902, Bull. 
XIV, p. 232, T . II, No. 3082). 
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Do mêrno, d'après la jurisprudence 
ôgyp tionn c mixtr , pour co qui es t des 
JHC LIV OS, il faut di s tin g uer: la loi, so us 
l'empire de laqu elle le rapport ju r idiqu e 
a été co ns titué en régit la forme pro
bante, mai s la nouvelle loi, en m êm e 
temps, fait bénéficier le titulaire elu droit 
des nouveaux moyens de preuve éven
tuellement in s titués, parce que le débi
teur n 'a pas un droit acqui s contre un 
nouveau règlement de la preuve, et le 
créancier a droit ù. sc prévaloir des in s
truments que le législa teur ins titue com
nw les m eill eurs pour la clécouvcrlc de 
la Yéri té. 

La valeur elu jugem ent (l'autorité de 
la chose ju gôe, la force cxénlloire) ost 
réglée, cl'après la jurisprudence, par la 
loi so u:; l' empire de laquell e il a é té 
rendu, ou pa ssé en é tat de chose jugée 
ou a acqui s la forc e exécutoire (1). 

b) L es conditio n s d a ns les que lles l 'action peut 
ê tre introduite (C. A. 4 Juin 1903, Bull. XV, p . 
341, T. II , No. 3084). 

Et , par contre, l a n ouvelle lo i r égit: 
a ) L es r ègles d es formes concern a nt l ' introduc

tion de l ' ins t a n ce, avec l a con séquence que les for
m a lités r e qui ses p a r la nouvelle lo i ne sont p as 
appl icables aux demandes qui ont é té r éguli è r e
m ent introduites sou s l' empire de l 'ancienne lo i 
(C. A. 23 F évrie r 1905, B u ll. XVII , p. 127, T . I , 
No. 3585). 

b) La durée des actio n s, et p ar con séqu ent les 
p r-escriptio n s, p a r ce qu'il n e peut pas y avoi r de 
droit acqu is à la durée fix ée p ar l' a n c ie nne loi, 
a lo r s que la p é riode r e la tive , é tant e n cours, ne 
con s titue p our sa partie à yenir qu'une simple p os
s ibi lité . 

<< L a durée des act io n s n' es t pas un dro it con
tractuellement é tabli ; elle n 'es t qu'une é manation 
de la lo i qui, p a r des motifs d'ordre public, p eut . 
san s r é troagir, m odifie r· le t e rme de cette dm·ée. 
Il r ésul te de ce principe que la prescriptio n in
trod uite p a r· une lo i n o uve ll e frappe n écessaire
ment m ê m e les ob li ga tio n s n ées avant cette lo i, 
à la con d iti o n , t oute fo is , que la prescript ion n e 
eoure qu 'à p artir d e la mise en vigu e ur de la 
elite lo i » (C. A. 31 J a n vier 1878, R. O. III, 89; 
Bor e l li, 1 , s u b. art. 268, No. 3; Conforme : C. A. 
4 A vril 1888, Borelli s11.b a rt. 268, No. 7; C. A. 27 
Mars 1889, B. I , 89, Bo r e l li s u b. a rt. 268 , N o. 8: -
.. . soi t que la lo i n ouvell e a ugmente, soit qu' e lle 
diminue le <l ûla i ex igé par la lo i qu'ell e rempl ace 
(C. A. 15 D écembre 1881, R. O. XII, 41 : Borelli , 
s ub art. 268, No. 5); - .. . san s qu e la lo i n o u vel 
le puisse encou rir le r eproch e de r é t roactivi t é , ca r 
e ll e n 'enl ève pas de clr·o it acquis , mais seul e ment 
de f a ibl es esp é rances (C. A . 15 D écembre 1881 , 
R. O. VII , 01; Borel ii, s ub a rt. 268, No. 5: Con
f ()rme : C. A. 15 F évrier 1883, R. O. VIII, 77, Bo
r e l li , s u b. art. 268, No. 6), 

(1) L a r ègle d'après la que ll e les lo is de pro 
cédure p e u vent avoir un effe t r é tr·oactif, e n ce qui 
concerne l' ins tr·u c ti o n et le jugement des a ffaires 
a u xqu e lles a ura ie nt donn é nai ssance des faits m ê
m e an t ér ie urs à le ur promulgation, n e saurait ê tre 
app liquûe à une affa ire d é j à intro duite , d é lib6r 6e 
e t jugée sous l 'empire de l' a ncienne loi. 

Pa r· con sûque nt, le juge m e nt r end u à c harge 
d'appe l, à rai son du taux fix é p a r l' a n c ie n a rt. 3!JU 
C. Proc. , r e>!te s usceptible d 'appe l, m ê me ap r ès 
la p rom ul ga ti o n d e la n o u ve ll e L o i du 26 M a rs 
1tJOU, <.l 'aprè:; laqu e ll e Je jugement ne ser ai t p as 
appe lab le (C. A. 4 F'évri e r 1903, Bult. XV, p. 130, 
T. II, No. 313). 

L es lo i:s d e procédure r é troagi>;sen t quand e lles 
n e touchen t pa:; le fond du droit. En cc qui con 
cerne le"' jugements, c'e:;t la lo i du jour où ils ont 
dt, r e n d us qui r ègle les vo ies e t les d é lai s pour 
les a ttaqu e r . Par con séquent, e n matiè re de 
JWéempti o n , un jugement r e ndu ap r ès la mise e n 
vig ue ur d u Dûcr e t du 26 Mars 1900 n 'es t p as :;us 
eeptib le d 'oppositi o n (C. A . 25 Avril 1901, Bult. 
X II, p, 261, T . II, No. 8078. Conforme: C. A. 12 
Ma r·s 1U02, Ilu ll. XIV, p. 181, T. II, N o. 3080). 
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C'es L la loi nouve.ll e qu 'il faut appli
quer selon la jurisprudence, sauf quel
ques exeeptions, it l'état des person
nes (1), it la condition juridique des cho
ses (2), à l'cxcepLion des situ ations de 
fa it définitivement <:onstituées en con
formité de l' an cienn e loi, aux droits 
réels, à l' excep tion de la prescription 
acq uisi live (3). Les lois in lerpréta ti v cs 
ont, solon la jurisprudence également, 
un effe t ré troac tif. 

C'es t, par con tre, la loi ancienne qui 
régit les co nditi ons intrinsèques, ainsi 
que le: co nditi ons form ell es de val~dit.é 
et les moyen s de preuve des actes JUl'l
diques (4), les formalités requi ses pour 
l' effi caci té des ac tes à l'égard des ti ers 
(date ce rtainr, tran scr iption) et les con-

Les lois d e procéd ure n'ont pas d'effet r é 
troactif qua nt a ux di s positions qui fixent l es d é
lais pour l 'exercice des r ecours contre les juge
ments, qui sont t oujours déterminés p ar la lo i 
en v igueur a u mome nt où a é t é r endu l e juge
ment contre lequ e l il s'agit de se po urvoir·, sans 
égard à l 'époque soit de la s ig nificati on du juge
m e nt, soit de l 'exercice du recours. E s t par con
séquent de 60 jours e t non p as de 15 jours seule
ment, le d é la i d'app el contre un jugement en m a 
tiè re de préemption r endu avant le D écret cl u 26 
Mars 1900 (C. A . 21 Novembre 1900, B u ll. XIV, p . 
15, T. II . No. 2249). 

Mais la jurispruden ce n 'est p as cons t a nte s ur le 
point de savoir si c'es t au moment du pronon cé 
ou à celui de la s ig nification qu'il fa ut se repor-
t er. 

« L a d ispositio n tra n s ito ire de l 'art. 3 de la L oi 
No. 31 elu 28 Novembre 1912 vise unique m e nt le cas 
ou le délai pour former opp osition selon l' a n c ien
ne loi n 'ét a it pas e ncore expiré au m oment de la 
mise e n v ig u eur de la n o u vell e législa ti o n : e ll e 
n 'est p as applicable s ' agissant d'un jugem e nt qui, 
quo ique r end u sou s l' a n c ienne loi, a été s ig nifi é 
apr ès l' e ntrée e n vigu e m· de la lo i n o u velle» (C. A. 
20 F évri e r 1913, Bnll. XXV, p. 191, T. III, N o. 
2996). 

(1) Mess ina 011 . c'it. I . p. 270. 
(2) Messina op. c-it. I. p. 271. 
(3) Toute lo i n o m·e ll e s m· la p r·escription. q ui 

n e n ui t pas à ce lui qu i é t a it en vo ie de prescrire. 
est applicable du j our d e sa promulgation. à con
dition que le nom·eau d é la i fix é p ou o· prescrire 
s'accomplisse sou s son e mpire (C. A . 27 Ma r·s 1889, 
B ull. I. p . 89. T . I, No. 321!J) . 

L es prescriptions com mencées lors d'une nouve l
le lo i do ivent è tre r égies p ar ce ll e - c i. En consé
q uence, la prescripti o n acquisi ti Ye p a r· quinze ans. 
v isée à l' a rt. 182 d u C:oclc C iv il et comm e n cée avant 
l' intr·oduction el u Code M ixte, n e doit pas è tre cal
cul ée d'après le calendr ier (~e l'Hégire, mais 
d'après le cale ndri e r Gr·égo ri e n (C. A. 2 F évri e r 
1893, Bull. V , p. 118, T . I, No. 332). 

L a prescri p ti on éta blie p a r une lo i n o u ve ll e do it 
ê t.r·e a ppliquée e t avoi r son e ffet , m ême à l' égard 
d es droits a n c ie nne m e nt exi s t a nts. quand e ll e a 
com m e n cé e t s'es t accomplie sous l' e mpire ci e la 
nouve ll e lo i. S' agissant <l'un acte de vent e trans 
crit avant l' e ntr·ée en v ig u eur· du D écre t 26 Ma rs 
1900 s ur la préemptio n. le droit d e préemption est 
presc rit s' il s ' est écoul é u n d é la i de plus d e s ix 
mois e ntre l 'entrée en vigueur· elu décr e t e t l' as
s ig n a ti o n a ux fins de préempti o n (C. A. 2 Avril 
1920, B u ll. XIV, p. 208, T. Il, No. 3083) . 

L a lo i n ouvell e do it , à d éfa ut de dispos iti o ns 
tra n s ito ires r égla nt e xpressém ent la m a ti è r e, r é•gir 
la prescriptio n e n cours lors d e sa publicati o n , 
car ce ll e -c i , t a nt que ll e n' es t p as accomplie, n e 
cons titue pas un droit acqui s, m a is une s imple es
p é r a n ce que la lo i n o uvelle p eut modifie r· (C. A. 
13 N ovem b r e 1913, Bull. XXVI, p. 15, T. III , No. 
3338). 

( 4 ) L a loi en v igue ur au j ou r où un act e juri
dique a é t é f a it, r ègle, à l 'exclus ion d e toute a utre 
loi, les conditions d e va lidité ai ns i que les form es 
et les m o y e ns de pre u ve de cet act e (C. A. 25 
Janvier 1!!13, Bnll. XXV, p. 471, T. III, No. 33.10). 

Applicati o ns: a) à pro pos de la L o i du 7 Sept e m
b r e 1!J12 a ya nt m odifi é l'ur·t. 692 C. Civ. (C. A . 25 
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di ti ons de v ali di té des obligations, tant 
a u point de vue s ubj ectif (capacité des 
parties) qu'au point de vue objedif (li
céité de l'obligation: droiLs e t obliga
ti ons respec tifs des suj ets; effets ; condi
tion s de validité ct d'annulabilité) (1). 

(A suivre). 

Echos et Informations 
Une eonfél'ence 

sur· l'autonomie de la , ·olonté. 
Vendredi dernier 29 Avril, nous avons cu 

le grand pla isir d 'assis ter ù une fort su
vante conférence donnée pur M. le Juge 
Etienne de Szaszy sur « l'un des problèmes 
des plus difficiles de tou t le droit interna
tional privé» : celui de l' autonomie de la 
volonté. Question du plus vif intérê t pour 
le juris te aver ti , ct dont le carac tère d 'ac
tualité apparaît nettement m arqué en l' éta l 
de ce l'La ins déba ls rr1li sc déroulent cleYant 
Jr os Tribunau x. 

P ar leu r attention soutenue, nos jeunes 
s tagiaires ont démontré que leur formation 
encore naissante ne sc trouvait point dé
routée par le choc des doctrines divergen
tes oü sc perd souvent la sagacité de leurs 
a inés. Ces derniers, de leur cô té - mem
bres de la Magis tmlure e t du Darreau. -
que la pcJ·sonnfl lité du con férencier autant 
que le suje t choisi avaient amené ù sc join
dre n.ux jeunes avocats, n'ont pas été les 
dernier s ù applaudir aux enseignements du 
très di s tingué professeur ù la F acult é de 
Droit de Budapes t c t ù l'Acfldémie de Droit 
Interna tional de La Haye, que le Tribunal 
de Ma nsourah se fl a tte de comp ter au
jourd' hui parmi ses m embres. 

Comme, il y n qn elqn cs joues cl éjiJ, les au
diteurs de la Conférence i\ [erzbnch a u 
Ca ire avaient déjü pu s'en rendre compte, 
[,l juri s prudence m ixt e n'n point longtemps 
gn rdé de secre ts pour le mngis trn t. qu i de
pui s qu elques moi s ,·, pe ine pnr li cipe ù la 
rccloutnbl c miss ion de r endre ln jus ti ce en 
Egyp Le. 

Après en UYoir dégngé les principaux 
p rincipes, c t. pu a ins i cons ta ter leur con
co rdnncc avec ln docl.rinc générn le prédo
m ina nte, le confére ncier n 'n pas diss imulé 
ses préférences pour une concep tion quel
que peu différ ente. oü les con t.nd s d'obliga
ti on cessent d 'è t. rc soumi s ù In dominnt.ion 
des lois ctont l' npplicn ti on n é lt:· s ti pulée par 
les purli cs. Pour JVL de Sznsz:>. en effe t, 
« l' a utonomie s ignifi e seul ement le droil. des 
pnrli cs de cl(• Lcrmincr, d 'une façon indirec
te , pur un e r éférence globnl c ù ln loi étnm
gl.Tc, les effe ts juridiques du conlrnt ». 
· Il ne s'ngiL plu,:; ici d 'un renYoi ù une loi 
é trangt'·rc. mni s ct c 1<1 s impl e nctoplion. pa r 
un e so l'l.c ct 'rconomic de r t:• dn ction. ct e s ti
pn ln f.i ons déjù prè tc:o: ~Hl l 'C t' qu 'ell r;; ont. L1té 
lillell (•es pnr tr.l ou !.cl kgi s ln lr ur. c f. qui 
s' intt\grcn l dnn,.:; In ronn•n!.ion ,.;nns ;lvoir 
besoin d'y è lrc m;ll.é.ri cll cmcnt. reproctuit es. 

Juin 1918 , B u ll . XXX. p. 489. T. III , No. ::?681; 
C. A . 7 Ft'\Ti e r· 1!Jl8 . Bull. XXX. p. 217, T . III, 
No. 2678; C. A. 13 Juin 1916. Bull. XXVIII. p . 4215, 
T. III. No. 2677; 28 D écembre 1915. Bu./l, XXVIII, 
p. 79, T . III , N o. 267·1; C. A. 30 lira i 1916. Bnll. 
XXVIII , p. 399. T. III, No. 2675; C. A. 13 Juin 
1916, Bull. XXVIII. p . 425. '.r. III. No. 2677; C. A. 
7 F é \Tie r 1918. B11U. XXX, p . 217, T . III , Nù. ::?678; 
C. A . 7 Mai 1918. B/1./1. XXX, p. 417, T. III, N o. 
2680 : C. A. 27 Juin 1!Jl8. Bull. XXX, p. 500, T . III, 
No. 2682; C. A. 25 Mars l !J1S, Bull. XXX, p. 309. T. 
III . N o. 267!J). 

(1) Mess ina , op. cit. I p. 275. 
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Dès lors disparaissent la plupart des res
trictions à la liberté des parties dans le do
maine des lois faculta tives, rien ne faisan t 
obstacle, par exemple, à l' adoption paral
lèle de plusieurs lois étrangères, ou de cer
taines parties de ces lois, le choix de la loi 
ne comportant par ailleurs plus les limites 
qu'il devrai t rencontrer dans la doctrine 
dominante. 

En dégageant ici en quelques mots l'idée 
maîtresse de la conférence de M. de Szaszy, 
il n'a point été da ns notre idée d'en aborder 
une analyse, qui serait d'ailleurs particu
lièrement délicate pour une étude aussi 
substantielle : aussi bien nos lecteurs au
ront-ils bientôt le plaisir de lire en ces co
lonnes le texte même de la communication 
dont la Conférence du Stage d'Alexandrie 
a eu la primeur, de même que, dès au
jourd'hui, il leur a été donné de pouvoir 
trouver plus haut le texte de la précédente 
conférence, celle que M. de Szaszy avait 
donnée au Caire sur « l' effet rétroactif de la 
loi nouvelle dans la doctrine et la jurispru
dence égyptiennes mixtes». 

A la Conférence du Stage d'Alexandrie. 
A la réunion que la Conférence du Stage 

à Alexandrie tiendra le 5 Mai, à 4 heures, 
dans la salle d'audience de la Cour, le débat 
portera sur le su jet suivant : 

" Par un acte passé en Hl2i et dûment 
légalisé A vend à B un immeuble et en 
touche le prix. B omet de transcrire l'acte 
de vente en fJ ues tian. 

Le mème jou.r D revend ù son tour l 'i rn
metiblc à C par un acte dans lequel l 'achat 
de B est mentionné. C fait transcrire son 
achat. 

Un créanc ier de C fait inscrire une affec
tation hypothécaire sur l'immeub le et en 
pow·suit la vente aux enchères . 

A, se basant sur la non transcripl'ion de 
la vente consentie à D, revendique l'immeu
ble en arguant de let nullité de ce tte vente 
pour ce motif. 

La thèse de A es t-elle f ondée ? "· 

Ca1·nct rose. 
Nous apprenons avec plaisir le mariage, 

célébré Dimanche dernier au Caire, de notre 
jeune confrère i\Je Sami L. Hanoka, fils de 
l' excellent Syndic près les Tribunaux Mix
tes du Caire et de Madame Léon Hanoka, 
avec Mademoiselle Denise Sébéo, fille de 
Monsieur et Madame César Sébéo. 

Aux nouveaux époux ainsi qu'à leurs fa
milles, nous adressons nos bien sincères 
félicitations. 

L'abondance des maUèTes nous oblige à 
TepoTteT à nos pToc lwins numéTOS le 
compte 1'1'nûu dl' l a sl'conrlr conférence du 
PTO(. Ricci sw· les proje ts fiscaux du Gou
veTncnu' nt Eguptien, confér ence donnée 
Vendredi dc1·nicr 2\J ...\ LTil à la Soc iété Ro
yale d'Economie Politique, de Législation 
et de Statistiq ue, et portant cette fois sur 
le pmfet cl'impàt sur les revenus cle la ri
chesse mobilière. 

Nous rendrons compte égctlement clctns 
~tn prochain numéro de la conférence don
née le 1er . l v·ril dernier, à la Société Rayet
I.e d'Economie Politique. de J,égislation et 
d.e Stcttist iqnc, par /.e Pro( Arangio-Rtiiz, 
sur let règle de dToit ct /.ct loi dans l'anti
quité clctssique. 

D'autre part, nous fou.rnimns clans nos 
prochains nu.m éTOs le compte rendu des 
débats de l'aflaire des obligations 4 1/2 % 
df! la Land Bank of Egypt, débats qui, ain
st que nous le relatons clans notre Agen
ela elu plaideur , ont commencé Samedi der
nier de vant la 1re Chamb1'C du Tribunal 
Civil d '11lexandrie. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

LES PROCES INTERESSANTS 

Allaires Jugées 

Le conflit de la succession d'Espagne• 
(Aff. ivle J. B ... èsq. c. Crédit Lyonnais). 

. Que, pour des raisons de haute poli
tique - autant dire pour des raisons 
échappant au gros bon sens de l'homme 
de la rue, - il soit encore des gouver
nements, - à l'heure où les armées 
de Franco sont pratiquement maîtresses 
des trois quarts de l'Espagne - pour 
considére~ encore ce malheureux pays 
comme legalement représenté par les 
gen.s :de Barcelone, c'est peut-être du 
drOit mternational. Mals, à côté du droit 
purement théorique, il y a le fait, dont 
11 est parfois difficile, sinon impossible 
de faire abstraction. ' 

Le fait, c'est que, malgré l' affectation 
des bolcheviks et autres bolchévisants à 
qualifier de « rebelles » les patriotes qui 
ont sauvé l'Espagne du désordre et de 
l' ana_rchie, ce sont les «nationaux» qui 
representent auJourd'hui la véritable 
Espagne: leur chef est à la tête du seul 
gouvernement véritablement régulier et 
organisé. Le fait indéniable, le fait maté
riel de la plus m anifes te évidence, c'est 
en to~t cas ceci: ceux qui, hier peut-être, 
c~nstitua1ent 1~ Gouvernement Espagnol, 
n ont plus qu une apparence d'autorité 
dans les seuls territoires dont ils dispo
s~nt en core et qui, chaque jour, rétré
Cissent. Sur l'Espagne Nationale, ils ont 
perdu tout contrôle. 

. ~orsque, dès lors, àans un débat judi
Ciaire, se pose une question d'ordre ad
minis tratif concernant des villes ou 
des régions dépendant du Gouverne
m ent. de Franco, est-il encore possible 
de laisser dominer la fi ction sur la réa
lité et de reconnaître une valeur proban
te quelconque à des actes de souverai
neté ou à des attestations émanant des 
autorités encore seules reconnues dans 
tel ou tel pays étranger, mais qui, en 
aucune manière, ne sauraient correspon
dre à la vérité ? 

Déjà, devant les tribunaux français, 
se sont posés des problèmes similaires, 
et nous avons eu à relater les solutions 
données (*). Voici maintenant que dans 
un cas particulièrement troublant nos 
Tribunaux Mixtes d 'Egypte se trouvent 
à leur tour appelés à fixer en quelque 
sorte les limites au delà desquelles les 
exigences d'ordre purement théorique 
cessent de pouvoir contrecarrer les faits. 

En deux mots, le problème s'est posé 
de cette façon: bien que seul encore re
connu en Espagne, le Gouvernement qui 
fut celui de Madrid et ensuite de Valen
ce avant de devenir celui de Barcelone 
peut-il efficacement régler une dévolu
tion héréditaire concernant des Espa
gnols originaires d'une province dont 
c'est l'autre Gouvernement - celui de 
Franco - qui a seul le contrôle? Peut
il, parce qu'il ne connaît pas, ne peut 
ou ne veut connaître des héritiers réels 
ou supposés aptes à faire valoir des 

(*) V. J.T.M. Nos. 2291 et 2328 des 11 Novembre 
1937 et 5 Février 19J8. 
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droits dans une succession espagnole 
ouverte en Egypte, déclarer une telle 
succession vacante et faire valoir contre 
des tiers les droits normalement dévo
lus à l'Etat en pareille occurrence ? 

De leur côté, ceux qui, par leurs fonc
tions ou par occasion, se trouvent déte
nir des biens héréditaires, peuvent-ils 
se contenter, pour la décharge de leur 
responsabilité, de déclarations ou de 
procédures dont la forme seule a quel
que apparence, et pousser le respect du 
droit. pur jusqu'à oublier complètement 
les. circonstances de notoriété publique 
qm donnent un flagrant démenti à ces 
apparences ? 

C'est pour avoir refusé de renouveler 
dans de _pareilles conditions le geste de 
Ponce Pilate et pour s'être souvenu que 
le« sumntum jus» risque souvent d'être 
la ~< sw:'-r;ta inju;ia » que le Crédit Lyon
nais a ete tout recemment attrait devant 
le Juge des Référés du Tribunal Mixte 
d'Alexandrie. 

Les circonstances de ce débat original 
et nouveau méritent d'être relatées. 

Le 13 Mai 1937, décédait à Alexandrie 
sans héritiers apparents Madame Cesa
r ea Infante Fernandez, de son vivant ci
toyenne espagnole. Son patrimoine, 
entre autres é léments actifs, comprenait 
certains ti tres à lots et quelques deniers 
déposés à l'Agence d 'Alexandrie du 
Crédit Lyonnais. 

Le 26 Octobre 1937; le Consul d'Espa
gne à Alexandrie, agissant en sa qualité 
de président du Tribunal Consulaire et 
de Juge de première instance en ma
tière de statut personnel, rendait une 
ordonnance constatant que toutes les 
formalité s voulues par la loi pour décla
rer vacan te la Succession Fernandez 
avaient été accomplies. Il désignait en 
outre Me J. B ... comme liquida teur de la 
succession, et lui confiait la mission de 
réaliser l'actif successoral pour le dépo
ser ensuite à la Caisse de la Chancelle
rie du Tribunal Consulaire. 

Nanti de cette d écision, Me J. B ... 
s'adressa au Crédit Lyonnais pour de
mander la remise immédiate de tout 
actif successoral se trouvant entre ses 
mains. 

Soucieux cependant de sauvegarder 
les intérêts des éventuels ayants droit de 
la personne qui lui avait confié ses ti
tre:=; ~ t son argent, le Crédit Lyonnais, 
qm, a la lecture des ar ticles du Code 
Civil et du Code de Procédure Espa
gno_ls énumérés en tête de l'ordonnance, 
avait constaté qu 'il é tait nécessaire, 
avant de déclarer vacante une succes
sion, que l'autorité compétente accom
plît certaines recherches et investiga
tions, se crut autorisé à demander si 
véritablement, tou tes démarches a v ai eni 
bien été entreprises par le Consulat 
d 'Espagne pour s'assurer qu 'il n 'exis
tait point d 'héritiers au degré successi
ble. Il signalait au liquidateur, dans cet 
ordre d 'idées, qu'il venait d'ê tre informé 
que des parents proches de la Dame 
Cesarea Infante Fernandez habitaient 
l'Espagne et, plus particulièrement, la 
ville de Paredes de Nava, où la défunte 
avait même vu le jour. 
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Persistant néanmoins à soutenir que 
les autorités consulaires avaient fait 
toutes les démarches voulues pour s'as
surer que la succession était réellement 
vacan te, que tou tes les publications 
avaient été régulièrement faites, le liqui
dateur insista auprès du Crédit Lyon
nais pour qu'il exécutât l'ordonnance 
du 26 Octobre 1937 dont il était porteur. 

Cet établissement n 'ayant pas cru de
voir se dessaisir de l'actif successoral 
qu'il détenait, Me J. B ... ès qualité le 
cita à comparaître par devant le Tribu
nal Mixte des H.éférés d'Alexandrie pour 
s'en tendre condamner à exécuter la dé
cision consulaire en lui r emettant les 
biens de la Succession Cesarea In
fan te Fernandez. 

Le liquida teur soutenait que toutes 
les formalités ayant é té accomplies par 
les autorités consulaires espagnoles, le 
Crédit Lyonnais n 'avait qu'à s'incliner 
purement et simplement. Il ne compre
nait pas son obs tination, en l'éta t surtout 
d'un arrêt rendu par la Cour le /1 Février 
1936, aux termes duquel les ordonnan
ces consulaires «auraient eu la même 
force qu 'une ordonnance rendue par 
tou t autre pouvoir judiciaire en Egyp
te », de sorte qu'il n 'appartiendrait pas 
aux Tribunaux Mixtes de décider si elle 
avait été bien ou mal rendue. For t de 
cet arrê t, le liquidateur soutenait «que 
l'ordonnance d' exequa tur n'es t exigée 
que pour les décisions rendues à l'é tran
ger, par un tribunal é tranger ; e t non 
pour les décisions rendues en Egypte 
par un tribunal é tranger, que l'article 9, 
titre I R.O.J. e t l'ar ticle 4 du Code Civil 
a ttribuent aux juges du statut person
nel la compétence en m atière de succes
sion d'un é tranger ouverte en Egypte ; 
que, d'après l'article 71 du Code Civil, les 
successions sont réglées d'après les lois 
de la nation à laquelle appartien t le 
défun L; et que le fa it par les Tribunaux 
lVIi x les de juger les décisions é trangères 
rendues en Egyp te constituerait donc, 
pour le moins, un transfert de juridic
tion contraire au texte des lois préci
tées ». 

Mc J. B ... ajoutait que l'arrê t précité 
du !1 Février 1936 confirmait une juris
prudence constante et, «notamment, un 
arrêt du 24 Avril 1\J30 (Bull. XLII, p. 
448) ». 

Le Créd it Lyonna is, observait le liqui
dateur, fai sait preuve «de bien de pré
somption», pour s'ériger en critique de 
décisions rendues par une autorité judi
ciaire reconnue dans le pays. Et Me B ... 
èsq. de compléter son argumentation en 
soulignant que le Juge des Référés avait 
pleine compétence pour connaître elu 
litige qui lui était soumis. Il s'agissait, 
en effe t, à son avis, d'une contestation 
urgente sur l' exécution d'une ordon
nance consulaire. D'autre part, l'ac tif 
successoral qui se trouvait déposé dans 
les Caisses du Crédit Lyonn ais était 
f:omposé, en grande partie, de titres 
dont les cours pouvaient être sujets à 
flu ctuations. Il fallait donc les réaliser 
dans le plus bref délai pour éviter que 
des pertes ne se produisent éventuelle
ment. Me B ... , enfin, alléguait qu'il s'a
gissait d'une difficulté en matière d'in
ventaire et d'un obstacle à une exécu
tion concernant une succession vacante, 
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litige qui ressortirait exclusivement à la 
compétence du Juge des Référés. 

Le Crédit Lyonnais justifiait son a tti
tude en se prévalant elu fait que les 
autorités consulaires espagnoles n 'a
vaient pu matériellement effectuer les 
démarches voulues par la loi pour s'as
surer de la vacance effective de la suc
cession. Tout en reconnaissant qu'il ne 
lui appartenait pas de dicter sa ligne de 
conduite au Tribunal Consulaire Es·pa
gnol, le Crédit Lyonnais se crut néan
moins d'autant plus autorisé à deman
der si véritablement toutes les démar
ches avaient bien été entreprises par les 
autorités compétentes, que de proches 
parents de la Dame Cesarea Infante 
Fernandez venaient de manifester leur 
existence en lui écrivant récemment 
pour demander comment il leur étai t 
possible d'entrer en possession des biens 
successoraux. 

Il s'avérait, en effet, que ces héritiers, 
qui habitaient Parecles de Nava, située 
cla ns la province de Palencia, se trou
vaient en territoire occupé par les natio
nalistes espagnol s. Il n e semblait clone 
pas au Crédit Lyonnais qu'il fût possi
ble au Consulat Espagnol d'Alexandrie, 
émanation elu Gouvernement républi
cain, de procéder à des inves Ligations 
s ur ce tte portion du territoire. II pensait, 
de la sorte, que l'on ne pouvait impu
némen t décréter vacante la succession 
de la Dame Cesarea In fan te Fernandez. 
Dépositaire de fonds et cle valeurs qui 
lui avaient été confiés par une personne 
dé terminée, le Crédit Lyonnais es timait 
de son devoir de veiller à la conserva
Lion du dépô t qu 'il avait reçu. 

Ces considérations de fait exposées, 
le Crédit Lyonnais excipa de l'incompé
tence du J uge des Référés à connaîlre 
de la demande formulée par le liquida
teur. L'action de Me J. B ... èsq., sou te
nait le Crédit Lyonnais, n 'avait d'autre 
caractère que celui d'une ac tion de re
vendication de forces successorales. Il 
n e s'agissait pas d'une difficulté d'exé
cution en matière de scellés ou d'inven
taire, car rien n 'empêchait le liquida
teur de le dresser, le Crédit Lyonnais 
n'ayant jamais refusé de lui communi
quer la nomenclature des ti tres et le 
montant des deniers qu'i l détenait pour 
compte àe la succession. 

Le Crédit Lyonnais ajoutait que, vu 
l' absence totale d'urgence, il n'y avait 
acun motif de porter la contestation de
vant le Juge des Référés. 

Par ordonnance du 9 Avril 1938, le 
Tribunal des H.éférés d'Alexandrie, tenu 
par le Président Manoel Monteiro, se 
déclarait incompétent. Après avoir pré
cisé que la demande pouvait à la rigueur 
ê lre accueilli e. en cas d'une urgence ma
nifes te ou d'évident péril en la demeure, 
le Juge des Référés fit ressortir que ce tte 
impérieuse circonstance justifiant son 
intervention faisait, en l'espèce, totale
ment cl6faut. 

Il ajouta que la présomption d'une suc
cession vacante, qui, à bon droit, avait 
déterminé l'ordonnance du Consul d'Es
pagne, ne s'avérerait plus. L'existence 
de cer tains héritiers s'étant révélée à la 
suite de la communication des pièces 
versées au dossier par le Crédit Lyon-
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nais, celui-ci était légitimement fondé à 
vouloir sauvegarder sa responsabilité. 

Il eût été intéressant de savoir si le 
Consul d'Espagne devait, avant que de 
rendre sa décision, effec tuer des dé
marches dans un territoire dont le Gou
vernement qui l'avait inves ti n'a plus 
aujourd'hui le contrôle. Le Juge des Ré
férés avait à sa portée suffisamment de 
motifs d'incompétence pour ne pas 
aborder cette délicate partie de la dis
cussion. Saisie d'un éven tuel appel du 
liquidateur successoral, la Cour tranche
ra-t-elle cette ques tion de brûlante ac
tualité? 

Avant que le litige ne rebondisse de
vant la Cour ou la juridiction elu fond, 
les succès des na tionaux espagnols font 
heureusemen t présager une solution ex
trajudiciaire qui pourrait fort bien per
mettre à la piquante con troverse de se 
trouver tranchée à la façon du nœud 
gordien. 

LA JUSTICE PENALE 
Tribunaux Correctionnels . 

I~es dangers des promenades 
à motocyclette. 

Possesseur d'une magnifique motocy
clette, le dénommé Clemen ti est un 
amateur de vitesse pure. La route de la 
Corniche cons titue, à son sens, une pis
tc idéale dont la Municipali té aurait doté 
Alexandrie pour la plus grande joie des 
chevaliers du moteur. 

Sportif enragé, il entendait, d'autre 
part, amener le plus grand nombre pos
sible de ses amis à devenir de fervents 
adep tes de la «moto». Ins tallant le néo
phyte sur un siège disposé juste der
rière sa selle, il l' entraînait clans le 
tourbillon de ses foll es équipées. 

Un seul pourtant, parmi tous ses 
«poulains», Verdi, n'avait pas encore 
joui de l'insigne privilège de prendre 
part à ces randonnées. Comme il s'en 
était plaint à l'ardent motocycli ste, Cle
menti s'offrit, par un bel après-midi 
d'Octobre 1937, à lui donner le baptême 
de la route. On partit ainsi elu cOté de 
Ramleh. 

Soigneusement revisé, le moteur ren
dait son maximum, et nos deux amis de 
rouler allègrement sur le ruban d'as
phalte qui ourle de ses orbes gracieu
ses notre littoral frangé d'écume. 

Cependant qu'ils étaient sur le ehe
min du retour et avaient a tteint la hau
teur de Stanley Bay, ils heurtèrent vio
lemment une voiture automobile qui 
s tati onnait au bord de la route. La mo
tocyclet te fit panache et voilà nos deux 
compères projetés sur le sol. Si Clemen
ti put s'en tirer an prix de quelques 
contusions. le malheureux Verdi, lui, 
eut la jambe droite fracturée en deux 
endroits. 

C'est pour avoir ainsi involontaire
ment causé des blessures à son camara
de, que Clementi comparaissait. le 27 
Avril 1938 elevant le Tribunal Corree
tionnel d'Alexandri e, présidé pllr i\I. D. 
Sarsentis. 
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Assis sur une chaise, la jambe droite 
allongée sur un autre siège placé de
vant lui, notre éclopé fut convié à four
nir une relation de l'accident. Specta
cle bien triste que celui offert par cet 
infirme dont les facultés devaient s'ê tre 
légèrement ressenties du choc formida
ble qui lui avait causé une double fractu
re. L'on aurai t, en d 'autres circonstances, 
fait qu elques gorges chaudes de ses ré
ponses aux questions que lui posait le 
Président. Son langage, participant 
d'une certaine fantaisie, aurait égayé le 
plus sévère des auditoires, n'était le 
douloureux événem ent qui en faisait, 
bien malgré lui , le premier et infortuné 
témoin de ce petit drame judiciaire. Le 
savoureux dialogue n'en m érite pas 
moins une fidèle r elation: 

- « Comment l' acciden t es t-il survenu ?» 
- « Je n e sais pas. Il y a eu un grand 

coup, pui s j' ai été jeté dans l' air comme 
un zoiseau (sic)» . 

- « Votre ami allait-il vite ? » 
- « Il changeait souvent. Il alla it comme 

elle veut la tête. Tout le monde cha nge . On 
mange un peu de la soupe, un peu de la 
viande, on ne m ange pas toujours la m ême 
plat. Alors il allait quelquefoi s v ite ct quel
quefois lentement ». 

- « J e vois que vous a imez le change
m ent. Sauriez-vous m e dire s i vo tre omi 
était muni d 'un permis de conduire ? » 

- «Pardon, Monsieur le Président, es t
cc qu'on peut aller à la chasse ou à la pê
che sans avoir un permis ? On n e peut ol
Ier contre le Gouvernem ent. S'il condui sait 
sa motocyclettr , c'est qu 'il el eva it avoir nn 
permis». 

- " De q11oi avez-vous souffert ù la suite 
de l' acc ident ? A vez-vous eu un os cassé ? » 

- « Oui , e t j'a i eu la jambe comme une 
canne ù sucre» . 

- « Je constate que vous avez un lan
gage imagé "· Quoi qu'il en soit, vous porte
re?:-vous partie civile ? » 

- « J e ne sais pas, je sui s trés pauvre ». 
- «Voyon s, il faudrait quand m êm e que 

vous précis iez les circonstances de l' acci
dent N'axez-vous pas fait remanruc1· ù. vo
tre ami qu'il allait un peu trop vi te?». 

- " )Jon. 11 a ll a it g iusto (Tesic). Puis, 
tout. ù coup, Vooooum !. il a tapé contre 
l'automobile "· 

- «A insi, l' accident ser ait dù, selon 
vous, ù un excés de vitesse ? N 'existerait
il pas d 'autres motifs? Et, je vous pose 
cette ques tion parce que l 'inculpé a décla
r é que l 'embardée de sa motocyclette aura it 
été causée par une crevaison de pn eu . Je 
vous invi te ù. dire tout ce que vous pen
sez, toute ln. vérité qu e vous avez juré de 
di re». 

-- «Le pneu a crevé avec le coup. C'est 
la vér ité . E t je n 'ai peur de per sonne. Je 
n'ai peur que de Dieu . Vous avez com
pris ?» . 

Le Président, le Subs titut Saïd bey 
Zulficar et l'avocat de la défense, i\1e 
W alter Borghi, auront beau le presser 
de questions, et préciser , que l'inculpé 
aurait déclaré lors de l'enquête effec tuée 
par la police en présence du blessé, que 
l'accident avait été causé par une cre
vaison de pneu, on ne tirera rien de plus 
du malheureux éclopé. 

L'interrogatoire du deuxième témoin, 
le propriétaire de la voiture tél escopée 
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qui stationnait en bordure du trottoir, 
n'apportera aux débats aucun élément 
nouveau. Il demeure que, pour un mo
tif qu'il ne sera guère possible de déter
miner, la motocyclette de Clementi alla 
cogner une voiture arrê tée. Voilà le fait 
dont les conséquences, hélas, se tradui
sent par une infirmité qui, assurément, 
laissera subsister ses traces clouloll re u
ses pendant un temps assez long. 

Le Substitut Saïcl bey Zulficar attri
bue les causes de l'accident à une im
prudence, unè légèreté inconcevables de 
Clementi qui, au surplu s, et de son pro
pre aveu, circulait sans être muni d'un 
permis de conduire réglem entaire. 

Prenant alors la parole, Me \ Valter 
Borghi fera ressortir que, ayant lui 
même voulu enfourcher la motocyclette 
de son ami, Verdi elevait endosser les 
risques de tout éventuel accident qui 
n 'au rait pas, à proprement parler , été 
occasionné par une fan te caractérisée 
elu conducteur. En l'occurrence, il était 
hors de doute qu e l'accident résultait 
d'une erevaison de pneu qui, ayant vio
lemment déporté la motocyclette vers la 
droite, lui avait fait heur ter la voiture 
automobile en stationnement. 

i\1e Borghi, en tout état de cause, de
mande au Tribunal, an cas oü par im
possible il croirait devoir retenir la cul
pabilité cl e son cli ent, de lui accord er le 
bénéfice elu sursis. 

C'est ce qui fut fait, le Tribunal con
damnant Clem enti à une peine cle trois 
m ois d'emprisonnement conditionnel. 

Agenda du Plaideur 
_ L'a ffa ire des ob l-igations L and Bank 

.J. 1/ "2 % a comnwn cé d' être pla idée Sa~ne
cli m a tin devant la 1re Chambre du Tnbu
nal Ci\·il d 'Alexan drie, présidée par Mah
moud bey Sa'icl . 

L 'audience fut consacrée aux plaidoiries 
cfc Mes Georges et Jul es Campos. repré
senta nt la Dam e Linda Savignoni bey et le 
Sieur Georges Campos . Levée ù 2 h eures 5 
p.m .. J' audience fut n~nvoyée en continua
tion à aujourd'hui Mardi, à 4 h eures 1/2 
p.m.. pour les plaidoiries du Bâtonnier 
Félix Padou, de Me Marcel Salama, Me 
Maurice Ferro ct iVIe Constantin Manola
kis. 

E Ue sera repLisc Jeudi matin, pour les 
pla idoiries des avocats de la Land Bank. 
le Bâtonnier Gabr iel Maksucl bey et Me 
Jules Catzefl is. Sur dem ande du Bâtonnier 
F élix P a cloa, le Présic1ent déclara accorder 
une demi-heu re au x obligataires pour une 
éventuelle réplique. 

Il convi ent de noter qu 'à la fin de l' a u
chenee de Sam edi le B&tonnier F élix P a cloa , 
avocat des obliga ta ires Aghion Freres, dé
clara intervenir égalem ent pour le Comi
t é de Défense des Porteurs français d 'obli
gations Land Bank ]. 1/2 %, ledit Comité 
r cpr<'-senté par son Pj'(::sident lVI. nonde
leux. 

- Statuant en l 'a ffa ire Comte Joseph de 
Zogli rb r t Consorts c. Christine de Zog/w b, 
épov.sr de M r Charles .4youb bey , et ceux 
c i c. 1lndré P. Vagliano et John Ralli, en 
présence de The Na.tiona.l Banlr of Egypt 
et de M e Arrig o Salone èsq., dont nous 
avon s rendu compte des débats dan s notre 
No. 2:348 du 24 Mars 1938, sous le titre "Le 
sort de l'usufruit Va gliano-Zogheb », la 1re 
Chambre du Tribunal Civil d 'Alexandrie, 
présidée par Mahmoud bey Saïd, par juge
m ent du 30 Avril , eli sant recevable un e 
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intervention de Me Arrigo Salone ès qua lité 
de curateur aux biens des h éritiers du 
second degré de la Succession de feu le 
Comte Joseph de Zogheb, a déclaré les 
demandeurs, Comte Joseph de Zogheb et 
Consorts (h éritiers dits légitimaires) mal 
fondés en leur action et les en a déboutés . 

Faisant droit, par contre à la demande 
reconventionnelle d'André P . Vagliano 
(venant aux droits de son épouse, Lily Va
gliano, n ée de Zogheb, en vertu de disposi
t ions testam entaires) , il lui a alloué tou
tes les sommes déposées à la Banque Na
tionale, représentant le montant des annui
tés de 1 'u sufruit de son épouse échues jus
qu'à ce jour. 

Nous rendrons compte aussitôt que pos
sible des con sidérants du jugement. 

- · Statuant en l' affaire l\1e 1\tl . I<... c. 
LL.EE. les 2\ifinistres de la Justice et des 
A ffaires Etrangères, que nous avons rap
por tée dans notre No. 2158 du 5 Janvier 
1937 sous Je titre " Le refus de t ransmis
sion par les voies diplomatiques d'un exploit 
destin<) ü 1 m Etat étranger , , le Tribunal 
Civil du Caire (2m e Chambre), par juge
ment du 2G Avr.il dernie r. s'est décla r é in-
compétent. · 

- L'af l'a i.re Ed. BoTloz c. Société de Bien
fa-isance " ill Moassat , , que nous avons 
rapportée clan s notre No. 2334 du 19 F é
vrier 1938 sous le titre " L'introuva ble billet 
de loterie», appelée le 30 Avril devant la 
1re ClJ ambre du Tr ibunal Civil d'Alexan
drie, a subi m1 e remise au 11 Juin prochain. 
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Sommaire lin No . Hl du 26 ,t uril1938. 

.\ rrèté min istériel modifiant le droit d 'acci
se ù 1·embourser sur le ciment de fabrica
t ion locale exporté aH Soudan pour y être 
consomm é. 

Arrêté port.ant modification du Con seil Con
sultatif de l'Agriculture. 

Arrêté de la Moudirieh de Gharbieh sur l'in
t roduction des ùundes dan s la ville de 
Sal-Hagar. 

En supplément: 
?vliNISTÈRE DEs FrxA xCEs. - Administra tion 

des Contribution s Di rcc tes . - Sai si es ad
ministratives. 

Sommaire du No. 32 du 28 ;1V1·il1938. 
Décret r elatif à la délimitation et à l'agran

dissem ent du cimetière des musulmans 
du Bandar de Tanta, district de Tanta, 
Gharbieh. 

En stt.pplém ent: 

?vhXISTÈRE DES FIXAXCES. - .\ dministrat:ion 
des Contributions Directes. - Saisies ad
ministratives. 

L'EOOISTREMENT EN E6YPTE 
de Ill 

PRIIPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 
ET INTELLECTUELLE 

par 

ROB~T MERCIN1ER 
Licencié en Droit 

Conaervateur de l'Enregistrement 
à la Cour d' Awel Mixte. 

En -nte: à P.T. 30 
Il Alexand1V - à la Ubrairie judiciaire "Au Bon U· 

we "lbrahimieb, et dana mutes les b...- librairies. 
au Caire - à la Librairie Centrale · Papeterie 

Boileau & Caleghiris . 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

<lUX Bureaux du «Journal des Tribunaux Milr::tes:.: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, r~e Soliman Paoha, 
à Mansourah, ruo Albert-Fadai, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

~ous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
-et de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Dimanches). 

(HORAIRE D'HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publl<'ation, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépOt. 

OÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 19 F évrier 

1938. 
Par la R aison Sociale Sa ouaf & Co., 

rviaison de commerce, de n a tionalité 
mix te, ayant siège à Alexandrie, 19 rue 
F ara hdah. 

Contre le Sieur Mikhail Guirg uis Mi
khail Dani, proprié taire, égyptien, d o
micilié à Mehalla Kobra (Gha rbieh ). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 10 Juille t 1937, hui ssier 
Ed. Donadio, tra n scrit le 3 Août 1937 sub 
Ko. 1823. 

Objet de la vente: la moitié pa r indi
vis dan s 1211 feddan s sis à Nahi e t El 
K om El Tawil , Markaz Kafr El Cheikh 
(Gharbieh ), délimités a u Cahier des 
Charges déposé a u Greffe. 

Mise à prix: L. E . 3100 outre les fra is 
taxés. 

N.B. - Pour les clau ses e t condition s 
de la vente, con suller le Cahier des Char
ges déposé a u Greffe. 

Alcxadnrie, le 2 Mai 1938. 
P our la pours uivante, 

836-A-922 A. Hage-Boutros, avoca t. 

S uiv:mt procès-verbal du H J an vier 
Hl37 suh R.G. 135/62me A.J. 

Par· The P etsaly Coal Co. Ltd., socié
té an glaise, a,yan L siège i:t Lon d res e t une 
s uccu rsale il Alexandr ie, 27 bo ulevard 
Saacl Zaghl oul. 

ConLI·e le Sieu r Ahmcd Mous tapha 
Diah, fil s de Mou s ta fa, pctil-fiJ s de 1\lah
moucl , com merçant, égyptien, domi cili é 
à l<'o ua (Gh. ). 

Obje t de la vente: en un se ul lot. 
Un e pa r celle de lerra in de la con lc

narwc de 262 m 2, en semble avec la m ai
son y élevée, s ise iJ l<'ou a, di s tri c t de 
F oua (Oh. ), portant Je No. '12 de la r ue 
Nasrall ah . 

Mise à prix: L. E. 250 outre les Jrais. 
Alexandr ie, le 2 Mai Hl38. 

Pour la pou rsuiva n tc, 
857-A-923 Ca tzefli s c t La Lley, avoca ts. 

La. reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la ~ontrefaçon. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque· 
semaine peuvent parattre dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraltre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraltre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les Intéressés 
sont Instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tOt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

Tribunal du Caire. 
Suivant p~rocès-verbal du 13 Mai 1936. 
P.ar· le Crédit Foncier Egyptien, so

cié té anonyme dont le s iège es t au Caire. 
Contre le Sieur Gabra Hanna dit aussi 

Gab ra Hanna Gadallah, fil s de feu Han
na, fil s de Gadallah , propriétaire, égyp
tien, dem eurant à Ezbe t El Zeitoun (ban
lieue elu Caire) , à chareh El Bos ta No. 
186 e t ac tuellem en t rue Selim El Awal 
No. 27. 

Objet de la vente : un immeuble, ter
rain et cons truction, s is au Caire, à 
Choubrah, r ue Khlat No. 21 et plus 
exactem ent à l'intersection de ce tte rue, 
de la rue Hussein Ibn El Gamil e t d 'une 
ruelle san s nom, chiakhe t Gu eziret Ba
dran , kism Choubrah, d 'une superficie 
de 340 m2 80/100 dont 290 m 2 sont cou
verts par les constructions d'une mai
son, en un seul lot. 

Mise à prix: L.E . 3500 outre les fr ais. 
Le Caire, le 2 Mai 1938. 

Pour le poursuivant, 
R. Chalom Bey e t A. Phronimos, 

898-C-167 Avoca ts. 

Suivant procès -verbal du 7 Avr il HJ38. 
Par la Dam e J eanne Mosseri, le Sieur 

Guido Mosscri , la Da m e Mari e Adela, la 
Dem oise lle Hélène Mosscri, pri s en leur 
qu ali té d 'h éritiers cl c feu Joseph N. Mos
seri Bey, prop rié taires, i tali en s, clem eu
rant au Caire. 

Contre les Sieurs e t Dam e. 
1.) Mou s tapha Be:-l Hassan , 
2. La iiJa Han cm Hassan, 
3.) Saïd Bey Hassan, pri s en leur qu a

lité d 'héritiers de feu leur pèr e Dr. l\'IO
h am ed Bey Hassan e t de feu leur m ère, 
Darn e Galil a Han cm Moheb, ell e-même 
de son vivant h ériti ère de feu son épou x 
le elit Dr . Moh am cd Bey Hassan. 

T ous propriéta ires, égyptien s, dem eu
rant. au Caire. 

Objet de la vente : en deux lots. 
t e r lot. 

Une pa rcell e clc terra in ci e la s upcrfi c. ie 
de 8't8 m 2 sur laq uell e es t élevé un im
m eubl e composé d 'un rez-ci e-cha ussée 
e t cl c ci eux é tages supér ieurs, sise au 
Caire, 27, ru e F alaki, r. hi akllC t El Gu ézi
r eh, Abdinc. 

2m c lo t. 
Un e par eclle de terrain de la supcrfi

ei c de 30'75 p. c. 1/t cm. s ur laquelle es t 
élevé un immeubl e composé d' un rez
de-chaussée, de deux étages s upérieurs 
c t d 'tm salaml ek, portant le No. 7't sur 
la ru e Ahmed Pacha Ychia, et Nos. L:? c t 
10 tanzim s ur la ru e Baghdad, kism El 

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Jou mal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la r écep
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et d é ta illé portant la griffe de l'admi
nistrateur et Je visa du caissier. 

Les annonces s ont classées pa r rubriques et par 
villes. 

Cepenaant on es t prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spécialE< 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

Ramleh, s ta tion San-Stefano, Gouverno
rat d 'Alexandrie. 

Mise à prix: 
L.E. 4500 pou r le t er lot. 
L.E. 3000 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
Le Caire, le 2 Mai 1938. 

Pour les requérants, 
929-C-179. Simon Mosseri, avoca t. 

Suivant procès-verbal du 2 :\lars 1938 
s ub R.G. No. 235/63me A.J. 

Par le Sieur Michel J . Sapriel, pro
priétaire, s uj e t français, dem eurant au 
Caire, 22 r ue El i\'Ianakh. 

Contre le Sieur l\ Iohamed l\Iohamecl 
El Dachlou ti, proprié ta ire, s uj e t local, 
demeurant à i\ az le t El Dachl outi , clépen
clant de Ban El Alam, ?\ Iarkaz Maghagha 
(Mini eh ). 

E n ver tu ct ' un p rocès-verbal elu 6 ?\la rs 
1937, transcri t a u Btt reau des Hypothè
ques elu Tribunal i\-Iixte d u Caire, le 31 
Mars 1937, s ub i\'o. 44 (?\linieh ). 

Objet de la \'Cnte : en clc ux lo ts. 
1er lo t. 

5 fecldans, 21 li:ira ls ct 8 sahmes sis au 
village cie Ban E l Alam, :\Iarkaz :\Iagha
g ha, l\Ioucl iri eh de ?\Iin ieh. 

:?me lot. 
8 feclclan s eL S ki rab clc terra ins s is au 

village de Bclhassa, :\Iarkaz :\laghagha 
(i\Iini eh). 

Mise it prix: 
L.E. G30 pour le 1er lot. 
L.E. 1200 pour le 2m c lo t. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 2 nia i i!J3S. 

i\Ia uri ce-Gas lon ct E mil e Lévy, 
951-C-201. AYoca ts <i la Co ur. 

S uivant procès-\'erbal el u 31 :\la rs 
1938 s ub No. 313! G3e A.J. 

P:w l e~ Sieurs J acques c l :\ brallam 
Gahlan. 

Contre le Sieur i\larccl Beria. 
E n vertu d 'un procès-\'erbal de saisie 

du 12 J anvier 1938, transcrit le fi FéHier 
1938 sub Nos. 870 Ca ire c t. 1180 Ga liou
bieh. 

Obje t de la , ·cnte: un im meuble, ter
ra in c t eons Lructi ous. s is au Ca ire. au 
h od 1-\asr E l No uzha No. 1-1 , r ue. Bacl ieh 
No. 33, cllia h::h et T ousso un, k i::;m de 
Clloub ra h , Go u\'ernora t. d u Cai rl' . .l e tür
ra in de la s uperfi cie cie :333 m 2 G/ cm. 
est couvürt. par les eon s truc t.i ons <.f un 
im meuble de ra pport. 

Mise :'t JH'ix: L.E. 3000 outre les fra is. 
Pour k s pours ui\<mls, 

7:2'l-C-G3 J. IL CIJmnma ll. avoca t. 
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Tribunal de Mansourah. 
S uivant procès-verbal du 29 ;'1.1 a rs 1938. 
Par The Land Bank of Egypt, société 

anonyme ayant siège à Alexand r ie. 
Contre les Sieurs: 
1. ) Moham ed Lou Lfi Rif a i, 
2.) Moham ed Zaki R efai, tous deux en

fants ete feu l=tefai E l Adle, pe tits-fil s de 
feu El Adl e Moham ed, proprié taires, su
jets locaux, dem eurant au vi ll age de Mit
Assem, dis tric t de Dékernès (Da le ). 

Ob je t de la vente: 23 feddan s, 21 kira ts 
e t 20 sahmes sis a u village de Mit-As
sem , di s tri ct de Dékernès (Dak. ). 

Mise à p t·ix: L.K i 2i0 outre les frais. 
Man sourah, le 2 Mai 1938. 

Pour la poursu ivante, 
Maksu d, Samné et Daoucl , 

961-DM-66. Avocats. 

S uivan t p rocès-verbal du 9 Avril 1938. 
Par The Land Bank of Egyp t, socié té 

anonym e ayant s iège à Alexan drie. 
Cont re le Sie ur Tewfi ck Ahmed El 

Somba ti , pe tit-fil s de feu Moham ecl E l 
Somba ti, fi ls de feu Ahmed El Sakka El 
Sombati , propriétaire, égyptien, domif'i
lié a u village d'El Sero u, dis tri c t de F a
rascour (Dak. ). 

Ob jet de la vente: :23 fedclan s, 9 kira ts 
e t 20 sahmes sis au village d 'El Serou , 
di s trict de F arascour (Dale ). 

Mise à prix : L.E. 1800 ontre les frais. 
Man sourah , le 2 Mai 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samn é et Daoud , 

002-DM-67. Avocats. 

Délégation de Port-Foua~. 
S uivan t procès-verbal elu 26 Janvier 

1038. 
Par Dimitri Koconis, cle Po r t-Saïcl. 
Contre i\'Ioh am ed Osm an Ahmed, h éri

ti er de feu Loutfi Moham ed Osm an , de 
P ort-Saï cl. 

Objet de la ven te : en deux lots . 
1er lot. 

Un terrain de la s uperfi cie de 13 m 2 
50 dm2, avec la maison y élevée, cons
truite en bois, composée d 'un rez-de
chaussée e t d 'un i er é tage, sise à P ort
Saïd, kism 3m e, r uell e El Acll , portant 
le No. 72 impôts, No. 23 tanzim rec ta 28, 
moukalla fa No. 15/3 a u nom cle Aly l'do
ham ed. 

2me lot. 
Les 7 kira ts par indivis soit 11 m 2 Si 

dm2 dans un terrain de la superfi cie de 
40 m 2 60 dm2, avec la m aison y élevée, 
composée d 'un rez-de-chaussée et de 
deux étages supérieurs, sise à P ort-Saïcl , 
portant le No. 33 impôts, No. 24 tanzim 
recta 31, moukallafa No. 20/ 1 é tabli e au 
nom de Sayed Ahmed El Ghamraoui e t 
Consorts. 

La mise à prix sera fi xée u ltérieure
ment. 

Port-Saïd, le 2 Mai 1938. 
Pour le poursuivant, 

960-P-164. Nicolas Zizinia, avocat. 
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VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCIIERES PUBUQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clau ses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Mercredi 8 Juin 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, socié té anonym e ayant siège à 
Al ex an cl r ie. 

Contre le Sieur lVIoham ecl Ibrahim 
Moham ed Ham ad, fil s de feu Ib rahim 
Bey Moham ed Jia.m ad, pris en sa qu ali
té d' h éritier : a) de son dit père, de son 
vivant débiteur orig inaire, et b) cl e son 
frère Ab clel Ra hman, de son vivant hé
r itier de Ibrahim Bey Moham ed Ham ad 
précité, proprié taire, égyp tien , domicilié 
à I-Iéleis, di s tri ct de Kafr El Cheikh 
(Gharbieh ). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 25 Novembre 1935, huis
sier D. Chryssanthis, tran scrit le 11 Dé
cembre 1935, No. 44135 (Gharbieh). 

Objet de la vente : 
14 feddan s de terrain s cultivables, s i

tués au village de Chalma, di stri ct de 
Kafr El Cheikh (Gharbieh ), au hod Hekr 
E l Gha rbi, No. 11, parcelle No. 4. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Ch arges. 

Mise à fJrix : L.E. 490 outre les frais. 
Alexandri e, le 2 Mai 1938. 

P our la r equérante, 
868-A-934. Adolphe Rom ano, avocat. 

Da te : :Mercredi 8 Ju in 1938. 
A la r eqUJê te cle la Socié té mix te de 

commerce Galanti Cousins e t Cie, ayant 
siège à Alexandr ie e t s ucc ursa le à Des
souk (Gharbieh ). 

Contre les Hoirs cl e feu K am al Moha
m ec! Ch ita, savoir: 

1.) Zakia i\ifoham ecl E l Chazli , sa veu
ve. 

2.) Naz im a Aly Yehia Chita, autre veu
ve du elit défunt, pri se égalem ent com
m e tu triee de ses enfants m in eurs, iss us 
cle son m ariage avec son elit époux, les 
nommés Kam al E l Dine, W assifa e t Sa
mira. 

Tou tes deux propr ié Laires, égyptien
nes, domi ciliées à Dessouk (Gharbieh ). 

E n vertu d'un procès-verbal de sai sie 
immobilière d u 29 Décembre 1936, huis
sier Is. Scialom, tran scrit le 13 J anvier 
1937, No. 74 (Gharbieh ). 

Objet de la vente : 
5 feddan s, i7 kira Ls e t 13 sahmes de 

terrains curti vables situés au village de 
Dessouk, di s trict de Dessouk (Gharbieh ), 
divisés comme suit : 

1.) 5 sahmes à prendre par indivis 
dans 2 kirats et 8 sahmes au hod Bag
dad El Charki No. 7, fai san t parti e de 
la parcell e No. 13. 

2/3 Mai 1938. 

2.) i4 kirats et i7 sahm es au même 
hod No. 7, faisant parti e de la parcelle 
No. 11, à prendre par indivis dans 6 
feddan s, 19 kirats e t 13 sahmes. 

3.) 2 kira ts au m êm e h od No. 7, fai
sant partie de la parcelle No. 18, à pren
dre par indivis dan s 22 kira ts e t 11 sah
m es. 

4. ) i 5 kira ts au m êm e hod No. 7, fa i
sant partie de la parcelle No. 24, à pren
dre par indivis dans G feddan s, 22 kira ts 
e t 7 sahmes. 

5.) 1 kira t e t 15 sahmes au hod El 
Barada No. 12, fa isant par ti e de la par
celle No. 48, à prend re par indivi s dans 
18 kira ts e t 8 sahmes. 

6.) 8 kira ts e t 17 sahmes au m êm e 
hod No. 12, fa isant par tie de la parcel
le No. 49, à pr endre par indivis dans 4 
feddan s e t 18 sahmes. 

7.) 3 feddan s, 23 kira ts e t 7 sahmes 
au hod El Sam ari El Bahari No. 8, fai
sant partie de la parcell e No. 2, à pren
dre par indi vis dan s 44 feddan s, 3 ki rats 
e t 20 sahm es. 

En sem ble avec ce tte dernière parcel
le les h ab ita tions des ouvriers, des dé
pô ts e t une m aison servant d 'habita tion 
aux villageois. 

Pou r les limites consulter le Cah ier 
des Charges . 

Mise à pr ix: L .E. 200 ou tre les frais. 
Alexandrie, le 2 Mai 1938. 

Pou r la r equérante, 
861-A-927 Adolphe R om ano, avocat. 

Date: Mer credi 8 Juin 1938. 
A la requê te de la Socié té mix te de 

commerce Galanti Cousins e t Cie, ayant 
siège à Alexandrie et su ccursale à Des
souk (Gharbieh). 

Contre la Dam e I-Ianem Abdel Aziz 
Ham ed, épouse de Ab del Aziz Moham ed 
I-lam ed, pro prié ta ire, égyptienne, domi
ciliée à Ch abas Em eir, distric t de Des
so uk (Gharbi eh ). 

En ver tu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 22 Mars 193ï, hui ssier 
G. Altieri, tran scrit le 3. Avril 1937, No. 
808 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
5 fed dan s, 20 kira ts et 13 sahmes de 

terrains sis au village de Ch abas Em eir, 
distric t de Desso uk (Gh arbieh), savoir: 

1.) 1 feddan e t 3 kira ts au h od El Ka-
chach e No. 10, fa isant partie de la par
celle No. 2. 

2.) 18 kirats au hod El Bouécha No. 
12, fa isant parti e de Ia parcelle No. 38. 

3.) 17 kira ts et 10 sahmes au hod El 
Mo chaa No. 16, par celle No. 2. 

4. ) 19 kira ts et i9 sahmes au hod El 
Ramla No. 8, ki sm awal, fa isant partie 
de la par celle No. 55, à prendre par indi
vi s dan s 1 feddan. 

5.) 1 feddan, 13 kira ts e t 12 sahmes 
au hod El Bayer No. 7, kism tani, fai
sant partie de la parcelle No. i7. 

6. ) 20 kirats e t 20 sahmes au hod El 
Charwa No. 2, faisant partie de la par
celle No. 22". 

Cette superfi cie es t indivise dan s i 
feddan, 6 kira ts et 20 sahmes. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prr ix : L. E. 400 outre les frai s. 
Alexandrie, le 2 Mai 1938. 

Pour la requéran te, 
862-A-928 Adolphe Romano, avocat. 



2/3 Mai 1938. 

Date: Mercredi 8 Juin 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant s iège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Deif Abdel 
Hamid El Masri, savoir: 

1.) Mariouma Saad El Masri, sa veu
ve, prise également en sa qualité cle tu
trice de ses en fan Ls mineurs Abdel vVa
nis et Nabaouia. 

2.) Abdel vVani s. 3.) Nabaouia. 
Ces deux pour le cas où ils seraient 

devenus maj eurs. 
4.) Rached . 5.) Mohamed. 6.) H.achida. 
7.) Makboula ou Ekbal. 
Ces six derniers en fants du dit clé-

Itmt. 
Tous pro prié Laires, égyptiens, cl omi

ciliés la 6me à Ezbe t El Ga.mah, dépen
dant de Kafl a e t les autres à El Ka taket 
dépendant d 'Abou Hommos (Béhéra). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière, l'un du 8 Juin 1035, 
huissier J ean Klun, transcrit le 22 Juin 
1935, No. 186tl (Béhéra), et l'autre elu 20 
Août 1935, hui ssier A. Knips, transcrit 
le ii Septembre 1935, No. 2467 (Béhéra) . 

Objet de la vente: 28 fecldans, H ki
rats et 16 sahmes de terrains cultivables 
sis au village de Kafla, dis trict d'Abou 
1Jommos (Béhéra), divisés comme suit: 

1.) Au hocl Batn El Dib. 
22 fedclans, 20 kirats et 8 sahmes. 
2.) Au hocl El Laban. 
1 feddan, 16 kirats et 12 sahmes. 
3.) Au hod El Hussenieh wal Deri s

sieh, connu sous le nom de hod Ein Gar
dena. 

t1 feddans, 1 kirat et 20 sahmes incli
vis dans 8 fecldans, 3 kirats et 16 sah
mes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
cles Charges. 

Mise à prix: L.E. 260 outre les frai s. 
Alexandrie, le 2 Mai 1938. 

Pour la requ érante, 
866-A-932. Adolphe Romano, avocat. 

Date: lVIercredi 8 Juin 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Conh·e le Sieur Hafez Bey El W ekil, 
propriétaire, égyptien , domicilié à So
mokhrate, dis.trict de Mahmoudich (Bé
héra). 

E'n vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 9 Mars 1933, huissier 
. Jean Klun, tra nscrit le 27 Mars 1033, 
No. 1333. 

Objet de la vente: 
30 fcddans, 3 kirals ct 20 sahmcs de 

terrai ns cultivables s is a u vill age de 
Mchalle t Malek, district de Dcssouk 
(Gharbich), divisés comme suit: 

1.) Au hod El Guéziret El Kiblich No. 
20, gazayer fa sl awal. 

23 fcddan s, 3 kirats ct 20 sahmes, par
celle en partie No. 1. 

2.) Aux mêmes hod et numéro, gaza
ycr fasl tani. 

7 feddans, partie parcelle No. 1. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 1500 outre les frais. 
Alexandrie, le 2 Mai 1938. 

Pour la requérante, 
873-A-939 Adolphe Romano, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Mercredi 8 Juin 1938. 
A la requê~e de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Conh·e le Sieur Fa thi Moustafa Ra
gab, propriétaire, égyptien, domicilié à 
Foua (Gharbieh). 

En vertu d' un procès-verbal de saisie 
du 26 Septembre 1931, huissier Bail
pern, sur poursuites de la Société Ga
lanti Cousins & Cie, ayant siège à Ale
xandrie, pours uites auxquelles la re
quérante a été subrogée par ordonnan
ce elu 9 Mars 1935. 

Objet de la vente: 
Sous-lot A du 1er lot. 

8 feddans, 23 kirats e t 10 sahmes de 
terrains sis au village cle Fou a, district 
de même nom (Garbia), au hod Soltan 
El Gha rbi No. 11, ki sm tani , partie de la 
parcelle No. 4. 

Sou s-lot B elu 1er lot omis. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 230 outre les frais. 
Alexandrie, le 2 Mai 1938. 

Pour la requérante, 
863-A-920. Adolphe Romano, avoca t. 

Dale: :tvicrcredi 8 Juin 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre les Sieurs ct Dame : 
1.) Abdel IIalim Abdel Razzak Nos

seir. 
2.) Amina ou Sania Abdel Razzak Nos

seir, épouse d 'Abdel Kader Mosbah. 
3.) Ahmed, connu so us le nom d 'Ibra

him Abele! h azzak Nosseir. 
Tous pris ·~n leur qualité d 'enfants e t 

hériti ers de feu Abdel Razza k Bey Nos
seir, les 1er ct 3m e pris également en 
leur nom P ·~ rsonne l comme débiteurs 
principaux e t solidaires, proprié taires, 
égyptiens, domiciliés les deux premiers 
à H.amlch, banli eue d 'Alexandrie, le 1er 
à la s ta tion Lauren s, rue Serhank et la 
2me à la s tation Clcopatra-les-Bains, rue 
Ibn K iss is ~o. 23, c t le 3me au Caire, 
à Zamalek, rue Abou! Feda, immeuble 
Dr. Mohamed Kam a! Barrada, 1er é ta
ge, appar tement No. 8. 

En ve1·lu d ' un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 27 Juillet 1037, hui ss ier 
A. Misrahi, transcrit le 12 Août 1037 sub 
No. 2038 Alexandri e. 

Objel de la vente: en deux !oLs . 
1er lo l. 

Un immeuble, Lerrain ct con s tru c
tions, s is à Alexandrie, rue Soliman Pa
cha No. 1GG, suivant déclaration de 
J'IJUi ss ier ac tée au procès-verbal de sai
s ic No. 1.2, ch iakhct El lVIidan, ki sm El 
Ma nchich. Le terrain est d 'une s uperfi
cie de -'1 30 m 2 2G/100, soit 76'i p.c. ct 
00/JOO, ct les constructions y élevées 
consistent en une mai son de· rapport, 
composée d'un rez-de-chaussée compre
nant 9 magasins et 1 appartement et 5 
étages supérieurs de 3 appartements par 
étage ct 16 chambres de lessive sur la 
terrasse, chaque appartement se compo
sant de 5 pièces et dépendances, entrée 
hall, cuisine, salle de bain et W.C. Le 
tout limité comme suit: Nord, sur une 
long. de 14 m. 95/100, par la rue Colucci 
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Pacha; Est, sur une long. de 23 m. 89/100 
par la rue Ebn Sina ; Sud, sur une long. 
de 17 m. 92/100 par la rue Mancini; Ou
est, sur une long. de 2't rn. 77/100 par 
la rue Soliman Pac ha ou se trouve la 
porte d'entrée. 

2mc loL 
Un immeuble, Lerrain ct construc

tions, sis à Alexandri e, rue Ebn Ru sh
di No. 3, ki sm El Man chia, Gouvernorat 
d'Al exandrie. Le lerra in a une superfi
ci e de 428m2 83/100, so it 762 p.c. 45/100 
envi~on, eL les constructions y élevées 
cons1s lent en une maison de rapport 
composée d'un rez-de-chaussée de 16 
magasins et de 5 é tages supérieurs de t1 

appartements chacun, soit 20 apparte
ments dont 5 de 3 pièces, avec entrée 
e t dépendances cl 13 de '1 pièces, avec 
entrée c t dépendances. Le tout limité: 
Nord, sur une long. de 15 m. 32/100 par 
la rue Colucci Pacha; Es t, sur un e long-. 
de 26 m . par la rue Ebn Rouchdi ; Sud, 
sur une long. de 17 m. 83/100 par la rue 
Mancini ; Ouest, sur une lon g. de 23 m. 
75/ 100 par la rue Ebn Sina. 

Mise à prix: 
L.E. 16000 pour le 1er lol. 
L.E. 166!!0 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
Alexandrie, le 2 Mai 1938. 

Pour le requérant., 
863-A-931 Adolpl1e Homano, avocat. 

Dale: Mercred i 8 Juin 1938. 
A la requête de la Société mix te de 

commerce Galanti Cous ins e t Cie., ayant 
siège à Alexandrie cL s uccursale à Des
souk (Gharbieh). 

Contre le Sieur Abele! Guélil Younèo; 
Sakr, propriétaire, égyptien, domicilié à 
Konayesse t El Saradouss i, dis trict de 
Dessouk (G harbich ). 

Et contre les Sieurs: 
1.) Younès Abele! Ra him Aly Daoucl. 
2. ) l\Iohamed l\Iohamcd Abdcl Rehim 

Issa. 
Tous deux propriétaires, égyp tiens, 

domiciliés le Jcr à Foua ct le 2me à 
Konayessc t El Saradouss i, d is tri ct de 
Dcsso uk (Gharbieh). 

Ti ers détenteurs apparents. 
En vertu de deux procès-Ycrbaux ci e 

saisie immobili ère, le 1er elu 20 Février 
1037, hui ssier Jean Klun , transcrit le 9 
Mars 1037 No. 5R1 cl le 2me elu 20 i\Iars 
1037, hui ss ier G. A!Licri, tran scrit le 5 
Avril 1937, No. S2ï (Gllarb ich). 

Objet de la vcnlc: J fecldan, 7 kira ls 
c t 12 sahmcs de terra in s sis au vill age 
cle 1\ onaycssc t E l Saradouss i, di s tri ct de 
Desso uk (Giwrbich), saYoir: 

L ) 1 fcddan ct. le kira Ls a u horl Ke lee t 
l\Iou ssa No. 0, fa is<ull partie des parce l
les Nos. 18, 10 c t 20. 

2.) 3 kira ts ct 12 sahmcs au hod Dayer 
El Nahia No. 1, fa isant partie ci e la par
cell e No. 7, avec les cons Lrttclions y éle
vées composées de 1 chambres, :L en
trée e t dépendances, en briques rouges, 
clôturées d'un mur. 

Pour les limites consullcr le Cahier 
des Charges. 

Mise à pl'ix: L.E. -'10 outre les frais. 
Alexandrie, le 2 Mai 1938. 

Pour la requ érante, 
858-A-924. Adolphe Romano, avocat. 
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Date: Mercredi 8 Juin i938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Chalabi Bassiouni El 
Saadani, propriétaire, sujet égyptien, do
micilié à Atf Abou Guindi, district de 
Tanta (Gharbieh). 

Et contre le Sieur Mohamed Bey Ah
med Abou Chahba, de Ahmed Abou 
Chahba, propriétaire, égyptien, employé 
à l'Administration des Wakfs Royaux, 
à Kafr El Cheikh, y domicilié. 

Tiers détenteur apparent. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du i3 Mai i935, huissier C. 
Calothy, transcrit le 29 Mai i935, No. 
23i4 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
3 feddans, 9 kirats et 6 sahmes de ter

rains cultivables sis aux villages de Atf 
Abou Guindi et Chokrof, district de Tan
tah (Gharbieh), répartis comme sui t: 

A. - Au village de Atf Abou Guindi. 
2 feddans, 2 kirats et i8 sahmes divi

sés ainsi: 
1.) Au hod El Birmaoui No. 5: 2 fed

dans faisant partie de la parcelle No. 63. 
2.) Au hod Dayer El Nahia No. 7: 2 

kirats et 18 sahmes faisant partie de la 
parcelle No. 22. 

B. - Au village de Chokrof. 
1 feddan, 6 kirats et 12 sahmes au 

hod Damayer ou Dawayer No. 2, parcel
le No. 1. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 64 outre les frais . 
Alexandrie, le 2 Mai i938. 

Pour la requérante, 
864-A-030. Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 8 Juin 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant sièo·e à 
Alexandrie. 

0 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Ismail Mous

tara Amer, savoir: 
1.) Dame Fatmeh, fille de Chehata 

Amer, veuve elu dit défunt, prise égale
m ent comme tutrice de ses enfants mi
neurs, i ss~s de son mariage avec lui, 
les nommes : Hamed, \Vatan Fahima et 
Zebeida. ' 

2.) Hamecl. 3. ) Watan. 
4. ) Fahima. 5.) Zebeida. 
Ces quatre derniers pour le cas où ils 

seraient devenus m ajeurs. 
B. - 6.) Ha;; Hussein Mostafa Amer 

pris en sa qualité d'héritier de feu 1~ 
Dame Naim a Om Aly, de son vivant hé
ritière de son fils le dit feu Ismail Mos
tafa Amer. 

C. - Les Hoirs de feu Ibrahim Mos
tafa Amer, savoir: 

7.) Messeeda Chehata Chalabi, sa veu
ve. 

8.) Hamed. 9.) Fahmy. 10.) Saleh. 
ii. ) Hussein, pris tant en son nom 

personnel que comme tu te ur de ses frè
re et sœur mineurs Mohamed et Badiaa. 

i2. ) Mohamed. i3.) Badiaa. 
Ces deux pour le cas où ils seraient 

devenus majeurs. 
Les six derniers enfants du dit dé

funt. 
i4.) Fatma Mohamed El Hariri, autre 

veuve du dit défunt, prise également 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

comme tutrice de son fils mineur Ibra
him, issu de son mariage avec son dit 
époux. 

i5. ) Ibrahim Ibrahim Mostafa Amer, 
pour le cas où il serait devenu majeur. 

Tous propriétaires, égyptiens, domici
liés à Dar El Bakar El Keblieh, sauf les 
deux derniers à Bolkina, district de Me
balla El Kôbra (Gharbieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du i6 Mars 1936, huissier 
M. A. Sonsino, transcrit le i er Avril 
1936, No. 1031 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
5 feddans, 20 kirats e t 20 sahm es à 

prendre par indivis dans 11 feddans, 17 
kirats et i6 sahmes de terrains cultiva
bles sis au village de Dar El Bakar, dis
t~ic_t _de Mehalla El Kobra (Gharbieh), 
divises comme sui t: 

1.) 3 feddans, 20 kirats et 4 sahm es 
au hod El Cheikh Ismail No. 7, parcelle 
No. 68. 

2.) 2 feddans et 23 kirats au m ême 
hod, parcelle No. 102, connu e sous le 
nom de Ezbet Wahba. 

3. ) 2i kirats et 22 sahmes au même 
hod, parcelle No. 7. 

4.) 20 kirats au hod El Maksaba No. 8, 
parcelle No. 8. 

5.) 4 kirats aux m êmes hod e t numé
ro de parcelle. 

6.) i feddan et 20 kirats au hod El 
Mootared No. 6, parcelle No. 24. 

7.) 16 kirats et 6 sahmes au hod El 
Cheikh Ismail No. 7, parcelle No. 12, 
formant un jardin. 

8.) 8 kirats et 8 sahmes au même hod. 
9.) 4 kirats formant: 
a) L 'emplacem ent du dawar. 
b ) L 'emplacement d 'une maison. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 300 outre les frais. 
Alexandrie, le 2 Mai 1938. 

Pour la requérante, 
880-A-946 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 8 Juin 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Sieurs et Dames: 
A. Hoirs de feu Aly Hassan El 

Nemr, savoir: 
1.) Mabrouka, de Mohamed El Cha

hat, sa veuve. 
2.) Mahmoud, pris tant en son nom 

personnel que comme tuteur de ses frè
re et sœurs mineurs : Aicha, Masseouda 
et Hamed. 

3.) Masseoud. 4.) Azouz. 
5.) Mabrouka. 6.) Khaskia. 
7.) Sabha, épouse du Cheikh Man

sour Nemr. 
Ces six derniers ainsi que les mineurs 

enfants du dit défunt. 
B.- 8.) Mohamed Aboul Nour. 
C. - Hoirs de feu Mohamed Elouani 

et de son épouse Sayeda Aly Mostafa, 
décédée après lui savoir: 

9.) Aly Mohamed Elouani, pris tant 
en son nom personnel qu'en sa quali
té de tuteur de sa sœur mineure Fadi
la. 

10.) Farag Mohamed Elouani. 
iL) Mousseada Mohamed Elouani. 

2/3 Mai i938. 

Tous les trois ainsi que la mineure 
enfants des dits défunts. 

Tous propriétaires, égyptiens, domici
liés le 2me à Birket Ghattas, la 7m e à 
Bacos (Ramleh), rue El Dabbi No. 6 et 
les autres à Ezbet El Sett, dépendant 
de Birket Ghattas (Béhéra). 

Et contre les Sieurs: 
1.) Abdel Tawab Salem. 
2.) Aly Nada Aly Amer. 
3.) Mohamed Aly Mohamed El Oka

ri ou plus précisément Mohamed Elwa
ni Mohamed El Aggari. 

4.) Sid Ahmed Mohamed Sid Ah
med, connu sou s le nom de Sid Ahmed 
Mohamed Sid Ahmed Hégazi. 

5.) Aboul Maati Sid Ahmed Aly Has
sanein. 

Tous les susnommés propriétaires, 
sujets locaux, domiciliés les deux pre
miers à Birket Ghattas, le 3me à Ezbet 
El Sett dépendant de Birket Ghattas, le 
4me à Ezbet Teema, dépendant de 
Birket Ghattas et le 5me à Ezbet El Az
marly dépendant d'Aboul Khazr, le 
tout du district d'Abou Hommos (Bé
h éra). 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 18 Novembre 1930 
huissier S. Charaf, transcrit le 5 Décem~ 
bre 1930, No. 21161 (Béhéra). 

Objet de la vente: 
53 fecldans, 10 kirats et 18 sahmes ;i 

prendre par indivis dans 242 feddan s 
19 kirats et 15 sahmes de terrains s i ~ 
au village àe Birket Ghattas, district 
d'Abou Hommos (Béhéra), connu sou s 
le nom d'Ezbet El Sett, divi sés comme 
suit: 

1.) Au hod El Nachaoui No. 1, ki sm 
awal. 

6 feddans, 7 kirats et 20 sahmes, 
parcelle No. 34. 

2.) Au même hocl. 
13 feddans, 2 kirats et 12 sahmes, 

parcelle No. 38. 
3.) Au même hod. 
3 feddan s, 14 kirats et 3 sahmes, par

cel les Nos. 15, 6 et 17. 
Dans cette parcelle se trouvent les 

maisons de l'ezbeh. 
4. ) Au hod El Nachaoui, kism awal, 

parcelle No. 1. 
5 feddans et 12 kirats. 
5.) Au hod El Nachaoui , kism saless, 

parcelle No. i7. 
215 feddans, 7 kirats et 4 sahmes. 
Soit au total 220 feddans, i9 kirais 

et 4 sahmes d'un seul tenant. 
Ensemble avec les constructions exis

tantes sur la 3me parcelle ci-dessus, la 
moitié du drain cie Wabour El Ghaba 
passant au milieu des terrains d'une 
superficie totale de 4. fecldan s, 9 kirats 
et 16 sahmes, ainsi que 3 sakieh s en fer 
et tous les tuyaux existant sur les ter
rains, à l'exception du tuyau passant 
au Nord du canal El Nasiri sous la rou
te et y compris un bassin cons truit en 
briques cuites. 

Pour les limites consulter le Cahi er 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 850 outre les frais. 
Alexandrie, le 2 Mai i938. 

Pour la requérante, 
870-A-936. Adolphe Romano, avocat. 



2/3 Mai 1938. 

Date: Mercredi 8 Juin 1938. 
A la t·c.quête de 'l'he Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur IIamcd Mollamed 
.Chaala, propriétaire, égyptien, domici
lié à Kom El Tarfaya, district de Kafr 
.El Da\var (Béhéra). 

En vertu d 'un procès-verbal de sai s ie 
immobilière des !J e l11 Avl'il 1!J33, huis
s ier Js. Scialom, tra nscrit le 30 Avril 
1935, No. 12G2 (Béhéra). 

Objet de la vente: 2'1 feddans et 18 
l<irats de terrains cultivables s itués à 
Kafr Sélim dépendant actuellem ent, d 'a
près le prot.:ès-verbal de sai s ie, du villa
ge de Companie t Aboukir, dis trict de 
Kafr J;;J Dawar (Béhéra), au hod Defe
chou, fas! a ' 'val No. 3, parcelle No. 2!15. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charl!es. 

Mise à prix: L.E. 800 ou Lre les frai s. 
Alexandrie, le 2 Mai 1938. 

Pour la poursuivante, 
875-A-941 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 8 Juin 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contœ: 
A. - Les Hoirs de fe u Hanna Fanous, 

qui sonl: 
1.) Abdel Malak Effendi Hanna F a

n ous, domicilié à ~''loharrem-Be y, ru e 
Badaoui, No. 20. 

2.) Dame I-Iilana Assaad, veuve du dit 
défunt, pri se également en sa qualité de 
tutrice de sa fille mineure, iss ue de son 
m ariage av ec lui, la nommée Aziza Han
na Fanous, domiciliée chez son frère El 
Moallem Youssef Assaa d, à Sa nhour El 
Medina, di s tri c t de Dc·ssouk IGlHnbi eh ) .. 

B. - 3. ) Abdel Sayed Saad Idri ss, do
micilié en son ezbeh, dépendant de T e i
ba, di s trict de Délinga t (Béhéra) . 

Débiteurs solidaires. 
Et contt·e les Sieurs et Dames : 
1.) Men cha oui Boreik El Sayem. 
2.) Khewela. 3. ) Fatma. /1. ) W a nissa. 
Ces troi s de rni è res filles du 1e r, Lou s 

les quatre domiciliés à Ezbe t El Saycm, 
dépendant de Farnawa. 

5.) Mohamed Sid Ahmed El Cheb
ehiri. 

6.) Abele! Maksud 1 ~ 1 Chebchiri. 
Ces de ux domicilié s à Ezbc L El Atta

che, dépenda nt de l\'édiba. 
Hoirs de la Dame Gh a zza Boreil~ El 

Saycm, qui sonL: 
7. ) Abd el Latif Abdel Aziz Omar, fils 

de la di tc dé fun te. 
8. ) Ahd cl Aziz Omar, époux de la dil c 

d é!' un Le. 
Ces de ux dornici!i (!s ü Ezbc l El 1\:a

laa, dt~ pen dan L d e Bas lara, dis tri c t de 
Damanhour (Bé l1 éra ). 

9. ) Dame 11 ci\ Clll <t Mohamcd A bou 
Ghazza, mère de la diln défunt e, cl omi
r: iliéc il Ezbc t El Gama!, dépcnclnnl ci e 
Tayeha, di s trict de Délin gat (Bé ll éra ). 

Tiers détente urs apparents . 
En ve1·tu de deux procès-verbaux de 

sais ie immobilière, .l'un en daLe du 21 
Octobre 1930, hui ss ier .J. E. Hailpern, 
transcrit les 17 Novembre 1!330, No. 2321 
(Béhéra) eL 21 Novembre 1930, No. 23't8 
(Béhéra) ct le 2me du 20 Décembre 1930, 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

hui ssier A. Knips, transcrit le 12 Jan
vier 1931 sub No. GG (Béhéra). 

Objet de la ven le: 
10 feddan s eL 20 sahmes de terrains 

cullivables s is au viJJagc dt; 'l'eiba, dis
triel de Délingat, lVloudirieh de Béhéra, 
divi sés comme s uit: 

L) Au hod El H.ezka w al :\akcla. 
3 fedcla ns, 3 kiral.s eL 4 sa hmcs, en 't 

par t.: elles : 
La ire de 1 fedcl a n, 6 kiral s ct 15 sah-

mes. 
La 2m e de 2 fcddan s el 13 sahmcs. 
La 3rnc de 12 kira ts. 
La t1me de 1 fedd a n e t 8 kirats. 
2. ) Au hod El Naamieh. 
'1 feddans, 21 kirals et 16 sahmes en 

cinq parcelles : 
La ire de 8 kirats et 12 sahmes. 
La 2me de 1 feddan et '1 kirats. 
l~a 3me clc 1 l'eddan c l 8 kiral s . 
La tm1e de 1 fedclan. 
La 5me de 1 feddan, 1 kirat eL -1 sah

mes. 
Pour les limites consu lter le Cahier 

des Charges. 
i\lise à p1·ix: L.E. 1!30 outre les frai s 

taxé s. 
Alexandri e, le 2 ;\'lai 1938. 

Pour la requérante, 
881-A-94i Adolphe R omano, avoca t. 

Date: lVlercredi 8 Juin 1938. 
A la requèle de la Banque "li s r. 
Au }:tt·éjudice de s I-loirs de : 
1.) Feu Hammouda bmail, 
2.) F eu Ahmccl Ha mmouda Ism ail, cc 

dernier de son vivant héritier de feu son 
père llammouda Ismail saYoir: 

a) Dame Néfi ssa Hancm Abdall ah Hi
la!, ire veuve elu premier cléfunL, ès n. 
eL èsq. de tutri ce de ses enfant s mineurs : 

1. ) Sania, 2. ) Faika, 
3.) Ilékmal, '1. ) Chal'ik. 
b ) Farida l lammouda Ism a il , fill e ma

jeure elu premier défunt. 
'l'ous deux deme urant au village de 

Ch enrak, fvl a rkaz El Santa (Gharbi eh ). 
c) Dame Moufida El Sa ;,red Chaaban, 

veuve du 2me défunt, ès n. e t èsq. de tu
tri ce de ses fille s nüneures Fawzia e t 
Samarat, dcm eurctnL avec son père El 
Cheikh Sayed Chaaban, omdeh de l\lit 
El Bcnd a ra, y demeurant. 

cl ) Zakaria Hammouda Is m ail , fi ls du 
premi er e t frère du second, demeurant 
il l\lini a, à l'Eco le d'Ag r iculture GoU\·cr
n cm cnLal c, ru e Ta b la (Ein Chams) ct 
son doJni cil c rée l, ru e Ibn Kilass ib. 

c) Da me I~h adi g u a Aly Ayoub, 2m c 
veuve du 1er défunt c l m èn• elu :2mc 
dét'un t. 

f) ::li eur l\Ioham cd Clmm s El Dinc 
Jlammouda 1:-:nHtil , fil s m ajeur elu Jc r 
clérunL c l frè re du :2 m e. 

g ) Si eur Moham ecl l lannnoud n T:-:ma il , 
fih maj eur du 1er défunl. 

Ces Lrois dcrni1' rs de domi cil e incon
nu en Egyp tc. 

Il ) Amina. Jl a ncm Hammouda Ismail, 
épouse Hassan Abou Ga hl cl fill e ma
jeure du 1e r défunt, c!Pm curanl ü Mit El 
Bez, Markaz 7,iJta (Gharbieh). 

En vm·tu d 'un prot·.ès-vcrbal de sai s ie 
immobilière, de l'hui ss ier N. Chamas, 
transcrit avec ses d6nonciations le 10 
Janvier 1929 sub No. 177. 
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Objet de la vente: 
36 feddans, 2 kirals e L 12 sahmes de 

terrains de culLurc s is au village de 
Chenrak, dis trict d'J!:l Santa (Gharbieh), 
divi sés comme s uil: 

3 feddan s, 22 kiraLs et 1.6 sahmcs au 
hod El Saghira !\o. 2'1, parcelles ~os. 
1, 2 ct 20, le touL formant une seule pa r
celle. 

21 kirats e t 16 sahmes au même hod, 
parcelle No. 36. 

3 feddan s, 18 ki ra ls c L 12 sahmes au 
m ême hod, parcelles f\ os. 84, 85, 61, 67 
et 66. 

18 kirals au m ême hod, fa isant partie 
de la parcelle No. 113, in di vi s dans la 
di le parcelle. 

iÎ kirals e l 12 sahmes a u mêm e hod, 
parcelle s Nos. 100 e t 101. 

1 feddan et 11 kirals au m êm e hod, 
parcelles Nos. 55, 56 el 51. 

21 kirats eL 8 sahmes au m ême hoc!, 
parcelle No. 111. 

1 feddan, 1 kirat e l '1 sahmes au mê
me hod, parcelles Nos. 116 et 122. 

4. feddans et 18 kirats au m ême hod, 
parcelles Nos. 130, HO, H2, Hi, 13ï, 138, 
130, 132 et 133. 

1 feddan, 18 kirats e t H sahmes a u 
m ême hod, parcelie !\o. 238, indivis 
dans l' ensemble de la pa rcelle. 

1 feddan, 3 kirals et 20 ::: a hmes a u hoc! 
Achara l\'o. 1, parcelles i\os. 12 e l ï 3. 

11 kirats et 8 sahmes au m ème hod, 
parcelle l\' o. 112. 

1 feddan e t 16 kira ts au m ème hoc!, 
parcell e l\o. 6A. 

1 kira ls e t 20 sa l·nnes au m ème h ocl , 
de la parcelle !\o. 8, indi\'i s dan s toute 
la parce ll e. 

1 fecldan, 12 kiral s e t 12 sahmes au 
hoc! El Sahel :\o. 8, incliYi s dan s toute 
la parcelle :\o. 853. 

H kirals au m ème hocL à prendre 
par indivi s partie 'dans la parce ll e :\o. 6î. 

1 feddan, '1 kira ts et 1.:2 sahmes au 
m êm e hod, pa rce ll es Nos. 71 e ll:?. 

13 kirats c l 't sahmes a u m ème ho c!, 
pa rce lles :\os. 88 e t 81. 

1 fcddan au hod El Hab ba ra l\o. G, 
parcell e f\o. 22. 

'1 kirat s au hod El Gu éz ira :\o. ~). in
divi s dans toute la parcell e :\o. 39. 

11 kira ts et. 8 sahmes au mème hoc!, 
indivis dan s toute la parcelle :\ o. Gi:>. 

10 kirats e t :lû sahmes a u mème hoc!, 
indi\·is dan s Ioule la pa rce lle :\o. 68. 

J fcdda.n c l H sa lmt c::: a u m è m e h oc! , 
pa rce ll e :\ o. :? ~ ; c t. parti e de la parcell tl 
:\o. Zi. 

12 l'inti s a u m ême lwd . pan·cll cs :\os. 
'iJ cl 7:2. 

J Jccl cl a n. G ki ral s c l. .l l i :::a llmcs au 
mèm c hoc!. parcell e i\o. 31. 

1U kiral s au mèm0 lwcl . in di \·i::: da ns 
Inule la P<UCI'III' !\ o. JU;). 

J j kiral:-: el. J ~) siliimL' ::' au m t\Il1L' hod , 
imliYis dilllS Ioule Î<t pa rcelle .\ 0 . .[.\~. 

J Jcdcl an, :L.L l'irais L'l 1û sahm c::: au 
mèm c hod i\o. G:?. 

1 kirat. cL S salnncs au !lod El Kébira 
l\'o. 3, ki sm sani , pa rCL'llc ~ o. Li, cmpl a
ccmcnl dt• s sakiehs. 

Pour les limites consulter le Cahier 
dPs Charg·es. 

Mise à p1·ix: L.E. 3:200 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

800-CA-159. Maurice V. Cas tro, avocat. 
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Date: Mercredi 8 Juin i938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Sieurs: 
i.) Abdalla Khadr, débiteur principal. 
2.) Issaoui Bey Khadr, tiers détenteur 

apparent. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

domiciliés à Saft Torab, district de Me
halla El Kobra (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Mars i933, huissier 
C. Calothy, transcrit le 9 Avril i935, No. 
i564 Gharbieh. 

Objet de la vente: i4i feddans et 22 
sahmes de terrains cultivables situés et 
répartis comme suit: 

A. - Au village de El Hayatem, dis
trict de Mehalla El Kobra (Gharbi eh). 

4i feddans et i3 kirats au hod El An
war No. 3i, divi sés en deux parcelles: 

La ire de 27 feddans, faisant partie cle 
la parcelle No. 4. 

La 2me de 14 feddans e t 13 kirats, fai 
sant partie rle la parcelle \ ' o. 3. 

B. - Au village de Saft Tourab, dis
trict de MehnJla El Kobra (Gharbieh) . 

38 fcddan s, 7 kirats et i2 sahmes di
vi sés comme suit: 

1. ) Au hoc! El Kassabi No. 22: i 7 fecl
dans ct i2 li:irats divisés en deux par
celles : 

La ire de 8 fedclans et i2 kirats, fai
sant partie de la parcelle No. 24. 

La 2me de 0 fedclans, faisant partie cle 
la parcelle No. 27. 

2.) Au hocl El Masseoudi No. 7: 3 fed
dans, 6 kirats et i2 sahmes, faisant par
tie de la parcelle No. 22. 

3.) Au hod Om Mohamed No. 9: i fed
dan e t i8 kirats, faisant partie des par
celles Nos. 26 et 27. 

4.) Au hod Dokhlat El Naggar No. 2i : 
i2 feclclans et 11 kirats, divisés en trois 
parcelles : 

La ire de 6 feddan s et il kirats, fai
sant partie de la parcelle No. ii. 

La 2me de i feddan et i8 kirats, par
celle No. 8. 

La 3me de 4 feddans, faisant partie de 
la parcelle No. 12. 

5.) Au hod El l\feleha El Baharia No. 
25: 3 fedd ans et 8 kirats divisés en deux 
parcelles: 

La ire de i feddan et 8 kirats, faisant 
partie de la parcelle No. 31. 

La 2me de 2 fedclans, faisant partie de 
la parcelle No. 36. 

C. - Au village de 1'v1ehallet Roh, dis
trict de Tantah (Gharbieh). 

6i feddans, 4 kirats et iO sahmes, di
visés comme suit: 

1.) Au hod Charwet El Meawen No. 
i9: 43 feddans, i3 kirats et i2 sahmes, 
divisés en quatre parcelles: 

La ire de i8 feddans, i8 kirats et i2 
sahmes dont i6 feddans, 2 kirats et 20 
sahmes, parcelles Nos. 23, 26, 27, 28 et 
29, et 2 feddans, i5 kirats et i6 sahmes 
au hod El Meawen No. 20, parcelle No. 
iO, le tout en une seule parcelle. 

La 2me cle 10 feddans et 9 kirats, par
celles Nos. 22 et 23. 

La 3me de 7 feddans et i8 kirats, fai
sant partie des parcelles Nos. i6, i9 
et 20. 

La 4me de 6 feddan s et i6 kirats, par
celles Nos. i 7 et i8. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2.) Au hod El Meawen No. 20: i7 fed
dans, i4 kirats et 22 sahmes divisés en 
trois parcelles: 

La ire de ii feddans, 8 kirats et i2 
sahmes, parcelles Nos. i et 3 et partie 
de la parcelle No. 2. 

Cette parcelle est traversée par guisr 
Tereet Mit Yazid Oumoumi, non déli
mitée. 

La 2me de 3 feddans et i2 kirats, fai
sant partie de la parcelle No. 4. 

La 3me de 2 feddans, i8 kirats et iO 
sahmes, parcelle No. 7. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\'lise à prix: L.E. i0300 outre les frai s. 
Alexandrie, le 2 Mai i938. 

Pour la r equérante, 
876-A-942. Adolphe Romano, avocat. 

Date: l\Iercredi 8 Juin i938. 
. A la re~~u~te du Crédit Foncier Egyp

tre~, socrete anonyme ayant siège au 
Carre. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Mahmoud Mo

hamed Chamma, qui sont: 
1. ) Hamida Osman Kadib, de Osm an 

Kadib, sa veuve, prise également com
me tutrice de ses enfants mineurs issus 
de son m ariage avec son dit époux, les 
nommés: a) Hamed et b) Aziza. 

2.) Hafza, épouse Ahmed Abdel Ha
mid Daghtout. 

3.) Moufida, épou se ?vlahmoud Hus
sein Chamma. 

4.) Naz ira, épou se Abdell\tl etaal Aboul 
Kheir. 

Ces trois derniers ainsi que les mi
neurs enfar::.ts du dit défunt. 

B. - 5.) Kassem Aly Daabis. 
Tous les susnommés propriétaires, 

égyptiens, domiciliés à Damanhour, sauf 
la 4me qui es t domiciliée à Béni-Souef. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobili èr e du 23 Novembre i933, huis
sier Is. Scialom, transcrit le iO Décem
bre i933, No. 3178 (Béhéra) . 

Objet de la vente: 
708 fedclans, 10 kirats et 14 sahmes ré

duits par suite de la di straction de 6 fed
dans et 7 sahmes expropriés par l'Etat 
pour utilité publique à 702 fecldans, iO 
kirats et 7 sahmes de terrains sis au 
village de Bétourès, district d'Abou 
Hommos (Béhéra), au hocl Kadouet El 
Nemeiri No. i, divisés comme suit : 

1.) 3i2 feddans, iO kirats et 4 sahmes 
au hocl Kedwet El Nemeiri No. 1, des 
parcelles Nos. 24, 2i et 23. 

2.) 200 feddans au hod Kedwet El Ne
m eiri No. i, des parcelles Nos. 24 et 23. 

3.) 98 fecldans et i8 kirats au hod 
Kedwet El Nemeiri No. i, de la parcelle 
No. 3. 

4.) 97 feddans, 6 kirats et iO sahmes 
au hod Kedwet El Nemeiri No. i, de la 
parcelle No. 3. 

Ensemble: 
33 sakiehs baharis. 
3 ezbehs se trouvant sur les terres. 
i jardin fruitier de i feddan environ. 
D'après un état de délimitation délivré 

par le Survey Department en date du 5 
Septembre i933, No. 39i, les biens ci-des
sus sont actuellement désignés comme 
suit: 

702 feddans, 10 kirats et 7 sahmes de 
terrains sis au village de Betourès, dis-

2/3 Mai i938. 

trict d 'Abou Hommos (Béhéra), divisés 
comme suit: 

1.) 38 feddans au hod Kedouet El Ne
meiri No. i, parcelle du No. 24. 

2.) 268 feddans, 9 kirats et 2i sahmes 
au hocl Kedouet El Nemeiri No. i, par
celles elu No. 2i, elu No. 23, du No. 24. 

3.) 200 feddans au hod Kedouet El 
Nemeiri No. i, parcelle du No. 2i, du No. 
23 et du No. 24. 

4.) 98 fecldan s et i8 kirats au hod Ke
douet El Nemeiri No. i, parcelle du 
No. 3. 

5.) 97 feddan s, 6 iürats et iO sahmes 
au hod K edouet El Nemeiri No. i, par
celle du No. 3. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 33630 outre les frais. 
Alexandrie, le 2 Mai i938. 

Pour le requérant, 
887-A-953 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 8 Juin i938. 
A la r equête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Sieurs et Dames: 
A. - Hoirs de feu Semeida Mouftah 

Maghoud, savoir: 
1. ) Galila Abdel Kaoui El Makra

hi, sa veuve, prise tan t en son nom per
sonnel qu' en sa qualité de tutrice de 
ses enfants mineurs issus· de son maria
ge avec son elit époux, les nommés : a) 
Abdel Azim et b) Zahab. 

'2.) Abdel Kader. 3.) Abdallah. 
4.) Fathi. 5.) Soliman. 6.) Zakia. 
7. ) Yemama. 
Ces six derniers enfants m aje urs du 

dit défunt. 
B. - 8.) Abclel Wanis Mouftah Mag-

houd. 
9.) Abou Bakr Mouftah Maghoud. 
iO.) Abdel H.azek Mouftah Maghoud. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici-

liés à Ezbet Mouftah Maghoud, dépen
dant de Manchiet Farouk, district de Dé
lingat (Bébéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 6 Novembre i934, hui s
sier G. Altieri, transcrit le 2i Novembre 
i934, No. 2106 Béhéra. 

Objet de la vente: 
32 fedclans, 14 kirats et i8 sahmes par 

indivis dans 77 fecldan s, ii kira ts et 10 
sahmes de terrains cultivables situés au 
village de El Hagar El Mahrouk, dépen
dant d'après le procès-verbal de saisie 
de l'Oumoudieh de Manchiet Farouk, 
district de Délingat (Béhéra), au hod El 
Alaya wa Hochet Abdalla El Mokrahi 
No. 2, kism awal, divisés comme suit: 

1.) 25 feddans faisant partie de la par
celle No. 3. 

2.) 40 feddans, parcelle No. i. 
3.) 5 feddans, 6 kirats et i4 sahmes, 

parcelles Nos. 4 et 5 et partie de la par
celle No. 3. 

4.) 4 feddans, i6 kirats et 20 sahmes, 
parcelle No. 9. 

5.) 2 feddans et i2 kirats faisant par
tie de la parcelle No. 10. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 900 outre les frais. 
Alexandrie, le 2 Mai i938. 

Pour la requérante, 
87i-A-937 Adolphe Romano, avocat. 



2/3 Mai i938. 

Daie:: Mercredi 8 Juin 1938. 
A la requête de la Dame Dawlat Ha

nom Yakan, propriétaire, égyptienne, de
meurant au Caire, ti rue Kasr El Aa.ly 
(Garden City), agissant comme subrogée 
au Sieur Isak Sapriel, sujet français, en 
vertu d'un acte authentique de cession 
avec subrogation en date du 23 Mai 1936 
sub No. 30'±8. 

Contre le Sieur Mahmoud Bey As
saad, propriélairG, égyptien, demeurant 
à Héliopoli s, banlieue du Caire, rue El 
~cgoum No. 11, débiteur principal. 

Et contre le Sieur Mohamed Bey Said 
Assaad, propriétaire, égyptien, demeu
rant à Schutz (Ramlch), banlieue d'A
lexandrie, rue Zulficar No. 12, tiers dé
lenteur. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier S. Charaf, en 
da te des 1* e t 6 Avril 1036, transcrit avec 
sa dénonciation le 25 Avril 1936 sub No. 
937 (Béhéra). 

Obje t de la vente: 5 feddans, 9 kirats 
cl ü 16/2'* sahmes, de terrains sis à Ouri
nc, Markaz Choubrakhit (Béhéra), au 
hod Zaâkouk, kism awal, No. 3, fai sant 
par lie de la parcelle No. -1. 

Pour les limites consu lter le Cahier 
des Charges. 

:\lise à prix: L.K 380 outre les frais. 
Alexandrie, le 2 lVIai 1938. 

Pour la poursuivante, 
DHi-A-006 Elie Alwoui, avocat. 

Dale: Mercredi 25 Mai 1038. 
A la requête du Docteur Joseph Na

cler, l'ils de îeu Nader Loutfallah, peLit
Jih de LouLfallah, s uj et égyptien, domi
cili é à Mehalla Kobra cL élisant domici
le ~t Alexandrie en l'élude de Mes A. Ta
cl ros e t A. Hagc-Bouiros, avocals à la 
Cour. 

A l'enc.onlre de Cheikh Ali Sid Ah
mccl, lïls de Aly Abou Sid, petit-fils de 
Sicl Ahmed, proprii:)laire, égyptien, do
micilié à Matboul, district de Kafr El 
Cheikh (Gharbieh). 

En vertu d'un prccès-vcrbal de saisie 
immobilière du 6 Février 1933, huissier 
S . Chammas, transcrit: avec sa dénoncia
tion le 2 Mars 1933 No. 020. 

Objet de la vente: en quatre lols. 
1er lot. 

Une quole-part de 5/6 indivis dans un 
Lerrain de g kirats avec les constructions 
y élevées comprenant un moulin à fari
ne ct une maison de deux étages, sis au 
village de Matboui, Markaz Kafr El 
Che ikh (Gharbich), au hod Wagh El Ba
lad El Gharbi No. 3, kism awal, fai sant 
rmrlie de la. parcelle No. 23. 

2me lot. 
lJn lerrain de 210 m2 avec la maison 

y élevée, d'un seul étage, construite en 
hriqucs rouges cL cuites, avec tous ses 
aecessoires, sis au village de Matboul, 
Markaz Kafr El Cheikh (Gharbieh), au 
lJOd Ji:l Gueneinah wa Dayer El Nahia 
No. 1-1, faisant partie de la parcelle 
No. 7. 

3me lot omissis. 
4me lot. 

1.0 fcddans, 15 kirats et 3 sahmes de 
terrains agricoles sis au village de Mat
bou!, Markaz Kafr El Cheikh (Gharbieh), 
divisés comme suit: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

1.) 4 feddans, 11 kirats et 20 sahmes 
au hod Tarik El Banawane El Gharbi 
No. 1, parcelles Nos. 11 et 3'1. 

2.) 1 feddan, 19 kimts et 13 sahmes en 
deux parcelles: 

La ire de 19 kirats et 12 sahmcs au 
hod Tarik El Banawane El Gha.rbi No. 
11, partie de la parcelle No. 10. 

La 2me de 1 fcddan et 1 sahme au 
hod Tarik El Banawane El Gharbi No. 
11, partie de la parcelle No. 79. 

3.) 1 feddan au hod Tarik El Banawa
ne El Gharbi No. 11, partie de la par
celle No. 70. 

'1.) 3 feddans, 7 kira ts ct 18 sahmes au 
hod El Charawi No. 13, parcelle No. 8 . 

Tels que les di ts biens se poursuivent 
ct comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 150 pour le 1er lot. 
L.E. 60 pour le 2me lot. 
L.E. 320 pour le ltmc lot. 
0 ulrc les frais . 
Alexandrie, le 2 iVIai 1938. 

Pour le poursuivant, 
015-A-965 A. I-Iage-Boulros, avocat. 

Date: Mercredi 8 Juin 1938. 
A la requête de 'J'he Land Bank of 

Egypt, sociélé anonyme ayanL siège à 
Alexandrie. 

Contre les Sieurs: 
1. ) Mahmoud Bey El Orabi. 
2.) Mous tafa Effendi El Orab i. 
3.) Hassan Effendi El Orabi. 
-1. ) Abdel Meguid Effendi El Orabi. 
'rous propriétaires, égyptiens, domici-

liés les 1er e t l1me au Caire e t les 2me 
et 3me à J\;lehalle t Abou Aly El Kantara, 
di strict de Mehalla El Kobra (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 0 Mai 1932, transcrit le 
27 Mai 1932, No. 3204 (Gharbieh), sur 
poursuiles du Sieur Albert Mizrahi, pro
priétaire, local, domicilié à Mehalla El 
Kobra (Gharbieh), poursuites auxquel
les la requérante a été subrogée par or
donnance en date du 18 Décembre 1935. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

20 feddan s, 4 kirats et 8 sahmes de 
terrains de culture sis au village de Kafr 
1-Iegazi, Markaz Mehalla El Kobra (Ghar
bieh), divisés comme suit: 

1.) 5 feddans e t 2 kirats au hod Ketaat 
I-Iemdane. 

2.) 19 feddans, 13 kirats et 8 sahmes 
au hod El Meguayela. 

3.) '1 feddans et 13 kirals au hod El 
Sayada. 

2me lot. 
26 feddans, 6 kirats et 8 sahmes de 

terrains de culture-sis au village de Me
hallet Abou Aly El Kantara, district de 
Mehalla El Kobra. (Gharbieh), divisés 
comme suit: 

1.) 23 feddans au hod El Nagar No. 13, 
formant une seule parcelle. 

2.) 3 feddans, 6 kira.ts et 8 sahmcs au 
hod El Diss No. 12, divisés en trois par
celles : 

La ire de 3 feddans. 
La 2me de 4 kirats et 8 sahmes indivis 

dans la parcelle où est élevée l'czbeh, 
y compris les constructions. 

15 

La 3me de 2 kirats indivis dans une 
parcelle sur le Bahr Chebin où est éta
blie une machine locomobile apparte
nant aux héritiers de feu Mandour Bey 
El Orabi. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 2000 pour le 1er lot. 
L.E. 1900 pour le 2me lot. 
0 u tre les frais . 
Alexandrie, le 2 Mai 1938. 

Pour la requérante, 
877-A-943 Adolphe P.omano, avocat. 

Date: Mercredi 8 Juin 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Hemeida Ah

med El Cherbini El Badaoui, savoir: 
1.) Dame I-lilala Hamed Abou Ahmed, 

sa veuve. 
2.) Ahmed, pris tant en son nom per

sonnel qu' en sa qualité de tuteur de sa 
nièce mineure Falhia, fille et héritière 
de feu Abdel 1-Iamid I-Iamed Abou Ah
med, lequel de son vivant était fils et 
héritier du dit défunt. 

3.) Ibrahim. 4.) Aly. 
5.) Zakia, épouse de 1-Iemeda Basta

wissi. 
o.) ~vlariam, épouse Aboul Méguid El 

Bas tawissi. 
7.) Naguia. 
Ces six derniers enfanls majeurs du 

dit défunt. 
8.) La dite mineure Fathia, fille d'Ab

del Hamid Hamecl Abou Ahmed, pour 
le cas où elle serait devenue majeure. 

Les sept premiers pris aussi en leur 
qualité d'héritiers elu dit feu Abdel Ha
mid Hamcd Abou Ahmed. 

B. - Les Hoirs de feu Tolkhan 1-Ie
meida Aluned, de son vivant héritier de 
son père le susdit feu I-Iemeda Ahmed 
El Cherbini El Badaoui, savoir: 

9.) Om Mohamed Ibrahim El Souki, 
prise tant en son nom personnel qu' en 
sa quali lé de tu triee de ses filles mineu
res Zakia et Om El Elou. 

10.) Zakia. 11.) Om El Elou. 
Ces deux dernières pour le cas où 

elles seraient devenues majeures. 
12.) Abdel Aziz. 13.) Hosna. 
Les quatre derniers enfants du dit feu 

'l'olkhan I-Iemeda Ahmed. 
C. - Les Hoirs de feu Mohamed He

meda Ahmed El Cherbini, de son vivant 
héritier de son père feu I-Iemeida Ah
med El Cherbini El Badaoui, savoir: 

H.) Amna, fille de Bassiouni, de feu 
1-Iammad, sa veuve, prise tant en son 
nom personnel qu'en sa qualité de tu
trice de ses enfants mineurs, issus de 
son mariage avec lui, les nommés Ibra
him, Mariam, R.afia et Zahia. 

15.) Ibrahim. 16.) Mariam. 
17.) H.afia. 18.) Zahia. 
Ces quatre derniers pour le cas où ils 

seraient devenus majeurs. 
Tous les susnommés propriétaires, 

égyptiens, domiciliés à Ezbet IIemeida 
El Cherb.ini, dépendant de Ariamoun, 
district de Kafr El Cheikh (Gharbieh). 

Et eontt·o les Sieurs e t Dames: 
1.) Bastawissi Ahmed El Chcrbini. 
2.) Hemeida Bastawissi El Cllerbini. 
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3.) Alia Abdel Fattah El Cherbini. 
4.) Mabrouka Abdel Fattah El Cher

bini. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici

liés à Ezbet Hemeida, dépendant d'Aria
moun, district de Kafr El Cheikh (Ghar
bieh). 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 6 Juillet 1933, huissier 
V. Giusti, transcrit le 25 Juillet 1933, 
No. 30î3 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
13 feddans de terrains cultivables si

tués au village d 'El Ariamoun, district 
de Kafr El Cheikh, Moudirieh de Ghar
bieh, divisés comme suit: 

1.) Au hod Om El Hachiche No. 20: 
:12 feddans. 

2.) Au hod El Kherche dénommé ac
tuellement hod Om El Hachiche No. 20: 
3 feddans. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Alexandrie, le 2 Mai 1938. 

Pour la requérante, 
869-A-033 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 8 Juin 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, so<.:iélé anonyme ayant siège à 
Alexandri e . 

Contre les Hoirs de feu Abdel Halim 
Al:-,' Batlal1, savoir: 

1.) Eicha Jlassan BaHah, sa mère . 
2.) ":'v1armat·, fille de Youssef E! Ga

radaoui, sa veuve, prise tant person
IJell r> ment nw• c.ommr- tutrice de ses 
enfants ntiiÏ<' lii'S, issu s de son mariagB 
avec lui , sa voir: a) :\aima, b) Aly, c) 
Hanem, <1 ) Eicha f:t. 0) ITenclaoui. 

3. ::\aima AbclP l Tialim Alv BaLtah. 
'1. Ah· Abele! Halim Aly ·Battah. 
5. Han Pm Ahclel Halim Aly Battah. 
6. Ei('ha Ahclr>l Halim J\ly Baltah. 
7. HC'ndaoui Abclel Halim ·Aiy Bat

tah. 
Ces 5 pour le cas où ils seraient de

venus majeurs_ 
Tous proprit'~taires, égyptiens, domi

cili és à Ezhet Battah, district cle Des
sou!' (Gllarbiel1). 

En vertu d'un procès-verbal cle saisie 
immobilière Liu 23 Juill et Hl35, huis
si er A . l\niQs, transcrit Je JO Aoùt Hl35, 
No. :3227 ( fiharbieh) . 

Objet de la vente: 
H feclclans, 2 l\irats et. 22 sahmes à 

prendre par indivis clans 21 feclclans. 7 
l<irats et 8 sahmes cle terrain s sis à Ez
bet Battah, Marl,az Dessouk ( Ghar
ti eh ), clivisl\S comme suit: 

1. ) 1 fecldan. 13 kirats et !1 sah nws 
au hod Barahit :\o. 1. l'ism a-vval, fai
sant parti e de la parcr>lle ~o. ô. 

2.) 2 feclda ns. 0 ki rats et 12 sallmes 
au même hod, kism awal, faisant par
tie cle la parcell e Nos. '• et 7. 

3. ) 1 fedclan et 9 ki rats au mêm<> ho cl, 
kism awal, faisant partie de la pal'Ce l
le :'-/o. 11. 

!1. ) 3 feclclans, 14 l'irais et 8 sahmes 
au m êm e hod, kism awal, faisant par
tie de la parcelle ?\o. 21. 

5.) 1 feddan, 23 kirats et 4 sahmes au 
même hocl, kism awal, parcelle l\'o. 28. 

6. ) 1 feclclan et 8 kirats au même hocl, 
kism awal, faisant partie de la parcel
le l'<o. 32. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

7.) 1 feclclan, 3 l'irats et 8 sahmes au 
hod El Ba rabi t \.o. 1, lü sm lani, fai
sant partie des parcell es :\os. 5 e t 6. 

8.) 2 feclclans, 7 kil·als et 12 sahmes 
au même hod, kism tani, faisant par
Lie de la parcelle ?\o. 6. 

9.) 1 feddan au hocl Battah l\o. 2, 
kism awal, parce ll e :\o. 1-'t. 

10.) 2 feclclans, 21 ki rats et 8 sahmes 
au hocl Battah :\o. 2, l\ism tani, par
celle No. 7. 

11.) 1 Jeclclan e t 16 kirals au même 
hod, kism tani, faisant !?arti e lies par
celles Nos. ill et 13. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 270 outre les frais. 
A lexanclr!e, le 2 Mai 1938. 

Pour la requérante, 
879-A-945. Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 23 Mai 1938. 
A la requête du Sieur Albert Bogdad

ly, rentier, britannique, domicilié à Ale
xandrie. 

Contre les Hoirs de Jeu Aly Aly Abou 
Mohamed, savoir: 

1.) Dam~ Lasem Barakat El Chami, ès 
nom et ès qualité, 

2.) Dame Latifa Mohamed Abou Za-
mel, ès nom et ès qualité, ses veuves, 

3.) Zeinab, 4.) l<"'aloum, 3.) Mabrouka, 
6.) Samah, 7. ) Moustafa, 
8.) Ibrahim, ses enfants. 
Propriétaires, locaux, domiciliés à Sa

raoua, dis trict de Dessouk (Gharbieh). 
En vertu d 'un procès-verbal cle saisie 

du 18 Avril 1933, hui ssier Cafatsakis, 
transcrit le 8 l\Iai 1033 sub No. 1793. 

Objet de la vente: 
8me lot. 

1 feddan, 14 kira ls et 13 sahmes sis 
à Saraoua, district de Desso uk (Ghar
bieh ), elon t: 

a) 1 feddan, 6 kirats et 13 sahmes au 
hod El Sant wal Teir ~o. 3, de la par
celle No. 6, 

b) 8 kirats au hod Kom El Baraka No. 
3, de la parcelle No. 11. 

9me lot. 
288 m2 73 sis à Saraoua susdit, au 

hod El Sant w a l Teir No. 3, de la par
celle No. 39, formant une maison, limi
tés: Nord, route; Ouest, Hoirs Biltaghi 
Chalabi; Sud, Aly Abou Adma & Ct.; 
Est, roule. 

iOme lot. 
1 feddan, 8 kirats et 23 sahmes sis à 

Miniet Kalline, même district, dont: 
a) 22 kirats e t 14 sahmes au hod Sor

macla El Kebira i\o. 10, kism awal, par
celle No. 28, 

b) 10 kirats e t 9 sahmes au même hod, 
parcelle No. 21. 

iime lot. 
4 feddans, 2 kirats et 14 sahmes sis à 

Kouna, district cle E.afr El Zayat (Ghar
bieh), dont: 

A. - Au hod i\Iazarik No. 3, kism 
tani, en quatre parcelles: 

1.) 2 feddans, 1 kira t et 10 sahmes de 
la parcelle No. 60, 

2.) 1 kirat et 18 sahmes de la parcelle 
No. 61, 

3.) 1 feddan, 3 kirats et 22 sahmes de 
la parcelle ~o. 62, 

4.) 5 kirats de la parcelle No. 63. 
B. - Au même hod, kism awal. 
12 kirats et 12 sahmes de la parcelle 

No. 80. 

2/:3 lVlai 1938. 

12me lot. 
2 feddans et 12 kira ts sis à Kouna sus

dit, au hod Mazarik No. 3, kism tani, des 
parcelles Nos. 60, 61 et 62. 

Pour· les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 40 pour le 8me lot. 
L.E. 10 pour le 9me lot. 
L.E. 40 pour le iüme lot. 
L.E. 80 pour le ilme lot. 
L.E. 80 pour le 12me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 2 Mai 1938. 

Pour le requérant, 
860-A-926 l. E. Hazan, avocat. 

D:ate: Mercredi 8 Juin 1938. 
A la requête elu Crédit I<,'oncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre la Dame Fatma Hanem Abdel 
Ghaffar, fille de feu Hassanein Ahmed 
Abdel Ghaffar El Kébir, épouse de Mo
hamed Eff. Abdel Hamid Ismail, pro
priétaire, égyptienne, domiciliée à Tan
tah (Gharbieh), chareh El Frères, atfet 
Mawas. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 13 Juillet 1933, huissier 
N. Chamas, transcrit le 29 Juillet 1933, 
No. 2785 Gharbieh . 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Un terrain de la s<Iperficie de 831 m2 
41 /100, avec les constructions y élevées, 
sis à Tantah (Gharbieh), chiakha 1, kism 
tani No. 1, rue Hassan Pacha Radouan 
No. 20î. 

Les constructions consistent en: 
1.) Une maison de rapport couvrant 

508 m2, composée d'un sous-sol, d'un 
rez-de-chaussée surélevé et cle deux éta
ges supérieurs à un appartement cha
cun, comprenant un grand hall de 9 m. 
sur ii m. et 7 granC!es chambres et dé
pendances, avec 6 ci1ambres de lessive 
sur la terrasse. 

2.) Des annexes comprenant 2 cham
bres à hauteur d'un rez-de-chaussée 
avec W.C. et garage sur la rue Hassan 
Pacha Radouan. 

Le tout est li mi té: Nord, par la rue 
Hassan Pacha Raclouan; Est, restant de 
la propriété de la Dame Fatma Hassa
nein Bey Ab del Ghaffar, faisant l'objet 
du 2me lot ci-après; Sud, propriété Rab
bat; Ouest, rue Abbas. 

2me lot. 
Un terrain de la superfi cie cle 577 m2 

39/100, avec les constructions y élevées, 
s is à Tantah, district du même nom 
(Gharbieh), chiakha No. 1, kism tani, im
meuble No. 3, rue Hassan Pacha Ra
douan No. 207. 

Les constructions consistent en une 
m aison de rapport couvrant 430 m2, 
composée d 'un rez-de-chaussée surélevé 
et de troi s étages supérieurs de 2 appar
tements chacun, avec 8 chambres de les
sive et 2 salles de bain sur la terrasse. 

Le tout est limité: Nord, par la rue 
Hassan Pacha Radouan, sur une long. 
de 31 m. 90 cm.; Est, par la propriété de 
Costi Visivitch (ou Visvikis), sur une 
long. de 17 m. 85 cm.; Sud, par la pro
priété Rabbat, sur une long. de 31 m. 
90 cm.; Ouest, par le restant de la pro
priété de la Dame Fatma Hassanein Bey 



2/3 Mai 1938. 

Abdel Ghaffar, faisant l'objet du 1er lot 
ci-dessus, sur une long. de i8 m. 35 cm. 

Mise à }:llrix: 
L.E. 1.560 pour le Jer lol. 
L.E. 5166 pour le 2me lot. 
Outre les frais taxés. 
Alexandrie, le 2 Mai i938. 

Pour le requérant, 
886-A-952 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 8 Juin i938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre: 
A.- 1.) Le Sieur Ahmed Aly El Roué

ni. 
B. - Les Hoirs de feu Abdel Aziz Aly 

El Rouéni, de son vivant codébiteur ori
ginaire, savoir: 

2.) Steita, fille de Mohamed Khalil El 
Rouéni, sa veuve, prise également en sa 
qualité de tutrice de ses enfants mi
neurs, issus de son mariage avec lui, 
les nommés: a) Mohamed, b) Wahiba, 
c) Ihsan, d) Enayat, e) Bahia. 

3.) Mohamed. 4.) \Vahiba. 
5.) Ihsan. 6.) Enayat. 7.) Bahia. 
Ces cinq derniers pour le cas où ils 

seraient devenus m ajeurs. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici

liés à Ezbet El Rouéni, dépendant de 
Kibrit, district de Foua (Gharbieh) . 

Et contre: 
A. - Les Hoirs de feu Hamdoun Abou 

Kassem dit aussi Hamdoun Kassem, sa
voir: 

1.) Zebeida, fille d'Ibrahim Bakouche, 
sa veuve. 

2.) Kassem. 3.) Moussa. 
Ces deux enfants du dit défunt. 
Le 2me pris également comme héri

Lier de son frère Ha~san Hamdoun Kas
sem, ci-après qualifi·3. 

B. - Les autres héritiers de feu Has
san I-Iamdoun Kassi·~m, de son vivant 
hé riti er de son père 1-Iamdoun Abou 
Kassem précité, savoir: 

4.) Sett Aly l\tiohamed El Houéni, sa 
Ycuve. 

5.) Ratiba, épouse d'Abdel Fattah l s
mail El Rouéni, sa fill e. 

6.) Hamida, fille d'Ahmed Abdou Man-
sour, son autre veuve. 

7. ) Alia Ilamdoun Kassem. 
8.) Ivlabrouka 1-Iamdoun Kassem. 
9.) Fa tma Hamdoun Kassem. 
Ces trois sœurs du dit défunt, prises 

également en tant que de besoin com
me héritières de feu 1-Iamdoun Abou 
Kassem prénommé. 

C. - Les Sieurs: 
iO.) Ahmed Mohamed El Rouéni. 
ii. ) Abdel Méguid Ahmed El Rouéni. 
12.) Ibrahim Ahmed El Rouéni. 
1.3.) Moham ed Ahmed El Rouéni. 
J!i. ) Mahmoud Ahmed El Rouéni. 
15.) Mohamed Khalil Mohamed El 

H.ouéni. 
16. ) Hussein Khalil Mohamed El 

H.ouéni. 
1.7.) Khalil Khalil Mohamed El Roué

ni. 
18.) Eli e Antébi, fil s de Joseph, de Da

vid. 
Tous les susnommés propriétaires, do

mi ciliés les 3 premiers à Ezbet I-Iam
doun, les Gme et 9me à Ezbet Zulficar, 
ces deux ezbehs dépendant de Salmieh, 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

les 4me et 5me à Ezbet El Rouéni dé
pendant de Kibrit, les 7me et 8me ~ Ez
bet El Zawamel, de Dessouk, et les au
tres à Kebrit (Gharbieh), sauf le der
nier qui demeure à Alexandrie, rue du 
Musée No. 2. 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie immobilière, l'un du 27 Octobre 
1934, huissier G. Hannau, transcrit le 13 
Novembre 193!!, No. 342!!, et l'autre du 2 
Janvier 1935, huissier Is. Scialom, trans
crit les 23 Janvier 1935, No. 346, et 2i 
Mars i935, No. i285 (Gharbieh) . 

Objet de la vente: 
8 feddans, i8 kirats et i2 sahmes ré

duits par suite de la distraction de i6 
kirats et 9 sahmes, expropriés par le 
Gouvernement pour cause d'utilité pu
blique, à 8 feddans, ? kirats et 3 sahmes 
de terrains cultivables situés au village 
de El Salmieh, district de Foua (Ghar
bieh), au hod El Kassab, formant une 
seule parcelle. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 400 outre les frai s. 
Alexandrie, le 2 Mai i938. 

Pour la requérante, 
878-A-9!14 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 8 Juin i938. 
A la requête de la Société mix te de 

commerce Galanti Cousins & Cie, ayant 
siège à Alexandrie et succursale à Des
souk (Gharbieh) . 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Ata Omar Abou 

Sen, savoir: 
1.) Omar Abou Sen, son père, pris éga

lem ent: a) comme codébiteur originaire, 
b ) comme tuteur de son petit-fi ls mi
n eur F arid, enfan t et héritier du dit dé
funt, et c) comme héritier de son épou
se feu Baghdad Mohamcd Abou Gala
g ue!, ci-après qu alil'i0c. 

2.) F attouma Ibrahim 1;-;1 Salmaoui, 
veuve du dit défunt 

B. - Le::; Hoirs de feu Ba;:rlldad Mo
hamed Abou Galaguel, de son vivant hé
ritière de son fil s feu Ata Omar Abou 
Sen précité, savoir: 

3.) i\lohamed Omar Abou Sen, pris 
également comme codéb iteur originaire. 

!1.) Hendaoui Omar Abou Sen. 
5.) Adila Omar Abou Sen, épouse de 

Aboul Naga Abdel Bacs Selima. 
6.) Saada Omar Abo u Sen, épouse de 

Mohamed Bassiouni Abou Galaguel. 
7.) Om El Ezz Omar Abou Sen, épou

se de Osm an El Arnaouti. 
Ces cinq derniers enfants de la dite 

défunte et de Omar Abou Sen. 
Tous propriétaires, égyptien s, domi

ci liés à Nachart, district. de Kafr El 
Cheikh, sauf la dernière à Ezbel El Ar
naouti, dépendant de Menchiet Ghazli, 
district de Dessouk (Gharbieh). 

En vel'lu d'un proeès-verbal de saisie 
immobilière c'tu 9 Mars i937, hui ssier D. 
Cllryssanthis, transcrit le 3i Mars i937, 
No. 749 (Gharbieh) . 

Objet de la vente: 
4 feddans et i2 sahmes de terrains 

cultivables sis au village de Nachart, dis
trict de 1\:a l'r El Cheikh (Gharbieh), di
visés comme suit: 

A . .. _ Bien s appartenant ù Omar Omar 
Abou Sen. 
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2 feddans et iO kirats divisés en deux 
parcelles, savoir: 

La ire de 2 feddans et 4 kirats au 
hod Wagh El Balad El Fokani No. 4, 
kism awal, faisant partie de la parcelle 
No. 56. 

La 2me de 6 kirats au hod El Sahel 
No. 8, parcelle No. 30. 

B. - Biens appartenant en commun 
à Mohamed Omar Abou Sen et aux 
Hoirs Ata Omar Abou Sen. 

i feddan, 14 kirats et i2 sahmes divi
sés en deux parcelles, savoir: 

La ire de i feddan, 8 kirats et i2 
sahmes au hod Wagh El Balad El Was
tani No. 3, parcelle No. i04. 

La 2me de 6 kirats, au hod Wagh El 
Balad El Fokani No. 4, kism awal, fai
sant partie de la parcelle No. 57. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais . 
Alexandrie, le 2 Mai i938. 

Pour la requérante, 
88!1-A-950 Adolphe H.omano, avocat. 

Hale: Mercredi 8 Juin i938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Sieurs et Dames: 
A. - Hoirs de feu Rezk Abou Chee

cha Ramadan, de son vivant pris tant 
comme codébiteur principal que com
me héritier de son frère Amine Abou 
Cheecha Ramadan, lui-même de son vi
vant codébiteur originaire, savoir: 

1.) Fatma Mohamed Amine, sa veuve, 
prise tant personnellement que comme 
tutrice de ses enfants mineurs issus de 
son mariage avec son dit époux, les 
nommés Abdel Maksud, Ensaf et Eh
san. 

2.) Abdel Maksud. 3.) Ensaf. 4.) Ehsan. 
Ces trois derniers, enfants mineurs 

dudit défunt, en tant que de besoin, 
pour le cas où ils seraient devenus ma
jeurs. 

'l'ous les quatre susnommés pris aus
s i en leur qualité d'héritiers de feu Daw
lat, de son vivant fille et héritière dudit 
feu H.ezl<: Abou Cheecha Ramadan. 

B. - Hoirs dudit feu Amine Abou 
Cheecha Ramadan, savoir: 

5.) Fattouma, fill e d'Abou Cheecha 
Ramadan, sa sœur, héritière également 
de sa mère Mabrouka, fill e de Mohamed, 
de Amine, elle-même de son vivant hé
ritière dudit feu Amine Abou Cheecha 
Ramadan. 

6.) Amina. 7. ) Hanifa. 
8.) Abou Cheecha. 
Ces trois derniers çnfants d'El Chamli 

Mohamed H.amadan, pris en leur qua
lité d'héritiers de leur mère Dame Ma
brouka Mohamed Amine prénommée et 
qualifiée. 

Tous les susnommés propriétaires, 
égyptiens, domiciliés à Kafr El Mosle
mani, sauf la 5me qui demeure à Cha
bas El Chohada, district de Dessoule 
(Gharbieh). 

Et contre les Sieurs: 
:l. ) Abdcl vVahed l\1ohamed Fadl. 
2. ) l\Iohamed Moham ed Fadl. 
'l'ous deux propriétaires, égyptiens, 

domiciliés à Chaba s El Chohada, dis trict 
de Dessouk (Gharbieh). 

Tiers détenteurs apparents. 
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En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière, l'un du 5 Juin 1935, 
huissier Jean Klun, transcrit le 20 Juin 
1935, No. 2641 Gharbieh, l'autre du 13 
Août 1935, huissier J . E. Hailpern, trans
crit le 4 Septembre 1935, No. 3483 Ghar
bieh. 

Objet de la vente: 
1 feddan, 2 kirats et 4 sahmes de ter

rains sis au village de Mehallet Diay, 
district de Dessouk (Gharbieh), au hod 
Bezzouk El Charki No. 42, kism awal, 
partie parcelle No. 7. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 40 outre les frais. 
Alexandrie, le 2 Mai 1938. 

Pour la r equérante, 
867-A-933 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 8 Juin 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, socié lé anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre: 
A . - Les Hoirs de feu Ismail Mah

moud, fils de Mahmoud Abdel Hamid, 
de son vivant codébiteur originaire et 
h éritier de sa nièce Zeinab Abdel Gué
Iii Mahmoud ci-après qualifiée, sa
voir: 

1. ) Mahbouba, fille d'Abdel Megu id, 
à e Issa, sa veuve, prise également en 
sa qualité de codébitrice conjointe et 
solidaire. 

2. ) Fatma, fille de Hassan, de Al y 
Chokr, connue sous le nom de Cho
cr aya, autre veuve dudit défunt. 

3. ) Galila, épouse d'Ibrahim Saleh 
El Insari. 

4.) Raghba, épouse de Mohamed Mo
hamed Far ag . 

5 . ) Mahmoud. 
Ces tro is derniers enfants dudit dé

funt. 
B. - Les Hoirs de feu Khalifa Mah

moud, fils de Mahmou d Abdel Hamid, 
de son vivant codébiteu r origin aire, 
savoir: 

6. ) Sekina Saleh, sa veuve . 
7. ) Wadida ou Wahiba, épouse de 

Abdel Hamid Hussein El Sayed, fi lle 
dudit défunt. 

Toutes les deux prises aussi en leur 
qualité d 'h éritières de leur fill e et sœur 
Chafika, ell e-même de son vivant fille 
et héritière dudit défunt. 

C. - 8. ) Saleh. 9. ) Abbas. 
10.) Mohamed. ii .) Ibrah im. 
Ces !1 enfan ls de feu Mal1moucr Ab

del Ham id, pris en leurs qualités: a) 
de codébiteurs originaires, b) d'héri 
tiers de leur nièce Zeinab Abdel Gu é
ID Mahmoud, de son vivant héritière 
avec d'autres de son frère Mahmoud, 
lequ el était de son vivant ht'!rit ier avec 
sa dite sœur Zeinab de leur père feu 
Abclel Gu élil Mahmou d Abele! Hamid. 
ce dernier de son vivant codéb iteur 
orig inaire, c ) d'héritiers de leur mère 
Asrana, fille de Hassan El Harif, de 
son vivant codébitrice originaire et h é
ritière de son n eveu Mahm oucl Abele! 
Guélil, puis de sa nièce Zeinab Abd el 
Guélil et enfin de son fil s Ism ail Mah
moud et d ) d'héritiers de leur sœu r 
Bassiounia, fille de Mahmoud Abele! 
Hamid, elle-même de son vivant codé-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

bitrice or1gmaire et h éritière des sus
dits défunts. 

12.) Mariam, fille de Ismail Do ma, 
veuve et h éritière de Abdel Guélil Mah
moud Abdel Hamid susqualifié, prise 
également en sa qualité d'héritière de 
ses enfants Mahmoud et Zeinab Abdel 
Guélil précités . 

13.) Wassifa, fille de Mahmoud Ab
del Hamid, prise en ses qualités d'hé
ritière de son père Mahmoud Abdel 
Hamid, de sa mère Asrana Hassan El 
Harrif et de sa nièce Zeinab Abdel 
Guélil précitées et qualifiées. 

Tous les susnommés propriétaires, 
sujets égyptiens, domiciliés à Zam
zam, sauf la 3me à Kafr El Chaaraya, 
la 4me à Mehallet Nasr, le tout district 
de Chebrikhit (Béhéra ) et le iime ja
dis à Manchiet Khayat dépendant de 
Kom E:l Akhdar, district d'Abou Hom
mas (Béhéra) et actuellement de do
micile inconnu en Egypte . 

En vertu de deux procès-verbau x de 
saisie immobi lière, l'un du 2 Décem
bre 1935, huissier G. Altieri, transcrit 
k 13 Décembre 1935 No . 3206 et l'au
tre du 19 Décembre 1935, huissier G. 
Hannau, transcrit le 8 J anvier 1936, 
No . 34 (Béh ér a) . 

Objet de la vente: 
16 feddans, 23 k irats et !1 sahmes sis 

au village de Zamzam, district de Che
brekhit (Béh éra), divisés comme su it: 

A. - Biens appartenant à Mahbou
ba. 

3 feddans, 13 kirats et !1 sahmes au 
hod El Tawil wa Abassa No. 1, kism 
awal, partie des parcelles ~os . 29 et 31 
et parcelle No. 30. 

B. - Biens appartenant aux autres 
débiteurs. 

13 feddans et 10 l;: irats divisés com
me suit : 

1. ) Au h od El Tawil wa Abassa No. 
1, kism awal. 

3 feddans et 10 kirats, partie de la 
parcell e No . 68 . 

2 . ) Au hod El Tawil wa Abassa No. 
1, kism saless . 

4 feddans et 22 kirats, parcelle No. 
37. 

3.) Au hod El Tawil \Va Abassa l\o. 
1, lüsm a-vval. 

5 feddans et 2 lürats, parcelle No . 56. 
Pour les limites consulter le L:ahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 372 outre les fra is. 
Alexandrie, le 2 Mai 1938. 

Pour la requ érante, 
882-A-9!18. Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mereredi 8 Juin 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société an onyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Sieurs et Dames : 
A. - Les Hoirs de feu Mohamed El 

Tohami El Karadaoui. savoir : 
1.) Mohamed Eff. Mohamed El Toha

mi El Karadaoui. 
2. ) Kam al Mohamed El Toh ami El Ka

radaoui. 
3. ) Hanem ·Mohamed El Tohami El 

Karadaoui. 
4. ) Souad Moham ed El Tohami El Ka

radaoui. 
5.) Tawaded l\1oham ed El Tohami El 

Karadaoui. 
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6. ) Abdel Kader Moham ed El Tohami 
El Karadaoui. 

7. ) El Sayed Eff. Moh am ed El Tohami 
El Karadaoui. 

8.) Ensaf Moham ed El Tohami El Ka
r adaoui, épouse d 'Abdel Méguid Eff. 
Badr. 

9.) Naguia Mohamed El Tohami El Ka
radaoui, épouse de Hussein Zommara. 

Tous les susnommés enfants du dit 
défunt, domiciliés les 5 premiers à San
hour El Medina, district de Dessouk 
(Gharbieh), les 6me et 8m e au Caire, rue 
Arif No. 18, le 7me au Sanatorium Fouad 
des tuberculeux à Hélouan et la 9me à 
Mehallet Abou Aly (Gharbieh). 

B. - 10.) Ab del Rahman Abdalla El 
R ayès. 

ii. ) Moham ed Metoualli El Khabbaz. 
Ces deux derniers domiciliés à San

hour El Médina, district de Dessouk 
(Gharbieh ). 

Tous les susnommés propriétaires, su
jets égyptiens. 

Et contre le Sieur El Sayed Ibrahim 
Youssef E l Karadaoui, propriétaire, 
égyptien, domicilié à Sanhour El Medi
n a (Gharbieh ). 

Tiers détente u r apparent. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 16 Octobre 1930, huis
sier J. E. Hailpern, tran scrit le 5 No
vembre 1930, No. 3479 (Gharbieh ). 

Objet de la vente: 
7 feddan s, Hl kirai s et 12 sahmes de 

terrains cultivables situés au village de 
Sanhour E l Medina, district de Dessouk 
(Gharbieh ), divisés com,tne suit: 

1.) 6 feddans, 19 l~irats et 12 sahmes 
au hod E l Atel El Gharb i No. 56, faisant 
partie de la parcelle No. 1. 

2. ) 1 fedd an au hod El Kholgan El 
W astani No. 55, faisant partie de la par
celle No. 1. 

P our les limites consu lter le Cah ier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Alexandrie, le 2 Mai 1938. 

Pour la requérante, 
87!1-A-940 Adolphe Romano, avocat. 

Hate: Mercredi 8 Juin 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie . 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Nloussa Aly 

Matar, savoir : 
1. ) Dame Fattouma Al y El Karna

chaoui, sa veuve, prise également com
me tutrice de son fils mineur i\!Ioh amed 
Moghazi, issu de son mariage avec le 
dit défunt. 

2. ) Mohamecl :.\1og-hazi :vroussa Al y 
Matar, pour le cas où il serait devenu 
majeur. 

3.) \Vassila Om \Vassi la, fi lle elu dit 
défunt . 

B. - Les Hoirs de feu Om Hassan, 
fill e de Moussa Aly Matar précité, de 
son vivan t héritière de son elit père, 
savoir : 

lL ) Abel e! Fattah Metoualli A.fifi El 
Heroun, son époux, pris égalem ent 
comme tuteur de ses enfants mineurs, 
issus de son mariage avec la d ite dé
funte, les nommés : Abele! Kader , Ab
del Raouf, Abde l Azim , Abdel Ghaf
far et Zeinab. 
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5.) Abdel Kader. 6.) Abdel Raouf. 
7.) Abdel Azim. 
8.) Abd el Ghaffar. 9. ) Zeinab. 
Ces cinq derniers pour le cas où ils 

seraient devenus maj eurs. 
C. - Les Hoirs de feu Hassan Ibra

him Allam, savoir: 
iO.) Ahmed Hassan Allam, pris éga

lement comme tuteur de ses frères et 
sœurs mineurs: a) Sayed, b) Rached, 
c) Kamel, cl ) Abdel Moneim, e) Fadila 
et f) Sarnia ou Sania. 

11.) Sayed. i2.) Rached. i3.) Kamel. 
i4. ) Abele! Moneim . i5.) Fadila. 
i6.) Sarnia ou Sania. 
Ces six derniers pour le cas où ils se

raient devenus maj eurs, pris aussi 
comme héri tiers de leur frère feu Mo
hamed Hassan Allam, de son vivant 
héritier de son père le susdit défunt. 

17. ) Al lam Hassan Allam. 
i8.) Abdel Sattar Hassan Allam. 
Les n euf derniers enfants dudit feu 

Hassan Jbra him All am. 
Tous les susnommés propriétaires, 

égyr>ti en s, domiciliés les deux pre
mi ers à Bakatoche et les autres à I-<.om 
Bel eicla, district de Dessoul< (Ghar
bieh ) . 

Et contre les Sieurs et Dames: 
1. ) Wassila Moussa Aly Matar. 
2.) Met"walli Khalil Allam. 
3.) Mohamecl Khalil Allam. 
L1.) Ismail Khalil Allam . 
5.) Alia Ismail Allam . 
Hoirs de feu El Sayed Allam, savoir : 
6. ) Assila Bent Ahmecl Abd ou, prise 

tant en son nom personnel qu'en sa 
qualité de tutrice de ses enfants mi
neurs crui sont: Fathi et Fathia. 

7. \ Fattouma Aly El Karanchaoui, 
prise tant en son nom personnel qu'en 
sa qualité de tutrice de sa fille mineu
n . Bahia, issue de son mariage avec 
Je elit défunt. 

R. ) Serria Bent I-<halil El Kholi. 
Toutes les trois veuves dudit défunt. 
9. ) M01Yhazi Moussa Matar . 
Tous propriétaires, égyptiens, domi

cili és à Kom Beleida, sauf la 7me à El 
Bal,aloche (Gha.rbieh ) . 

T iers clétenteurs apparents. 
En vertu cle deux procès-verbaux de 

sais ie immobilière, l'un elu iO Juin 1935, 
hu issier G. Altieri, transcrit le 29 Juin 
11):35, \,o. 37:19 et l'autre elu 3i Juillet 
1935, hui ssier A. I\nips, transcrit le 14 
Aoùt i935, No . 3263 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
i2 fecldans, i3 kira.Ls et 16 sahmes de 

terrains culLivables situés au village de 
Bakatouche, district de Dessouk (Ghar
bich ), au hod El Tawil No. 10, réduits 
par suite cle l'expropriation par l'Etat 
de· 5 kirats et 5 sahmes pour utilité pu
blique à i2 feddans, 8 kirats et 11 sah
mes, divisés comme suit: 

A. - Biens appartenant aux Hoirs 
Moussa Al y Matar. 

8 feddans, 5 kirats et 16 sahmes en 
cinq parcelles, savoir: 

La ire de 2 fedclans. 
La 2me de 2 feddans, 20 kira.ts et 16 

sahmes. 
La 3me cle 1. feddan et i6 ldra.ts. 
La l1me de i feddan et 5 kirats. 
La 5me de i2 kirats. 
B. - Biens appartenant à Hassan 

Ibrahim Allam. 
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4 feddans et 8 kirats. 
N.B. - Les 5 kirats et 5 sahmes dis

traits comme ci-dessus se trouvent si
tués au di.t hod El Tawil No. iO, par
celle No. 1. 

Pour · les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 350 outre les frais. 
Alexandrie, le 2 Mai i938. 

Pour la requérante, 
883-A-949. A:dolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 8 Juin i938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Mohamed El 

Sayed El Kafraoui, fils de El Sayed El 
Kafraoui, de son vivant débiteur origi
naire, savoir: 

1.) Khadiga, fill e de Hassan Tahsine, 
sa veuve. 

2.) Moufida Mohamed El Sayed El Ka
fraoui. 

3.) Ibrahim Mohamed El Sayed El Ka
fraoui. 

4.) Abdel Hamid Mohamed El Sayed 
El Ka.fraoui. 

5.) Hussein Mohamed El Sayed El Ka
fraoui. 

6.) Moustafa Mohamed El Sayed El 
Kafraoui. 

Ces cinq derniers enfants du dit dé
funt. 

Tous les susnommés propriétaires, 
égyptiens, domiciliés les 4 premiers à 
zma (Gharbieh), le 5me à Alexandrie, 
où il est fonctionnaire (moawen) à l'Ad
ministration des Douanes, Service des 
Accises, rue de la Marine, face au No. 
10, et le 6me à Kous (Kéneh). 

B. - Les Hoirs de feu A wa.d Moha
m ed El Sayed El Kafraoui, de son vi
vant cohéritier de son père Mohamed 
El Sayed El Kafraoui, savoir: 

7.) Hamida Attia :3oliman, sa veuve, 
prise aussi comme tutrice de ses filles 
mineures Amina et Boussayna ou Bas
sina. 

8.) Ahmed. 9.) Mohamed. 
iO. ) Fatma. 11.) Tawhida. 
La 7me veuve et les 4 derniers ainsi 

que les mineures enfants du dit feu 
A wad Mohamed El Sayed El Kafraoui. 

Tous propriétaires, égyptiens, domici
liés à Zifta (Gharbieh), sauf le 8me au 
Caire, à El Ghourieh, chareh Hoche 
Adam No. 2. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Février i935, huissier 
C. Calothy, transcrit le 26 Février i935, 
No. 975 (Gharbieh) . 

Objet d.e la vente: 
55 feddans, 7 kirats et i2 sahmes de 

terrains sis au village d'El Semellawieh, 
district de Zifta, Moudirieh de Ghar
bieh, distribués comme suit: 

1.) 5 feddans, 9 kirats et 12 sahmes 
au hod Nazli Ragab No. i, en cinq par
celles: 

La ire de 2 feddans, 11 kirats et i2 
sahmes, parcelle No. 6. 

La 2me de 23 kirats et 4 sahmes, par
celle No. 8. 

La 3me de i feddan, 8 kirats et 5 sah
mes, parcelle No. i2_ 

La 4me de 5 kira.ts, parcelle No. :1.6. 
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La 5me de 9 kirats et 20 sahmes, par
celle No. 18. 

2.) i5 feddans, 2i kirats et 4 sahmes 
au hod El Wastani No. 2, en douze par
celles: 

La ire de 9 kirats et 20 sahmes, par
celle No. 3. 

La 2me de 1 feddan, 12 kirats et 20 
sahmes dont 13 kirats et 8 sahmes, par
celle No. 5, 14 kirats et 8 sahmes, par
celle No. 6, 9 kirats et 4 sahmes, par
celle du No. 6. 

La 3me de 22 kirats et 4 sahmes dont 
i8 kirats et 20 sahmes, parcelle No. 14, 
3 kirats et 8 sahmes, parcelle No. i5. 

La 4me de i feddan, 4 kirats et 16 
sahmes, parcelle No. 23. 

La 5me de 1 feddan, i6 kirats et i6 
sahmes, parcelle No. 25. 

La 6me de 23 kiraLs et 20 sahmes, par
celle No. 27. 

La 7me de 4 feddan s, i7 kirats et i6 
sahmes dont i feddan, parcelle No. 29, 
3 feddans, 17 kirats et i6 sahmes, par
celle No. 29. 

La 8me de i2 kirats et 8 sahmes, par
celle No. 32. 

La 9me de i9 kirats et i2 sahmes, par
celle No. 4i. 

La 10me de 20 kira.ts, parcelle No. 43. 
La Hme de 1 feddan, i6 kirats et 16 

sahmes, parcelle No. 44. 
La i2me de i3 kira.ts, parcelle No. 48. 
3.) 2 feddans, 17 kirats et i6 sahmes 

au hod El Guézira No. 3, en deux par
celles: 

La ire de i feddan, 12 kirats et 12 
sahmes dont 1 feddan, 8 kirats et 8 sah
m es, parcelle No. 11, 4 kirats et 4 sah
mes, parcelle No. i2. 

La 2me de 1 feddan, 5 kirats et 4 sah
mes, parcelle No. 48. 

4.) 9 feddans, 20 kirats et 20 sahmes 
au hod El Ba.hariat No. 4, en six par
celles: 

La ire de 15 kirats et i6 sahmes, par
celle No. 44. 

La 2me de 1 feddan, i kira t et 8 sah
mes, parcelle No. 5i. 

La 3me de i fedda.n, parcelle No. 53. 
La 4me de i feddan, 2i kirats et 20 

sahmes, parcelle No. 56. 
La 5me de 3 feddans et 3 kirats, par

celle No. 58. 
La 6me de 2 feddans et 3 kirats, du 

No. 72. 
5.) 4 feddans, 11 kirats et 16 sahmes 

au hod El Saghira No. 5, en six par
celles: 

La ire de 20 ki rats, No. 2. 
La 2me de 11 kira.ts dont 5 kirats et 

12 sahmes, No. 6, 5 kirats et i2 sahmes, 
No. 7. 

La 3me de 12 kirats, parcelle No. 36. 
La 4me de 20 kirats et i6 sahmes, par· 

celle No. 39. 
La 5me de 1 feddan et 1 kirat, parcel

le No. 44. 
La 6me de i9 kirats, parcelle No. 6i. 
6.) 3 feddans, 14 kirats et 12 sahmes 

aux hods El Kassali et Dayer El Nahia 
No. 6, en huit parcelles: 

La ire de i4 kirats et 4 sahmes, par-
celle No. 13. 

La 2me de 16 kirats, parcelle No. 30. 
La 3me de i6 kirats, parcelle No. 32. 
La 4me de 17 kirats et 20 sahmes, par-

celle No. 36. 
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La 5me de ii kirats, parcelle No. 43. 
La 6me de 4 kirats et. 8 sahmes par

celle No. 62. 
La 7me de 4 kirats et 12 sahmes, par

celle No. 66. 
La 8me de 2 kirats et 16 sahmes, par

celle No. 86. 
7.) 3 feddans, 22 ldrats et 16 sahmes 

au hod El Hicha No. 7, en deux parcel
les: 

La ire de 2 feddans, 9 kirats et 16 
sahmes, parcelle No. 28. 

La 2me de 1 fedclan et 13 kirats, par
celle No. 34. 

8.) 9 feddans, 9 kirats et 12 sahmes 
au hod El Makhada No. 8, en deux par
celles: 

La ire de 8 feddans, 21 kirats et 12 
sahmes, parcelle No. 23. 

La 2me de 12 kir a ts, parcelle No. 4.0. 
La désignation qui précède est celle 

de la situation actuelle des biens telle 
qu'elle résulte des nouvelles opérations 
du cadastre, lors de la constitution de 
l'hypothèque, mais d'après les ti tres de 
propriété qui sont antérieurs aux dites 
opérations, ces biens font partie d'une 
plus grande contenance située aux hods 
El Bahariat, Nazl Ragab, El Guézira, Bl 
Sath, El !-licha, BI I-Iicha wei Mekhad
da, Mafrache El Kebir El Kebli, El As
sassa, El Gharbia et ]!j l \Vastani. 

Ensemble: 
ii hêtres et acacias. 
D'après un état de délimitation déli

vré par le Survey Department en date 
du ii Novembre 1935 No. ii, les biens 
ci-dessus sont actuellement désignés 
comme suit: 

56 feddan :;, 3 kirats e t 22 sahmes de 
terrains sis à El Semellaouia, district de 
Zifta (Gharbieh), savoir: 

1.) :L Jeddan, 2 kira.ts et '7 sahmes au 
hod Nazi Ragab No. 1, parcelle No. 27. 

2.) 4 kirats et 22 sahmes au même 
hod, parcelle No. 38. 

3.) 1 feddan, 10 kirals et 13 sahmes au 
même hod, parcelle No. 26. 

4.) 23 kirats et 0 sahmes au même 
hod, parcelle No. 61. 

5.) 8 kirals et 4 sahmes au hod Xazl 
Ragab No. 1, parcelle No. 37. 

6.) 17 kirats et 13 sahmcs au même 
llod, parcelle Ne. 28. 

7. ) 20 kirats et g sahmcs au Iwd BI 
\:V as tani No. 2, parcelle No. 73. 

8.) L fedclan, 4 kirats et 10 sahmes au 
même hod, parcelle No. 75. 

9.) 17 kiraLs et 22 sahmes au hod El 
W asta ni No. 2, parcelle No. 95. 

10.) 12 kirats et 21 sahmes au même 
hod, parcelle No. 83. 

11.) 1 feddan, 20 kirats et 2 sahmcs 
au même hod, parcelle No. 82. 

12.) 1 feddan, 5 kirats et 19 sahmes au 
hod El \Vastani No. 2, parcelle No. 81. 

13.) L feddan, 19 l~irat.s et 6 sahmes au 
même hod, parcelle No. 76. 

14.) 1 feddan, 7 kira ls et 13 sahmes au 
même hod, parcelle No. 77. 

15.) 18 kirats et 1 sahme au hod El 
\Vastani No. 2, parcelle No. 79. 

16.) 1 feddan, 14 kirats e t 12 sahmes 
au même hod, parcelle No. 72. 

17.) 1 feddan, 14 kirats et 13 sabmes 
au même hod, parcelle No. 106. 

18.) 2 feddans, 23 kirats et 8 sahmes 
au hod El Wastani No. 2, parcelle No. 78. 
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19.) 9 kirats et 17 sahmes au hod El 
Wastani No. 2, parcelle No. 71. 

20.) 1 feddan, 1 kirat et 8 sabmes au 
hod El Guézira No. 3, parcelle No. 54. 

21.) 1 feddan, 5 kirats et 1 sahme au 
ho cl El Guézira No. 3, parcelle No. 75. 

22.) 1 feddan et 6 sahmes au même 
hod No. 3, parcelle No. 92. 

23.) 19 kirats et 16 sahmes au hod El 
Babriat No. 4, parcelle No. 92. 

24.) l feddan, 15 kirats et 18 sahmes 
au même hod, parcelle No. 85. 

25.) 17 kirats et 15 sahmes au même 
hod, parcelle No. 91. 

26. ) 1 feddan et :L4 sahmes au hod El 
Bahriat No. 4, parcelle No. 93. 

2'7.) 22 kira ts et 23 sahmes au même 
boel, parcelle No. 151. 

28.) 23 kirats et 22 sahmes au m ême 
hod, parcelle No. 158. 

29.) 22 kirats et 23 sahmes au même 
hod, parcelle No. 96. 

30.) 23 kirats et 22 sahmes au hod El 
Bahriat No. 4, parcelle No. 106. 

31.) 1 fedclan, 2 kirats et 21 sahmes 
au même hod, parcelle No. 152. 

32.) !) kirats et 8 sabmes au boel El 
Saghira No. 5, parcelle No. 80. 

33.) 20 kirats et 2 sabmes au même 
hoc!, parcelle No. Si. 

34.) 19 kirats et 19 sahmes au même 
boel, parcelle No. 76. 

33.) 12 kirats et 21 sahmes au hod El 
Kassali wa Dayer El Nahia No. 6, par
celle No. 101. 

36. ) 16 kirats et 21 sahmes au même 
hod, parcelle elu No. 104.. 

37.) 15 kirats et 22 sahmes au même 
hod, parcelle No. 103. 

38.) 3 kirats et 16 sahmes au hod El 
Kassali wa Dayer El Nahia No. 6, par
celle No. 115. 

39.) 7 kirats et 6 sabmes au même 
ho cl, parcelle No. 106. 

4.0.) H kirats et 19 sahmes au même 
hod, parcelle No. 102. 

Id. ) 10 kirats au même hocl, parcelle 
No. 105. 

12.) 2 fedclans, 5 l~irats et 21 sahmes 
au boel El I-Iicha No. 7, parcelle No. 85. 

!13. ) 1 Jeddan, 13 kirats et 5 sahmes au 
même hod, parcelle No. 86. 

4.4. ) 2 fedclans, 10 kirats et 22 sabmes 
au hocl El Hicba :\fo. 7, parcelle No. 84.. 

116. ) 11 kirats et 12 sahmes au même 
ho cl, parcelle No. 55. 

!1U.) 2 fedclans, 10 kirats e t 4 sahmes 
au même hocl, parcelle No. 83. 

A7. ) 4 kirats et 7 sahmes au boel El 
Mekhada :\'o. 8, parcelle No. 107. 

48.) 8 kirats et 15 sahmes au même 
hod, parcelle No. 104. 

!!9. ) 1 feddan, 12 kirats et 20 sahmes 
au même hocl, parcelle No. l.d. 

50.) 8 kirats et 15 sahmes au même 
bod, parcelle No. 105. 

51.) 2 kirats et 10 sabmes au hod El 
vVastani Ko. 2, parcelle No. 96. 

52. ) 8 kirats et 15 sahmes au hod El 
:\Iakhada ~o. S, parcelle No. 4.0. 

53.) 12 kirats et 22 sahmes au même 
hod, parcelle No. 106. 

54.) 17 kirats et 8 sahmes au même 
hod, parcelle No. 103. 

55.) 13 kirats et 16 sahmes au hocl El 
Saghira No. 5, parcelle No. 82. 

56.) 20 kirats et 16 sahmes au même 
hod, ·parcelle No. 87. 
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57.) 2 kirats et 20 sabmes au hod El 
Kessali wa Dayer El Nahia No. 6, par
celle No. 107. 

58.) 23 kirats et 14 sabmes au hod El 
Saghira No. 5, parcelle No. 79. 

59.) 17 kirats et 4 sahmes au hod Nazl 
Ragab No. 1, parcelle No. 62. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 254.0 outre les frais. 
Alexandrie, le 2 Mai 1938. 

Pour le requérant, 
888-A-954 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 8 Juin 1938. 
A la requête du Sieur Mohamecl Mous

tara Nafée, de Nloustafa, de Aly, pro
priétaire, ég·yptien, domicilié à Sanbour 
.El Medina, subrogé aux droits et ac
Lions du Sieur Georges Paléologo, par 
ac te authentique du 16 Janvier HJ36 
sub No. 128 . 

A l'encontre des Sieurs et Dames: 
I. - Mohamed Moustafa Mobamed 

El Zvleslel\aoui, de feu VIoustafa, de feu 
_\ lohamecl. 

II. - Les Hoirs de feu Kbalil Moba
mecl Hussein El lVIestelzaoui, de feu 
~\! ollamecl, savoir: 

l. ) Sa veuve 1-Iamicla Alv Aboul 
Seoucl, tant personnellement (:ru 'en sa 
qualité cle tutrice de ses enfants mi
neurs Lawahez et I-Ielm1at. 

2. ) Sa fi.lle Nadrin, épouse de Mous
tara El :vliniaoui. 

3. ) Sa fille Mannar, veuve cle feu 
Haroun El Mesteli:aoui. 

/L ) Sa fille Fatma, épouse de El Cflar
noubi Hussein El Mestel<aoui. 

5.) Sa fi.lle Farh, épouse de Am in El 
:\'lestel<aoui. 

6. ) Son fils Osman Eff. Ehalil El 
Mestekaoui. 

Tous propriétaires et cultivateurs, 
égyptiens, domiciliés à Sanhour El Me
dina, district de Dessouk ( GharJ)ieh), 
sauf le dernier fonctionna ire. domici
lié à Tantah (Gharbieh), débiteurs 
principaux. 

Et contre les Sie11 rs e L Dames: 
1. ) i\ bclcl Hahman Jbrahi.m Farag 

.\l lah. 
2. ) :\Jarma.r I\ha.lil E l ?d estelmoui. 
:1. ) ~Vlohamed Moustafa ~afée . 
'1. ) Ru fl\ I-Taroun El Mes telmou i. 
?i. ) Zannouba Abcle l Hacli Ghoneim. 
Tous propriétaires, ~~gyptiens, domi-

ciliés à Sanhour El ~Vle dina , district de 
Dessouk (Gharbi ch ), tiers détenteurs 
apnarents. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 15 Juin 1986. transcrit 
le '21 Juillet 1936 sub No. 2126. 

Objet de la vente: 
1 t'l' 1 o t clc l'expropriation. 

7 Ieclclans, ü l\ir«ts et 23 sabmes de 
terrains ctllti vables sis au village de 
Sanhour El Medina, district de Des
souk (Gharbieh ), divisés comme suit: 

1.) 3 feclclans et 16 sahmes au hocl 
Abacliet El Gamal '\o. 21, parcelle No. 
tG, kism awal. 

2. ) 6 kirats et 20 sahmes au hocl Aba
cliet E,l Gamal No. 21, kism awal, fai
sant partie des parcelles Nos. 18 et 19. 

3.) 1 feddan et 12 sahmes au boel El 
Nahla wal Belal 1\o. 42, faisant partie 
de la parcelle No. 29. 
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11.) i feddan, 11 ldrats et 5 sahmes au 
hod El H.amia El Bahari No. t1t1, faisant 
partie de la parcelle No . 108. 

5.) 1 feddan et 2 sahmes au hod E.l 
Hommossa No. 43, faisant partie de la 
parcelle No . 36. 

6.) 10 kirats et 20 sahmes au hod El 
Hommossa No. 43, faisant partie de la 
parcelle No. 36. 

7.) iO lürats et 20 sahmes aux m êmes 
hocl et parcelle que les deux précéden
tes, faisant partie des parcelles Nos . 5 
et 6 elu présent. 

Actuellement les trois dern ières par
celles ci-dessus sub 1\os. 5, 6 et 7 for
ment un seu l tenant de 1 fe<lclan , 21 l<i
rats et 18 sahmes. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve, avec tous immeubles par na I ll
re ou destination qui en dépendent. 

Pour les limites consu lter le Cahi er 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 560 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

028-A-973. A.N. Catelouzo, avocat. 

Hale: Mercredi 8 Ju,in Hl38. 
A la requête elu Sieur Alexandre P. 

Canava, commerçant, hellène, domici li é 
ù Kouosna. 

Au préjudice elu Sieur Mohamecl H.a
douan Ahmecl, fils de H.adouan, petit
fi ls de Ahmecl, commerçanL e t proprié
taire, suj et local, domicilié ii Kafr El 
Cheikh Teem a, Markaz ~anla (Ghar
l"J ieh). 

En vel'lu de deux procès-verbaux de 
saisies immobilières en date des 12 Août 
Hl30, huissier S. Soldaini , dénoncée le 
:27 Août 1030, huissier Mieli, transcri t le 
::) Septembre 1930 s ub No. 276ft, 1.5 Dé
eernbre 1930, huissier :rvrastoropoulo, dé
noncée le 20 Décembre 1. 030, huissier 
Chamas, transcrit le 3 J anvier 1931 sub 
'\o. 33. 

Ohjet de la vente: 
2me lot. 

Une maison sise à Kafr El Cheikh 
rl'eema, Markaz El Santa (Gharbieh ), de 
hL superficie de 16 sahmes, au hocl El 
Kebli No. 2, de la parcelle No. 70. 

Tels que les dits biens S (~ poursuivent 
et compor tent sans aucune excep tion ni 
réserve avec tous leurs accessoires. 

Pour les limites consulter le Cahier 
cles Charges . 

'1ise à prix: L.E. 20 outre les frms . 
!\ 1 exandrie, le 2 Mai i938. 

Pour le poursuivant, 
fl'ï i-Df:A -Î3 Albert Delend a, avocat. 

LE BILLET ft DBDRE EN DROIT EGYPTIEN 
par 

MAURICE DE WÉE 
Jure au T•ibunal Mixte du Caire 

1!11 we•te: à Alexandrie, au Caire, à ManaourMI d 
à Port-Sa1d dans les bureaux du journal tlu Tri/111-
llaux Mixtes; à Alexandrie, "A a bon Liwrt:" 1!14, Rue 
Ambroise RatH, lbrahimleh, et au Caire chez M. B. 
Z. SandGuk, Bibliothéoaire de l'Ordre dea Av11c:ats, 

au Patate de )116tice Mk11e 

- P.T. 2..5-.... •••••••• • • •• • ••••• 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Dale: Samedi 28 Mai 1938. 
A la requête de la Dresdner Bank. 
Au préjudice du Sieur Mourad Omar 

Bayad, propriétaire, égyptien, demeu
rant à Kafr Bayad, Fayoum. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du i6 Mai i 932, huissier 
Souccar, dénoncée le 3i Mai i932, huis
sier A. Ocké, transcrits au Greffe des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re le 9 Juin i932 sub No. nz1 (Fayoum). 

Objet de la vente: lot unique. 
iO feddans, 1 kirat et 8 sahmes sis au 

village de Senero, Markaz Abchaway 
(Fayoum), savoir: 

i. ) 2 feddans, 7 kira ts et 8 sahmes 
au boel Omar No. 79, faisant partie de 
la parcelle No. 5, par indivis clans 3 fed
dans e t i4 kirats. 

2.) 7 feddans et 6 kirats au boel Mah
goub No. 39, faisant partie de la parcelle 
No. i 6. 

3.) i2 kira ts au même hod No. 33, fai
sant partie de la parcelle No. 2. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent sans aucune excep tion 
ni réserve. 

.Pour les limites consulter le Cahier 
des Char.ges. 

Mise à pl"ix: L.E. 135 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

893-C-162 F . Biagiotti, avocat. 

Date: Samedi 28 Mai i938. 
A I.a requête des Hoirs de Jeu ~oliman 

Bey Mahfouz, ii savoir: 
1.) Sa ve uve Anissa Al:Jmed Hachem, 

tant personnellement qu'en sa quali té 
de tutrice de son Jils Abele! Rahman 
Soliman Mahfouz. 

2.) Sa fill e Fatma Soliman Mahfouz . 
Tous propriétaires, pro légés français, 

demeurant ù Mini eh. 
Au préjudice d'Ibrahim Khalil Teleb, 

propriétaire, égyptien, demeurant à Mi
nieh, rue El Markaz. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du iO Mars 1937, huissier 
Zéhéri , dénoncée le 22. Mars 1937, le tout 
transcrit au Bureau des Hypothèques 
Mix te du Caire le 6 Avril 1. 937 sub No. 
48!1 (Minieh ). 

Objet de la vente: 
15 feddans et 2i kirats de terrains sis 

au village de Saft El Khammar (Minieh), 
divisés comme suit: 

1.) 2 kirats au hod Khalil Teleb No. 6, 
faisant partie de la parcelle No. 1.5. 

2. ) 13 kirats e t !1 sahmes au même 
hod No. u, fa isa nt partie cle la parcelle 
No. 73. 

3.) J kiraL c t 16 sahmes au m ême boel 
No. 6, faisant partie de la parcelle No. 72. 

4. ) 1 fedclan, 1 kirat et 2 sahmes au 
même hod No. ll, fai san t partie de la 
parcelle No. 88. 

5.) 2 kirats au m ême hocl No. 6, fai
sant partie de la parcelle No. 87. 

6.) i2 kirats au hod El Zeraa No. 4, 
faisant partie de la parcelle No. i26. 

7.) 5 feddans, 2i kirats et 20 sahmes 
au hocl El Horra No. 23, faisant partie 
de la parcelle No. 1. 
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8. ) 7 kirats et 2 sahmes au hod El 
Ho rra No. 23, fai san t partie de la par
celle No. 2. 

9.) iO kirats e t IJ sahmes au hod Gorn 
Kheir No. 2i, faisant partie de la par
celle No. Id, par indivis clans 3 feddans, 
2 kirats e t 8 sahmes. 

iO. ) 1 feddan, 14 kirats et 3 sahmes 
au hod Gorn Kheir No. 2i, fai sant par
tie de la parcelle No. lf2, par indivis dans 
3 feclclans, 5 kirats e t 4 sahmes. 

ii. ) 1 feddan, 5 kirats et 16 sahmes au 
boel El Sayed Ahmed No. 15, kism tani 
~ai S?-f!. t partie de la parcelle No. 88, pa; 
mdrvrs dans 6 fedclans et 13 kirats. 

12.) 23 kirats e t 22 sahmes au hod 
Sayed Ahmecl No. 1. 5., kism talet, fai sant 
partie de la parcelle No. 84, indivis dans 
la superficie No. 84 soit 1. fe cld an, 23 ki
rats et 22 sallmes. 

i 3. ) 22 kirats au hod El Sayed Ahmed 
No. i5, kism talet, fai sant partie des par
celles Nos. 80 et 82, par indivis dans 6 
feddan s, 21 kirats et 6 sahmes. 

i4. ) i fecldan, 4 kirats et i 8 sahmes au 
hod Abdel H.azek No. 22, faisant partie 
de la parcelle No. 4, par indivis clan'3 2 
feddans, i3 kirats et '1 sahmes. 

15.) 23 kirats et 8 sahmes au hod Bani 
Cheba No. i6, faisant partie de la par
celle No. 53, indivis dans 1 fecldan et 9 
ki rats . 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1500 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

K et A. Y. Massoucla, 
897 -C-i66 Avocats. 

Date: Samedi t, Juin 1938. 
A la requête de lVIoïse Pinto, ren tier, 

espagnol, au Caire. 
Contre Elias Mohamecl Khattab, am

dell et propriétaire, égyptien, demeurant 
à :.\h nachi (Guizeh). 

En Vet'ht d'un procès-verbal du 12 
Avril i 936, transcrit le 9 Mai 1936. 

Objet de la vente: 
5 feclclans, 7 kirats et 8 sahmes (ac tuel

lem ent 5 feclclans, 2 kirats et 8 sahmes, 
d'après le procès-verbal de saisie) sis à 
El Manachi, Markaz Embaba (Guizeh), 
divisés comme suit: 

i. ) 4 kirats au boel Dayer El i\'ahia No. 
J , parcelle No. 16. 

2.) :l fedclan, 23 kirats et 12 sa llmes au 
hoc! Dayer El Nahia No. i , parcell e No. 
1.89. 

B.) 6 kira ts indivis dans H kirats et i2 
sahmes au hod El Sahel No. 2, parcelle 
No. 25. 

4.) i fedclan, 4 kirats e t 22 sahmes (ac
t uellement 1. fedclan , 2 kirats e t 22 sah
mes d'après le procès-verbal de saisie) 
au boel El Guézira No. 4, parcell e No. ii. 

5.) i fedclan, i6 kirats et 22 sahmes 
(actuellement 1 fedclan, i3 kirats et 22 
sahmes d'après le procès-verba l de sai
sie) au hocl El Guéz ira No. ,,, parcelle 
No. 97. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. iGO outre 
les frai s. 

945-C-1 95. 
Pour le poursuivant, 
Marc Cohen, avocat. 
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Date: Samedi 28 Mai 1938. 
A la requête de la Banque Misr. 
Au préjudice de Mohamed Aly Has

san et Cts. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 15 Janvier i938, trans
crit le 2 Février i938 sub No. i69 Mi
nieh. 

Objet de la vente: en trois lots. 
ier lot. 

Biens appartenant à Guirguis Boutros 
Guirguis. 

9 feddans, 2 kirats et iO sahmes de 
terrains sis au village de Cheikh Mas
seoud, Markaz Maghagha (Minieh), di
visés comme suit: 

i.) 6 kirats et 22 sahmes au hod El 
Balad No. 8, dans la parcelle No. 28, in
divis dans 7 kirats et i6 sahmes. 

2.) i kirat et 20 sahmes au hod précé
dent, dans la parcelle No. 29, indivis 
dans iO kirats et 8 sahmes. 

3.) 5 kirats au hod El Omara No. iO, 
dans la parcelle No. 6, indivis dans 3 
feddans et 8 sahmes. 

4.) iO kirats et i6 sahmes au hod El 
Kantarah No. i2, dans la parcelle No. 3, 
indivis dans 5 feddans et 2 kirats. 

5.) 6 kirats et 6 sahmes au hod El 
Chérif No. 14, dans la parcelle No. 4, 
indivis dans 4 feddans, 5 kirats et i6 
sahmes. 

6.) i kirat et i2 sahmes au hod El 
Ahali No. 2i, dans la parcelle No. 6, indi
vis dans 6 feddans et 23 kirats. 

7.) i3 kirats au hod El Garf No. i8, 
dans la parcelle No. 58, indivi s dans 23 
kirats et 20 sahmes. 

8. ) ii kirats au hod précédent, dans 
la parcelle No. 59, indivis dans i9 ki
rats et 4 sahmes. 

9.) i feddan au hod El Garf No. i8, 
dans parcelle No. 95. 

iO.) i kirat et i2 sahmes au hod El 
Ahali No. 21, dans la parcelle No. 6, in
divis dans la superficie de la dite par
celle de 6 feddan s et 23 kirats. 

ii.) 4 feddans, i kirat et iO sahmes au 
hod El Sahel No. ii, dans la parcelle No. 
i36, indivis dans i5 feddan s, 6 kirats et 
i6 sahmes. 

i2.) i feddan, i5 kirats et 8 sahmes 
au hod Abdel Kerim No. i3, dans la par
celle No. i, indivis dans i2 feddans, i 7 
kirats et i 6 sahmes. 

2me lot. 
Biens appartenant à Mohamed Aly 

Hassan. 
Biens sis à Cheikh Masseoud, Markaz 

Maghagha (Minieh). 
14 feddans, 6 kira ts et 22 sahmes divi

sés comme suit: 
i.) 2 kirats et 4 sahmes au hod El 

Bahr No. 6, parcelle No. 7. 
2.) i kirat au hod Zein El Dine No. 7, 

dans la parcelle No. 2i, indivis dans 20 
kirats et i2 sahmes. 

3. ) 2 kirats et 8 sahmes au hod pré
cédent, dans la parcelle No. 45, indivis 
dans 16 kirats et 4 sahmes. 

4.) i6 kirats et 8 sahmes au hod El 
Balad No. 8, parcelle No. 24. 

5.) 8 kirats et i2 sahmes au hod pré
cédent, dans la parcelle No. 27, indivis 
dans 1 feddan et 6 kirats. 

6.) 6 kirats et 8 sahmes au hod pré
cédent, parcelle No. 61. 
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7.) 4 kirats et 22 sahmes au hod El 
Sahel No. ii, dans la parcelle No. i06, 
indivis dans 7 kirats et 8 sahmes. 

8.) 14 kirats au hod El Sahel No. ii, 
dans la parcelle No. 129, indivis dans i 
feddan et i6 sahmes. 

9.) 9 kirats et 6 sahmes au hod El 
Kanater No. i6, dans la parcelle No. 8, 
indivis dans i6 kirats et 20 sahmes. 

iO.) 2 feddans, 3 kirats et i2 sahmes 
au hod El Bahr No. 6, dans la parcelle 
No. 2, indivis dans 27 feddans, i2 kirats 
et 8 sahmes. 

ii.) 8 kirats et i2 sahmes au hod El 
Wagueb No. i7, dans la parcelle No. 101, 
indivis dans 8 kirats et i6 sahmes. 

i2.) 8 kirats au hod El Garf No. i8, 
parcelle No. 7. 

i3.) i6 kirats et 20 sahmes au hod pré
cédent, parcelle No. 9. 

14.) i8 kirats au hod El Garf No. i8, 
parcelle No. 86. 

i5. ) 9 kirats au hod précédent, par
celle No. i07, indivis dans i feddan, ii 
kirats et 8 sahmes. 

i6.) 22 kirats et 20 sahmes au hod pré
cédent, parcelle No. i08. 

17.) 23 kirats et i2 sahmes au hod pré
cédent, dans la parcelle No. H6, indivis 
dans 7 feddans, 23 kirats et i6 sahmes. 

i8. ) i5 kirats au hod Gouweida Has
san No. 20, dans la parcelle No. 35, in
divis dans i feddan et 4 kirats. 

i9.) 3 kirats au hod El Ahali No. 2i, 
dans la parcelle No. 8, indivis dans 7 
kirats et 20 sahmes. 

20.) 7 kirats et 6 sahmes au hod El 
Ahali No. 2i, dans la parcelle No. 32, in
divis dans i5 kirats. 

21.) 2 kirats et 6 sahmes au hod Zein 
El Dine No. 7, dans la parcelle No. i, in
divis dans 9 kirats. 

22.) i4 kirats et 6 sahmes au hod Da
yer El Nahia No. 9, dans la parcelle No. 
i, indivis dans i feddan et 20 kirats. 

23.) i8 kirats et 20 sahmes au hod El 
Sahel No. ii, parcelle No. 97. 

24.) i6 kirats et 20 sahmes au hod El 
Garf No. i.8, parcelle No. 9. 

25.) i5 kirats au hod Gouweida Has
san No. 20, parcelle No. 3i et dans la par
celle No. 32. 

26.) 7 kirats et 8 sahmes au hod El 
Balad No. 8, parcelle No. 83. 

27.) 5 kirats et 22 sahmes au hod pré
cédent, dans la parcelle No. 88, indivis 
dans la dite parcelle de iO kirats et 4 
sahmes. 

28.) 14 kirats et 6 sahmes au hod Da
yer El Nahia No. 9, dans la parcelle No. 
2, indivis dans une partie de 7 feddans 
et 20 kirats. 

3me lot. 
Biens appartenant à Mohamed Aly 

Hassan. 
Biens sis au village d'El Kayat, Mar

kaz Maghagha (Minieh). 
3 feddans, i5 kirats et 8 sahmes di

visés comme suit: 
i.) 20 kirats au hod El Cheikh Said 

No. 6, dans la parcE-lle No. i8, indivis 
dans la totalité de la dite parcelle de i 
feddan, 2 kirats et 8 sahmes. 

2.) 1 feddan et 4 kirats au hod El Rez
ka No. ii, dans la parcelle No. 32, in
divis dans une partie désignée de 1 fed
dan, iO kirats et 12 sahmes. 

3.) i2 kirats au hod El Sormeita No. 
20, parcelle No. 85. 
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4.) i feddan, 3 kirats et 8 sahmes au 
hod El Cheikh Ibrahim No. 2i, parcelle 
No. H. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent sans aucune exception 
ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 910 pour le ier lot, 
L.E. i430 pour le 2me lot. 
L.E. 365 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

889-C-158 Maurice V. Castro, avocat. 

Date: Samedi 4 Juin i 938. 
A la requête de la Caisse Hypothécaire 

d'Egypte, société anonyme belge. 
Au préjudice de Ramadan Menchaoui 

Aly Fath El Bab, propriétaire, égyptien. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du i2 Août 1937, transcrit le 30 Août 
i937 sub No. 37i Fayoum. 

Objet de la vente: i6 feddans, 6 kirats 
et i2 sahmes sis au village de Kalahana, 
Markaz Etsa, Moudirieh de Fayoum. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 400 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Roger Gued, 
926-C-176. Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 28 Mai 1938. 
A la requête de la Dresdner Bank. 
Au préjudice de Abdel Hafez Naaman. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 6 Juillet 193i, transcrit 
le 27 Juillet i93i sub No. i0i8 (Assiout), 
et d'un procès-verbal modificatif du 4 
Février i936. 

Objet de la vente: en deux lots. 
ier lot. 

La moitié par indivis dans i5i m2 in
divis dans un immeuble sis à Deyrout 
El Mohata, d'une superficie de iSO m2, 
No. 2i, à chareh El Bosta No. 26, con
sistan t en un dépôt (makhzan). 

2m e lot. 
Correspondant au 4me lot du Cahier 

des Charges. 
i. ) Les 4/9 par indivis dans une mai

son de 2915 pics, sise au village de Ko
diet El Islam, Markaz Deyrout, Moudi
rieh d'Assiout, au hod Dayer El Nahia 
No. 1.8, dans la parcelle No. 6, habitation 
du village, dont 530 pics appartenant à 
Abdel Kerim Naaman et 530 pics appar
tenant à Abdel Hafez Naaman. 

2.) Les 4/9 par indivis dans une mai
son sise au même village de Koudiet El 
Islam au hod Dayer El Nahia No. i8, 
parcelle No. 6, habitation du village, de 
1600 pics. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
~t se comportent sans aucune exception 
ni r éserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 20 pour le 1er lot. 
L.E. 75 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

892-C-i6i F. Biagiotti, avocat. 
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Date: Samedi 4 Juin 1938. 
A la requête des Hoirs de feu Guil

laume Scheuber, de son vivant négo
ciant, citoyen letton, né et demeurant à 
Riga (Lettonie), savoir: 

1.) Sa veuve Nathalie Wasilij's Scheu
ber, veuve en premières noces au Ba
ron von Stein, née Ardaschewa. 

2.) Sa fille mineure Irène Erna Eva 
Scheuber. 

Toutes deux propriétaires, ressortis
santes lettones, demeurant à Monte Car
lo, 8 passage Grana, la fille mineure 
sous la tutelle de M. Erwin Moritz, avo
cat, sujet letton, demeurant à Riga (Let
tonie) L. Smilsuiela No. 23 /25 -dz. 1. 

Au préjudice des Hoirs de feu Cons
tantin de Schlippe, fils de Gustav Schlip
pe, en son temps propriétaire, sujet rus
se, demeurant à Hélouan-les-Bains, sa
voir: sa veuve, la Dame Catherine de 
Schlippe, propriétaire, sujette russe, de
meurant à Hélouan, dans l'hôtel-pension 
Kitty, rue Riaz Pacha. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé le 30 Décembre 1936, 
huissier lM. Foscolo, dûment transcrit au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire le 18 .Janvier 1937 Nos. 
420 Guiza et 409 Caire. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 1250 m2, sise à Hélouan, province 
de Guizeh, formant partie d'un lot du 
plan parcellaire de cette ville, avec un 
petit jardin et les constructions y éle
vées consistant en: 

a) Un rez-de-chaussée composé de 
sept chambres, ayant 26 m . et 50 cm. 
de largeur de l'Es t à l'Ouest et 10 m. de 
largeur du Nord au Sud. 

b) Une annexe comprenant quatre 
chambres, ayant 18 m. de longueur du 
Nord au Sud et 5 m. 35 cm. de largeur 
de l'Est à l'Ouest. 

Le dit immeuble avec ses dépendan
ces, terrains et constructions, est limité: 
Sud, par la rue Burhane; Nord, par le 
res tant du dit lot, soit 1250 m2, ancien
ne propriété de la Dlle Jeanne Antoi
nette Orillat; Est, par la rue Riaz; Ou
est, par le lot No. 318, propriété Tedes
ehi, la superfide elu Nord au Sud étant 
de 25 m. et de l'Est à l'Ouest de 50 m. 
de longueur. 

La désignation ci-dessus est donnée 
<;onformément à l'acte authentique cl'hy
polhèque du 16 Décembre 1922, mais 
d'après le mesurage fai t par le soin du 
cadastre selon kachf Tahclicl en date du 
Hi Sovembre 1935, No. 2398, délivré par 
le Survey Department cie Guiza, la déli
mitation de l'immeuble est comme suit: 

Une parcelle de terrain de la superfi
cie de 1275 m2, sise à Hélouan, province 
de Guiza, impôts 1\;o . 12, au hod Hama
mat cle la ville de Hélouan No. 55, en
semble avec les constructions y exis tan
tes consistant en: 

a) Un rez-de-chaussée composé de 
sept chambres ayant 26 m. 50 cm. de 
longueur de l'Est à l'Ouest et de 10 m. 
de largeur du Nord au Sud. 

b) Une annexe comprenant quatre 
r,hambres ayant 18 m. de longueur du 
Nord au Sud et 5 m. 35 cm. de largeur 
de l'Est à l'Ouest. 
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Le elit immeuble avec ses dépendan
ces, terrains et constructions, est limité 
dans son ensemble comme suit: Nord, 
Fouad Bey Helmy sur une long. de 50 
m.; Est, rue Riaz sur une long. de 25 
m. 50; Sud, rue Berhame sur une long. 
de 50 m.; Ouest, villa Tedeschi. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte, augmentations et améliorations, 
rien exclu ni excepté. 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
Le Caire, le 2 Mai 1938. 

Pour les requérants, 
935-C-185. Hector Liebhaber, avocat. 

Date: Samedi 28 Mai 1938. 
A Ja requête du Sieur Ailred Martuc

ci, négociant, italien, demeurant au Cai
re, 

Contre Mah·,ncud Efl. Mohamecl El Da
li, èsq. de curateur de l'interdit i"dolla
mecl Hassan El Dali, propriétaire, local, 
demeurant au Caire, rue El Manchieh 
No. 4, immeuble Wald Khalil Agha. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 30 Octobre 1937, huissier 
Jos. Talg, transcriL au Bureau des Hy
pothèques du Caire le 29 Novembre 1937 
sub No. 499 (Fayoum). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Une parcelle de terrain de la superfi
cie de 554 m2 28 cm., sise à Fayoum, 
Markaz et Mouclirieh de Fayoum, cha
reh El Youssfi El Kibli No. 1, kism ra
beh, No. 93 awayecl, sur laquelle se trou
ve édifiée une maison composée ù"un 
seul étage et de 3 chambres sur la ter
rasse. 

2me lot. 
7 feddans, 17 kirats et 21 sahmes sis 

à Fayoum, Markaz et Mouclirieh cie Fa-
youm. . 

Ainsi que le tout se poursmt et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 900 pour le 1er lot. 
L.E. 1160 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
928-C-178. M. Zahar, avocat. 

Date: Samedi 4 .Juin 1938. 
A la requête de Moïse Pinto, rentier, 

espagnol, au Caire. 
Contre Aly Raafat El Ebrachi, fon c

tionnaire et propriétaire, égyptien, a11 

Caire. 
En vertu d'un procès-verbal elu 10 

Avril 1937, transcrit le 26 Avril 1937. 
Objet de la vente: en deux lots. 

1er lot. 
Une parcelle de terrain cie 131 m2 85 

cm. avec la maison y élevée, sise au Cai
re, rue E l Hussania, à h aret El Hosr No. 
8, kism Gamalia, Gouvernorat elu Caire. 

2me lot. 
12 kirats indivis clans une parcelle cle 

terrain de 90 m2, avec la maison y éle
vée, sise au Caire, rue El Hussania, à 
atfet Chédicl No. 6, kism Gamalia, Gou
vernorat elu Caire. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: 
L.E. 1000 pour le 1er lot. 
L.E. 270 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
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Pour le poursuivant, 
947-C-197. Marc Cohen, avocat. 

Date: Samedi 4 Juin 1938. 
A la requête de C. M. Salvago & Co. 
Au préjudice de Ramadan Ibrahim 

Aly El Kadi. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie transcrits les 27 Septembre 1932, 
No. 908 et 30 Janvier 1936, No. 77 (Béni
Souef) . 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

2 feclclans, 19 kira ts et 8 sahmes sis 
à Baba, Markaz et Moudirieh cl e Béni
Souef. 

2me lot. 
1 feclclan, 1 kirat et 16 sahmes sis à 

Nazlet Chawiche, Markaz et Mouclirieh 
de Béni-Souef. 

:Jme lot. 
1 feddan, 19 kirats et 12 sahmes sis 

à Baha, Markaz et Moudirieh de Béni
Souef. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 160 pour le 1er lot. 
L.E. 75 pour le 2me lo t. 
L.E. 75 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour. la requérante, 
Théodore e t Gabri el Hacldad, 

96Cl-DC-71 Avocats. 

Commerce 
coroptabi 1 ité 
Sténographie 
oactYI~graphie 
organ~sat~on 
secretar,~t 
langues v1v. 
coupe etc. 

...nPn1Piillm \ndividue\ 
\e soir et 
pond~ nee: 
toute epoque 
rnême en été. 
jeunes Gens. 
Jeunes filles. 
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Date: Samedi 28 Mai 1 ü38. 
A la requête elu Sieur Alexand re P. 

Canava, commerçant, s uj e t h0llènc, de
meurant à Kouesna, Markaz Kouesna 
(Ménoufieh) et pour lequel domicilie est 
élu au cabinet de Me Albert Delenda, 
avocat à la Cour. 

·ContA·e les Hoirs de feu Aboul Maghed 
Azab Semara, de son vivant commerçant 
et propriétaire, ayant demeuré à Tam
bocha, Markaz Kouesna (Ménoufieh), sa
voir: 

1. ) Dessouki Aboul Maghed Semara. 
2.) Dame Hafiza Hanem Ibrahim Agha, 

son épouse, tant personnellement qu'en 
sa qualité de tutrice de son fil s mineur 
El Azab El Magd. 

3.) Ibrahim 1-Iefni Sélim, pris en sa 
qualité de tuteur des mineurs de feu 
Abou! Maghed Azab Semara et de leur 
mère Hay at Han a fi Sélim, sa 2me épouse, 
décédée à son tour, savoir Mohamed, 
Chible, Soliman El Azhari, Bamba, Fat
ma, Neemat, Nabawia, Nabila et Moha
med El Azhari, tous héritiers de feu 
Aboul Maghed Azab Semara. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à Tambocha, Markaz Kouesn a 
(Ménoufieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 15 Octobre 1930, dénon
cée suivant exploit du 3 Novembre 1.930, 
tous deux transcrits au Bureau des Hy
pothèques elu Tribunal Mixte du Caire 
le 12 Novembre 1930 sub No. 2982 Mé
noufieh. 

Objet (le la vente: lot unique. 
2 fedcl an s et Hl kirats de terrains sis 

à Nahiet Tambocha, Markaz Koucsna 
(Ménoufieh), divisés r-omme suit : 

1.) 1 feddan, 4 kirats ct 16 sahmes par 
indivis dans :t fedclan et 23 kirats au 
hod El Kofaf No. 28, parcelle No. 3. 

2.) 1 fedd an, il! kirats et 8 sahmes au 
hocl El Mocllarchar :'\o. 30, de la parcel
le No. 0. 

Ainsi que le tout se pomsuil et com
porte sans aucune excep tion ni réserve . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

!\list> à prix: L.E. 300 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

Albert Delen cla, 
944·C-i 9-L Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 28 Mai 1.938. 
A la requête elu Sieur Georges B. Sa· 

bet. 
Au préjudice des Sieurs: 
1. ) Ahmed Ibrahim Ahmecl. 
2.) Aboul Ela Ibrahim Ahmed. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 21 Mars 1935, transcrit 
au Greffe des Hypothèques elu Tribunal 
Mixte elu Caire le 13 Avri l 1935 sub No. 
762 Minieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
13 feddan s, 2 kirats et ill sahmes de 

terrains cultivables sis au village de Deir 
El Sankourieh, Markaz Béni-Mazar, 
Moudirieh de Minieh, divisés comme 
suit: 

1. ) 3 fedd an s, 20 kirats et :t5 sahmes 
formant parti e de la parcelle No. 1, au 
hocl El Chérif El Charki No. 2, par indi
vis dan s 38 feddan s et 13 sahmes. 

2.) 3 ferl rlans, 1 ki rat et 9 sahmes for
mant partie de la parcelle No. 1, au hod 
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El Chérif El Charki No. 2, par indivis 
dans 30 feddans, 3 kirats et 3 sahmes. 

3.) 4 feddans, 5 kirats et 9 sahmes for
mant partie des parcelles Nos. 1 et 2, au 
hod El Chérif El Gharbi No. 1, par indi
vis dans 41 feddans, 14 kirats et 16 sah
mes. 

~-) 6 kirats et 5 sahmes formant par
tie de la parcelle No. 2, au hod El Boura 
li:;J Gharbia No . '1, par indivis dans 6 fecl
dans, 7 kirats et 16 sahmes. 

5.) 22 kirats et 22 sahmes formant par
tie de la parcelle No. 4, au hocl El Boura 
El Gharbia No. 4, par indivis dans 23 fed
dans et 6 kirats. 

6.) 18 kirats et 2 sahmes formant pal·
tie de la parcelle No. 2, au hod El Ez
beh ~o . 10, par indivis dans 18 fedclan s, 
~ kirats e t 20 sahmes . 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

M. et J. Dermarkar, 
958-C-208. Avocats à la Com. 

Date: Samedi 28 lVIai 1938. 
A la requête du Sieur Gawargeousse 

Barsoum, propriétaire, sujet local, de
m eurant à Farchoute et élisant domici
le au Caire en l'éiude de Maî.tre Yous
sef Aslan, avocat à la Cour. 

Au préjudice des Sieurs: 
L ) Sadek Gad Kilani. 
2.) Imam Bedeir Kilani. 
Tous deux propriétaires, suj e ts lo

caux, demeurant à Bakhanessc, Markaz 
Nag Hamadi (Kénch ). 

En verlu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Juill e l 1036, tran scrit 
avec sa dénonciation le 19 Septembre 
1936 sub No. 811 section Kéneh. 

Objet de la venl.e: en un seul lol. 
9 feddans, 2 kirats et 22 sahmes de ter

rains sis aux villages de E l Rezka e L 
Bakhanesse, Markaz Nag Hamadi (Ké
neh), savoir: 

A. - Bien s s is au village de Hezka. 
12 kirats et 6 sahmes au hocl El Sayad 

No. 11, faisant partie de la parcelle No. 17. 
1 feddan, 18 kira ts et 14 sahmes au 

hod Rayan No. 13, totalité de la parcelle 
No. L 

2 fedclans au hod Mahmoud No. 3, fa i
sant partie de la parcelle No. 90. 

6 kirats et 20 sahmes au hod Kilani 
No. 18, fai sant partie de la parcelle No. 
18. 

6 kirats et 12 sahmes au hod Gilani 
No. 21, fai sant partie de la parcelle No. 6. 

ii kirats et 2 sahmes au hod El Sayed 
No. 14, faisant partie de la parcelle No. 3. 

B. - Biens sis au village de Bakha
nesse, Markaz Nag IIamadi (Kéneh) . 

13 kirats et 16 sahmes au hod Bakha
n eisse No. ii, la totalité des parcelles 
Nos. 27 et 28. 

12 kirats et 16 sahmes au hod Ahmed 
Mohamed No. 25, faisant partie de la 
parcelle No. 36. 

6 kirats au hod Ahmed Tamim No. 2, 
faisant partie de la }~arc elle No. 99. 

12 kirats au hod Ahmed Tamim No. 2, 
faisant partie de la parcelle No. 98. 
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4 kirats et 8 sahmes au hod Abdel Za
her No. 13, la totalité de la parcelle No. 
51. 

!1 kirats au hod Abdel Zaher No. 13, 
la totalité de la parcelle No. 23. 

14 kirats et 12 sahmes au hod Abdel 
Zaher l';o. 13, la totalité des parcelles 
Sos. 48 et '19. 

7 ki:rats et 4 sahmes au hod Bakha
neisse No. 1, la totalité de la parcelle 
No. 56. 

17 kirats et 8 sahmes au hod Bakha
neisse No. ii, faisant partie de la parcel
le No. 3. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg·es. 

Mise à prix: L.E. 580 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

Youssef As lan, 
930-C-180 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 4 Juin 1938. 
A la requête de C. M. Salvago & Co. 
Au préjudice de Kilani Abdel Nabi 

Dakrouri. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

transcrit le 12 Novembre 1931 sub No. 
1495 (Assiout). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

2 feddans sis à Abou Kolta, îvlarl<.az 
Mallaoui (Assiout). 

2me lot. 
9 kirats et 12 sahmes sis à Barag uil, 

Markaz Mallaoui (Assiout) . 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: 
L.E. 115 pour le 1er lot. 
L.E. 6 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la requéran te, 
Théodore et Gabriel Haddad, 

966-DC-68 Avocats. 

1 

RELATIONS 
AVEC LE SOUDAN 

Tous ce ux qui ont des relations 
avec le Soudan Anglo-Egyptien 
ou qui désirent s'en créer, ont 
intérêt à se procurer san s retard 
le SUDAN DIRECTORY dont 
l'édition 1938 vient de paraître. 
Celui-ci contient tou s les rensei
gnements administratifs et com
merciaux, démographiques, etc., 
le tarif complet des Douanes, les 
statistiques du commerce et en 
outre les noms et adresses de 
tous les résidents et une lis te 
alphabétique des professions. 

Prix: P. T. 100 - franco pour 
l'Egypte et le Soudan. 

Editeurs: 
THE SUDAN DIRECTORY. 

B.P. 500. Tél. 53M2, Le Caire, 
ou B.P. 1200. Tél. 29974, 

Alexandrie. 
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Date: Samedi 28 Mai 1938. 
A la requête de la Banque Misr. 
Au préjudice cle El Cheikh Abboucl 

Nayel Abele! Aal, fils de Nayel, de Ab
del Aal,. p~opriétaire, égyptien, demeu
rant à Bem-Mohamed El Marawna, Mar
kaz Abnoub (Assiout). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 8 Avril 1937, huissier 
Chahine, transcrit le 29 Avril Hl37, No. 
378 Assiout. 

Objet (le la vente: 
7 feddans, 9 kirats et 4 sahmes sis 

à Béni-Mohamecl El Marawna, Markaz 
Abnoub (Assiout), décrits comme s uit: 

1.) 1 fecldan et 12 sahmes au hod Garf 
Béchir El Bahari No. 73, faisant partie cie 
la parcelle No. 4..8, par indivis dans 1 fed
dan et 2 kirats. 

2.) 8 kirats au hod Baliz El Marawna 
No. 68, faisant partie de la parcelle No. 
26. 

3.) 12 kirats et 4 sahmes au hod I\.hour 
Garf Béchir No. 33, faisant partie de la 
parcelle No. 2, par indivis clans 2 fed
dans, 4 kirats et 8 sahmes. 

1..) 14 kirats et 20 sahmes au hod El 
Maadia No. 35, fai sant partie de la par
celle No. 45, par indivi s clans 3 fecldans 
e t 18 kirats. 

5.) 3 kirats au hod El lVIehatta No. 47, 
fa isan t partie de la parcelle No. 27, par 
indivis dans 5 fecldans, 14 kirats et 12 
sahmes. 

6.) 3 kirats et '1 sahmes au hod Garf 
Béchir El Kébli ~o. 72, fai sant partie 
de la parcelle No. 17, par indivi s dans 
:'\ fPcldans, 1 kiral d 20 salmws . 

7.) 4 kirats et 14 sahmes au hod El 
Lahssa El Gharbieh No. 89, fai sant par
tie de la parcelle No. 10, par indivi s clans 
5 fedcl ans, Hl kirats et 12 sahmes. 

8.) 17 kirats e t 16 sahmes au hod Garf 
Béchir El Bahari ;\J'o. 73, faisant partie 
de la parrelle No. H, par indivis clans 
3 feddans, 7 kirats e t 8 sahmes. 

0. ) 18 kirats e t 22 sahmes au hod Bé
ni !\Iarwana No. 51, faisant partie de la 
parcelle No. 2, par indivis dans 4 fecl
dans, 15 kirats et 12 sahmes. 

10.) 9 kirats et H sahmes au hod El 
Ifataba No. 52, fai sant partie rle la par
< ·~· l l f' .\o . fi, par' indivis clans :L2 kirals et 
:lü sahmes. · 

H. ) 8 kirats et 8 sahmes au horl Ba
liz El \lfarwana No. 68, fai sant partie de 
la parcelle ~o. 31, par indivis clans 3 
ïcddan s, 3 ki.rats et 16 sahmes. 

.12. ) 8 kirats au hod Ghoneim No. 23, 
fn isant parLie de la parcell e ~o. 14, par 
ind ivis cl an s 5 fcddans, 7 kirats et 8 sah
mes. 

t :3.) 10 ki mls ct 22 sahmes au hocl El 
Sayala No. 53, faisant partie de la par
n· ll<' .\o. 0?>, Pèli' indivis dan s 2 feclda n s, 
12 kira ts e l R sahmes. 

:l·L) 12 kirats et 20 sahmes au hocl El 
Tlalaba 0io. 62, fa isant partie de la par
f'ellc \To. 18, par indivi s dans 1 fedclan, 
28 kirals c t 12 sahm cs. 

·tn.) 5 kirats et 8 sahmes au hod m 
Kalaa No. 57, faisant parti e de la parcel-
1<: .\o. 1.3, par indivis dans 10 kirats e t 
Hi sahmes. 

:tG. ) !1 l<irats c t 8 sahmcs au hod El 
f:hc ikh TT emeida No. 63, faisant partie de 
la parcelle :\fo. 22, par indivis clans 17 
ki mls et 4 sahmes. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

17.) 7 kirats et 12 sahmes au hocl 
Cheil-;h Soliman :\o. fi4, fai sanl parti(·' de 
la parcelle No. 14, par indivis dans 4 fed
dans, 2 kirats et 20 sahmes. 

18.) 1 kirat et 18 sahmes au hod El 
Doucir No. 85, faisant partie de la par
celle No. 1 bis, par indivi s dans 8 Jed
dans, 14 kirats et 20 sahmes. 

Hi.) 1 kirat et 18 sahmes a11 horl El 
Naggar No. 34, fai sant partie de la par
celle No. 52, par indivis dans 7 kirats. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte rien exclu, excepté ni réservé. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pt·ix: L.E. 250 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Maurice Castro, 
904-C-173. Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 28 Mai 1938. 
A la requête de The Imperial Chemi

cal In~lustries (Egypt), S.A., ayant siège 
au Caire, 19 Tl!~ _Kasr El Nil, et y électi
vemen t domiciliee au cabinet de l\1e Al
bert Delenda, avocat à la Cour. 

Ç_on_tre Hussein Mohamed Loutfi, pro
pr~etaire, s uj et égyptien, demeurant à 
Menouf (Méno ufieh ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 13 Décembre 1934 dé
noncé suivant exploit du 20 Décei~bre 
1934, tou s deux transcrits le 31 Dé(' em
bre 1934 s ub No. 1792 Ménoufieh. 

Objet de la vente: lot uniqu e. 
Une maison de la superficie de 170 m2 

40, sise à Bandar Ménouf, Markaz i'l'fé
nouf (iVIénoufieh ), composée de trois éta
ges construits en briques rouges, à la 
ru~ Dayer El Nahia El Charki No. 21, 
chiakhet Mohamed Mohamed Loutfi, au 
hod Dayer El Nahia No. 2ï, parcelle No. 
55, limitée: Nord, rue; Est, maison Ibra
him El Behi; Sud, ru e; Ouest, rue Dayer 
El Nahia El Charki No. 21. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tou s les acressoires générale
m ent quelconques sans aucune excep
tion ni réserve. 

i\lise à prix: L.E. 225 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

9'!2-C-192 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 28 ~~rai 1938. 
A la requête de Salvator Ebeyer, bri

tannique, demeurant au Caire. 
Au préjudice de: 
1.) NafJoussa Ahmed Mohamed Zalat, 

fille cle Ahmed, de feu Mohamed Zalat . 
2.) Moustafa Badaoui Chalabia, fils de 

Baclao ui Moustafa Chalabia, de feu 
Moustafa Chalabia. 

3.) Chehata Danviche Chalabia, fils de 
Darwiche l\,fou s tara Chalabia. 

Tous propriétaires, égyp ti ens, demeu
rant au Caire, à Garnalieh, le 1er à cha
reh Darb Hu ssein No. 33 et les 2 autres 
à chareh Darb Hussein, atfet Gohar No. 4. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobili è re du 16 Octobre 1937, dénon
cée le 10 Novembre 1937, le tout trans
crit au Btireau des Hypothèques du Tri
b u.nal Mixte rlt1 Caire le 16 Novembre 
1937, No. 6066 Caire. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un immeuble, terrain et constructions, 

sis au Caire, Gouvernorat elu Caire, ki sm 
El Gamalieh, ch iakhet El J\hourcli, cha-
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reh Darb Hu ssein No. 33, moukallafa No. 
3/78 au nom des Hoirs Moustafa Chala
bia et Dame Nafoussa Ahmerl Mohamed 
Zalat. 

Le terrain a une superfi cie de 280 m2 
dont: 

a) 150 m2 sont couverts par les cons
tructions d'une maison de deux étages. 

b) 130 m2 environ sont couverts par 
les cons tru ctions d'étables, zaribas. 

c) Le restant du terrain forme une 
co ur entre la m aison et la zariba. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

!\'lise à prix: L.E. 1500 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

Alfred Bacoura, 
950-C-200. Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 4 Juin 1938. 
A la requête de Moïse Pinto rentier, 

espagnol, au Caire. ' 
Contre la DaiT!e Zakia Ibrahim, épou

se_ cie ;'\bele~ Azim Maa~soum, proprié
taire, egyptienne, au Caire. 

En vertu d'un procès-verbal du 6 Juil
let 1937, transcrit le 24 Juillet 1937 et 
rl'un procès-verbal de distraction du 26 
FAvrirr Hl:iR 

Objet de la vente: 
1er lot: omissis. 

2me lot. 
6 kirats indivi s sur 24 kirats dans une 

parcelle de terrain de 358m2 80 cm. avec 
la maison y élevée, s ise jadis à Nahiet 
Guéziret Baclran wal Dawahi, Markaz 
Dawahi Masr (Galioubieh ) et actuell e
ment à Choubrah, chareh Yalbougha, 
No. 20, kism Choubrah, Gouvernorat elu 
Caire. 

Pour les limites consulter le Cahier 
rles Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 300 outre 
les frais. 

941()-C-196. 
Pour le poursuivant, 
Marc Cohen, avocat. 

Date: Samedi '1 .Tnin 1938. 
A la requête de i\foïse Pinto, rentier, 

espagnol, au Caire. 
Contre les Hoirs de i\fohamed Hosni, 

savoir: 
1.) Mohamed l\Iohamed Hosni, son fils. 
2.) Ahmecl Mohamed Hosni, son fils . 
3.) Sayecl Mohamed Hosni, son fils. 
4.) Dam e Sarah, i\fous tafa Chawky, sa 

veuve. 
Tous propriétaires, égyptiens, au Cai

re. 
En vertu d ' un procès-verbal du 20 Oc

tobre 1036, transcrit le 5 Novembre 1936. 
Objet de la vente: 
16 l<irats inclivis sur 2-1 l<irats dans une 

parcell e de terrain de 136 m2 10 cm. avec 
les constn1ctions de la maison y élevée, 
s is au Caire, hare t El Forn No. 10, kism 
El Wailv, Gouvernorat elu Caire. 

Le dit'-imrnellble se compose d'un rez
de-chau ssée e t d'un premier étage. 

Pour les limites consulter le Cahier 
cles Charges. 

Mise à prix sm· baisse: L.E. 60 outre 
les frais. 

948-C-198. 
Pom le poursuivant, 
l\Iarc Cohen, avocat. 
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Date: Samedi 28 Mai 1938. 
A la requête de The Imperial Chemi

cal Industries (Egypt), S.A., ayant siège 
au Caire, 19 rue Kasr El Nil, et y électi
vement domiciliée au cabinet de Me Al
bert Delenda, avocat à la Cour. 

Contre El Cheikh Mohamed Abdel 
Rahman Abdel Hamid, propriétaire et 
commerçant, sujet égyptien, demeurant 
au village d'Abou Ticht, Markaz Magha
gha (Mini eh) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 22 Décembre 1936, dé
noncé suivant exploit du 9 Janvier 1937, 
tous deux transcrits au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal lVIixte elu Caire 
le 21 Janvier 1937 sub No. 98 Minieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
5 feddans, 17 kirats et 8 sahmes de 

terrains sis au village de Abou Ti ch t, 
Markaz Maghagha (Minieh), divisés 
comme suit: 

1.) 1 feddan, 15 kirats et J2 sahmes au 
hocl El Richa No. 2, faisant partie de la 
parcelle No. 8. 

2.) 1 feddan, 10 kirats et 16 sahmes 
au hod El Omdeh No. 7, faisant partie de 
la parcelle No. 37. 

3.) 2 feddans et 8 sahmes au hod El 
Sawaki No. 1, faisant partie de la par
celle No. 20. 

4.) 14 kirats et 20 sahmes au hod El 
Sawaki No. 1, fai sant partie de la par
celle No. 24.,, par indivis dans la parcelle 
No. 24 de 15 kirats et 12 sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 470 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
943-C-193. Avocat à la Cour. 

Oate: Samedi 11 Juin 1938. 
A la requête de la Dame Olga Hawker. 
Au p,réj1~dice de la Dame Malaka Ab-

dalla Hanna. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

transcrit le 10 Octobre 1930, No. 1938 
(Minieh). 

Objet de la vente: lot unique. 
5 feddan s, 23 kirats et 5 sahmes sis 

à Héloua, Markaz Béni-Mazar (Minieh). 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 320 outre les frais. 

Pour la requérante, 
970-DC-72 Th. et G. Haddad, avocats. 

Date: Samedi 28 Mai 1938. 
A la requête de Maître Nicolas A. Zi

gada, avocat, hellène, demeurant au 
Caire, subrogé aux poursuites de la Rai
son Sociale E. Cokkinos & Co., y élisant 
domicile au cabinet de Me Victor Bigio, 
avocat. 

Au préjudice du Sieur Dimitri Cras
souzi, fils de feu N omicos, propriétaire, 
hellène, demeurant à Héliopolis (ban
lieue du Caire). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 24 Juin 1928, dénoncé 
au débiteur et transcrit avec sa dénon
ciation au Bureau des Hypothèques du 
Tribunal Mixte du Caire le 29 Juin 1928 
sub No. 907 (Minieh). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: 
6 kirats et 12 sahmes sis à Béni-Samet 

(Béni-Mazar), Minieh, au hocl El Khor 
l'{o . 7, faisant partie de la parcelle No . 
\)~ 

Tel que le tout se poursuit et com
porte avec les dépendances et accessoi
res sans exception ni réserve, notam
ment 1 moulin à 4 meules, actionné par 
'i machine Diesel Winterthur, de 8 1/ lt 
H.P., No. 4610/1914, à 2 pistons verti
caux, le tout abrité clans une construc
tion en mœllons. 

N.B. - Le moulin susdit n'es t pas ac
tuellement en état de fonctionnement. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frai s. 
Pour le requérant, 

933-C-183. Victor Bigio, avocat. 

Date: Samedi 28 Mai 1938. 
A la requête de: 
1.) M. le Sénateur Giovanni Agnelli, 

Sénateur du Royaume d'Italie. 
2.) Le Comm. Vittorio Giannotti. 
Au préjudice du Sieur Boutros Kha

lil Boutros, fils de feu Khalil, de feu 
Boutros, propriétaire, local, demeurant 
à Baliana (Guirgueh). 

En ve1rtu de deux procès-verbaux de 
saisies immobilières, le 1er des 11, 17, 
18, 19, 20, 25 et 26 Juin 1929, dénoncé 
le 17 Juillet 1929, transcrit le 27 Juillet 
1929 sub No. 331 Guergueh et le 2me 
du 20 Juin 1929, dénoncé le 4 Juillet 
1929, transcrit le 17 Juillet 1929 sub No. 
260 Kéna. 

Objet de la vente: en douze lots. 
1er lot. 

Biens sis au village de Sahel El Ke
bli, Markaz El Baliana (Guergueh). 

4 feddans, 2 kirats et 4 sahmes au hod 
EzbeL El Don!\ ".\o. 19, faisant partie de 
la parcelle No. H2. 

2me lot. 
Biens sis au village de Sahel El Ba

hari, Markaz El Baliana (Guergueh). 
11 feddans dont: 
1. ) 6 feddans, 21 kira ts et 4 sahmes 

au hod El Guez ira No. 23, faisant partie 
de la parcelle No. 1. 

2.) 4 feddans, 2 kirats et 20 sahmes au 
hod Sahel El Char ki No. 22, faisant par
tie de la parcelle No. 1. 

3me lot. 
Biens sis au village de Balabich Ba

hari, Markaz El Baliana (Guergueh). 
6 feddan s, 16 kirats et 8 sahmes au 

hod El Ghenema No. 3, faisant partie 
de la parcelle No. 1. 

4me lot. 
Biens sis au village de Balabich Ke

bli, Markaz El Baliana (Guergueh). 
42 feddans, 5 kirats et 11 sahmes dont: 
1. ) 15 feddans, 14 kirats et 12 sahmes 

au hod Aly Rachouan No. 21, faisant 
partie de la parcelle No. 64. 

2.) 20 kirats et 16 sahmes au hod El 
Cheikh Haris No. 30, parcelle No. 9. 

3.) 4 feddans, 1 kirat et 4 sahmes au 
hod El Guezira. 

4.) 3 feddans, 2 kirats et 12 sahmes 
au hod El Guezira El Bahari No. 1, fai
sant partie de la parcelle No. 1. 

5.) 7 feddans et 17 kirats au hod El 
Ramai No. 9, faisant partie de la parcelle 
No. 1. 
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6.) 5 feddans, 21 kirats et 15 sahmes 
au hod Gueziret Rimai El Gawassa No. 
10, faisant partie de la parcelle No. 1. 

7.) 5 feddans au hod Hassan Ibrahim 
No. 22, faisant partie de la parcelle 
No. 81. 

5me lot. 
Biens sis au village d'El Islah, Mar

kaz El Baliana (Guergueh) . 
10 feddans, 16 kirats et 4 sahmes au 

hod El Batarsa No. 13, faisant partie de 
la parcelle No. 9. 

6me loL. 
27 feddan s, 9 kirats et 12 sahmes de 

terrains sis à El Horaga wal Koraane, 
Markaz El Baliana (Guergueh), divisés 
comme suit: 

1.) 6 feddans, 18 kirats eL 8 sahmes au 
hod Abou Sebag No. 7, parcelle No. 13. 

2.) 1 kirat et 20 sahmes au hod Ra
douan No. 8, faisant partie de la parcelle 
No. 10. 

3.) 5 feddans, 20 kirats et 8 sahmes 
au hod Abd Rabbo No. 9, fai sant partie 
de la par celle No. 48. 

4.) 12 feddans et 18 kirats au hod Ra
clouan Mohamed No. 6, parcelle No. 1. 

5.) 1 feddan et 22 kirats au hod El Ka
na ter No. 2, faisant partie de la parcelle 
No. 36. 

7me lot. 
11 feddans, 18 kirats et 8 sahmes de 

terrains sis à El Cheikh Marzouk, Mar
kaz El Baliana (Guergueh), divisés com
me suit: 

1.) 7 feddans eL 14 kirats au hod El 
Moustaguedda El Charki No. 9, faisant 
partie de la parcelle No. 25. 

2.) 1 feddan, 16 kirats et 16 sahmes 
au même boel No. 9, parcelle l\'o. 26. 

3.) 2 feddans, 3 krrats et 4 sahmes au 
hod El Omda No. 20, faisant partie de 
la parcelle No. 2. 

4.) 3 kirats et 12 sahmes au hod Dayer 
El Cheikh Marzouk No. 21, de la parcel
le No. 21. 

5.) 16 sahmes au hod Dayer El Cheikh 
Marzouk No. 12, fai sant partie de la par
celle No. 20. 

6.) 14 kirats et 8 sahmes au hod El 
Omda No. 20, faisant partie de la par
celle No. 2. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
eL comportent avec un jardin de 2 fed
dans, 1'1 kirats et 12 sahmes indivis dans 
18 feddans environ. 

8me lot. 
27 feddan s, 2 kirats et 12 sahmes de 

terrains sis à Awlad Aly, Markaz El Ba
liana (Guergueh), au hod :cl Baroudi No. 
30, parcelle No. 1. 

9me lot. 
17 feddans, 14 kirats et 8 sahmes de 

terrains sis à El Somosta, Markaz El 
Baliana (Guergueh), divisés comme 
suit: 

1. ) 6 feddans, 7 kirats et 20 sahmes 
au hod El Omda No. 10, faisant partie 
de la parcelle No. 16. 

2.) 5 feddan s au hod Boutros No. 4, 
faisant partie de la parcelle No. 8. 

3.) 5 feddans au hod Boutros No. 4, 
fai sant partie de la parcelle No. 8. 

4.) 1 feddan et 16 sahmes au hod Bou
tros No. 4, faisant partie de la parcelle 
No. 8. 

5.) 5 kirats et 20 sahmes au hod Han
na No. 5, faisant partie de la parcelle 
No. 2. 
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fOrne lot. 
3 feddans sis à Barkheil, Markaz El 

Baliana (Guergueh), au hod El Khawa
ga Fano us No. 13, faisant partie de la 
parcelle No. i. 

Ume lot. 
Biens sis au village d'El Okalia, Mar

kaz El Baliana (Guergueh). 
27 feddans, 4 kirats et 8 sahmes dont: 
1.) 21 feddans et 14 kirats au hod 

Chark Taret et Kasra No. 7, parcelle 
No. 12. 

2.) 5 feddans et 14 kirats au hod El 
Dafiki No. 9, faisant partie de la parcelle 
No. 4. 

3.) 8 sahmes au hod El Sawaki No. 3, 
faisant partie de la parcelle No. 22. 

12me lot. 
8 feddans, 23 kirats et 18 sahmes de 

terrains sis à Béni-Hemeil, Markaz Ba
liana (Guergueh), dont: 

1.) 7 feddans, 12 kirats et 22 sahmes 
au hod Abdel Nour No. 2, faisant partie 
cle la parcelle No. 14. 

2.) 1 feddan, i kirat et 20 sahmes au 
hod Sidi Mohamed Taher No. 16, faisant 
partie de la parcelle No. 44. 

3.) 9 kirats au hod Sidi Mohamed Ta-
11er No. 16, parcelle No. 47. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires et 
dépendances, sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à priix: 
L.E. 140 pour le 1er lot. 
L.E. 180 pour le 2me lot. 
L.E. 100 pour le 3me lot. 
L.E. 630 pour le 4me lot. 
L.E. 660 pour le 5me lot. 
L.E. 950 pour le 6me lot. 
L.E. 540 pour le 7me lot. 
L.E. 450 pour le 8me lot. 
L.E. 660 pour le 9me lot. 
L.E. 90 pour le iOme lot. 
L.E. 660 pour le iime lot. 
L.E. 240 pour le 12me lot. 
Outre les frais. 

Pour les poursuivants, 
89-1-C-1 63 F. Biagiotti, avocat. 

Date: Samedi 28 Mai 1938. 
A la requête de The Imperial Chemi

cal Industries (Egypt), S.A., ayant siège 
au Caire, 19 rue Kasr El Nil, et y électi
Yement domiciliée au cabinet de Me Al
bert Delenda, avocat à la Cour. 

Contre Aly Mohamed Younès, proprié
taire et commerçant, sujet égyptien, de
meurant à Kom El Ahmar, district de 
Chebin El Kanater (Galioubieh). 
. En vertu d'un procès-verbal de saisie 
1mmobilière du 17 Février 1936, dénon
cé le 27 Février 1936, tous deux trans
crits au Bureau des Hypothèques du Tri
bunal Mixte du Caire le 2 Mars 1936 
sub No. 157 4, Galioubieh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
ier lot. 

3 feddans, 14 kirats et 23 sahmes de 
terrains sis à Nahiet Kom El Ahmar, dis
trict de Chébin El Kanater (Galioubieh), 
divisés comme suit: 

1.) 1 feddan et 5 sahmes au hod El 
Azab No. 10, parcelle No. 99, inscrits au 
registre du nouveau cadastre au nom 
de Aly Mohamed Younès. 
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2.) i feddan, 4 kirats et 4 sahmes au 
hod El Azab No. 10, parcelle No. 63, ins
crits au registre du nouveau cadastre 
au nom de Aly Mohamed Younès. 

3.) 5 kirats et Hl sahmes au hod Daver 
El Nahia No. 12, parcelle No. 10, inscrits 
au registre du nouveau cadastre au nom 
de Aly Mohamed Younès. 

4.) 1 kirat et 23 sahmes au hod Younès 
No. 11, faisant partie de la parcelle No. 
62, inscrits au registre du nouveau ca
dastre au nom de Aly Mohamed Younès 
et par indivis dans 1. feddan, i kirat et 
G sahmes. 

5.) 7 kirats et 17 sahmes au hod El 
Roman No. 13, parcelle No. 58, inscrits 
au registre du nouveau cadastre au nom 
de Aly Mohamed Younès, hypothèque 
des Hoirs A waclallah Gadag et ses frè
res. 

6.) 10 kirats et 22 sahmes au hod El 
Roman No. 13, parcelle No. 30, inscrits 
au registre elu nouveau cadastre au nom 
de Aly Mohamed Younès, hypothèques 
des Hoirs Awadallah Gadak et ses frè
res. 

7.) 5 kirats et 9 sahmes au hod El Ro
man No. 13, faisant partie de la parcelle 
No. 44.., inscrits au registre du nouveau 
cadastre au nom de Aly Mohamecl You
nès, hypothèque des Hoirs A waclallah 
Gadak et ses frères et par indivis dans i 
feddan, 3 kirats et 16 sahmes. 

8.) 15 sahmes au hod Dayer El Nahia 
No. 12, parcelle No. 14, inscrits au regis
tre du nouveau cadastre au nom de Aly 
Mohamed Younès. 

9.) 16 sahmes au hoc! Dayer El Nahia 
No. 12, parcelle No. 15, inscrits au re
gistre du nouveau cadastre au nom de 
Aly Mohamed Younès. 

10.) 13 sahmes au hod Younès No. ii, 
faisant partie de la parcelle No. 37, ins
crits au registre du nouveau cadastre au 
nom de Aly Mohamed Younès, par indi
vis clans 1 kirat et 2 sahmes. 

11.) 1 kirat au hod El Azab No. 10, fai
sant partie de la parcelle No. 71, inscrit 
au registre du nouveau cadastre au nom 
de Aly Mohamed Younès, par indivis 
dans i kirat et 20 sahmes. 

2me lot. 
7 feddans, 3 ldrats et 13 sahmes de 

terrains sis à Nahiet Kom El Ahmar, 
district de Chébin El Kanater (Galiou
bieh), divisés comme suit: 

1.) 17 kirats et 4 sahmes au boel El 
Azab No. 10, parcelle No. 102, inscrits 
au registre du nouveau cadastre au nom 
de Aly Mohamed Younès. 

2.) 5 feddans, 9 kirats et 9 sahmes au 
boel Younès No. 11, parcelle No. 51, ins
crits au registre du nouveau cadastre au 
nom de Aly Mohamed Younès. 

3.) 16 kirats et 21 sahmes au hod Da
yer El Nahia No. 12, parcelle No. 82, ins
crits au registre du nouveau cadastre au 
nom de Aly Mohamed Younès. 

4.) 4 kirats au hod El Azab No. 10, fai
sant partie de la parcelle No. 103, ins
crits au registre du nouveau cadastre au 
nom de Aly Mohamed Younès, par indi
vis dans 18 kirats et 15 sahmes. 

5.) 4 kirats et 3 sahmes de terrains sis 
à Nahiet El Kom El Ahmar, par indivis 
dans les parcelles ci-après désignées, 
au nom de Aly Mohamed Younès, savoir: 

a) 18 sahmes au hod Dayer El Nahia 
No. 12, parcelle No. 84. 
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b) 16 sahmes au hod Dayer El Nahia 
No. 12, parcelle No. 83. 

c) 10 kirats et 23 sahmes au hod Da
yer El Nahia No. 12, parcelle No. 85. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 150 pour le ier lot. 
L.E. 320 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

941-C-191. Avocat à la Cour. 

Date: Samedi t1 Juin 1938. 
A la requête de C. M. Salvabo & Co. 
Au préjudice de Mostafa Bey Ibrahim 

Emran El Lawati, èsn. et èsq. 
En ve:t1u d'un procès-verbal de saisie 

transcrit les 28 et 31 Octobre 1933 sub 
Nos. 1770 et 1757 (Méno ufieh). 

Objet de la vente: 
1er lot. 

13 feddans, 19 kirats et 15 sahmes sis 
à Sarsamous, Markaz Chebin El Kom 
(Ménoufieh). 

9me lot. 
11 fecldan s et 23 kirats sis au même 

village. 
10me lot. 

Un immeuble, terrain et construc
tions, d'une superficie de 395m2 35 cm., 
sis au même village. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 700 pour le 1.er lot. 
L.E. 900 pour le 9me lot. 
L.E. 85 pour le 10me lot. 
Outre les îrais. 

Pour la requérante, 
Théodoœ et Gabriel Haddad, 

967-DC-69 Avocats à la Cour. 

Oate: Samedi 28 Mai 1938. 
A la requête de la National Bank of 

Egypt, société anonyme dont le siège est 
au Caire et y élisant domicile en l'étu
de de Maîtres René et Charles Adda, 
avocats à la Cour. 

Au préjudice des Hoirs de feu Hussein 
Bey Ghorab, savoir: 

i.) Sa veuve la Dame Aicha Nazim. 
2.) Son fils Aly Hussein Ghorab. 
Ses filles: 
3.) Wassila, épouse de Ahmed Yous

sef Ghorab. 
4.) Chafika, épouse de Mohamed Yous

sef Ghorab. 
5.) Fawzia, épouse de Mourad Ibra

him Ghorab. 
6.) Dlle Roda. 7.) Dlle Bassayna. 
Tous les susnommés propriétaires, su

jets locaux, demeurant à Aoussim, Mar
kaz Embabeh (Guizeh). 

8.) Nazira, épouse de Sayed El Zorn
mor, propriétaire, sujette locale, demeu
rant à Tanache, Markaz Embabeh (Gui
zeh). 

9.) Saadia, épouse de Hafez Bey Hus
sein Abdine, propriétaire, sujette locale, 
demeurant à Berak El Khyam, Markaz 
Embabeh (Guizeh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 10 Juillet 1934, transcrit 
au Bureau des Hypothèques du Tribu-
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na! Mixte du Caire le 26 Juillet 1934, 
No. 3834 Guizeh. 

Objet de la vente:: lot unique. 
34 feddan s, 7 kirat s et 5 sahmes soit 

d'après le total effectif de contenance in
diqué ci-après 3tl feddans, 7 kirats et 15 
sahmes de terrains sis au village de 
Aoussim, lVIarkaz Ernbabeh (Guizen), dl
visés comme suit: 

1.) 2 feddans, 20 kirats et 4 sahmes au 
hod Mehawala El Gharbi No. 1, fai san t 
partie de la parcell e No. 29, indivis dans 
la superficie de la d1te parcelle de 8 fed
dans, 12 kirats e t 12 sahmes. 

2.) 5 feddans, 3 kirats et 16 sahmes a u 
même hod, faisant partie de la parcell e 
No. 28, indivi s dans la superfi cie de la 
dite parcelle de 15 feddans, 11 kira ts et 
2 sahmes. 

3. ) 1 feddan, 7 kirats et 3 sahmes au 
même hod, faisant partie de la parcelle 
No. 1, indivi s dans la sup erfici e de la di
te parcelle de 3 feddans, 21 kirats et 8 
sahmes. 

4.) 1 feddan, 12 kirats et 13 sahmes a u 
même hod, fai sant partie de la parcelle 
No. 2, indivis dans la s uperficie de la di
te parcelle de 4 feddans, 12 kirats e t 16 
sahmes. 

5.) 17 kirats et 12 sahmes a u même 
hod, fai sant par lie de la parcelle No. 3, 
indivis dans 2 feddans, 4 kirats et 12 
sahmes. 

6.) 3 feddans, 6 ki ra ts et 10 sahmes au 
hod El Aksab El Gouani No. 3, faisant 
partie de la parcelle No. 6, indivis dans 
la superficie de la dae parcelle de 9 fed
dans, 19 kirats et 8 sahmes. 

7.) 2 feddans, 8 kirats et 22 sahmes 
au m êm e hod, fai sant partie de la par
celle No. 7, indivis dans la su perficie 
de la dite parcell e de 7 feddans, 2 kirats 
et 18 sahmes. 

8.) 1 feddan, 22 kirats et 6 sahmes au 
hod El Aksab El Wastani No. 6, faisan t 
partie de la parcelle No. 2, indivis dans 
la superficie de la dite parcelle de 2 fed
dans et 18 sahmes. 

9. ) 1 feddan, 6 kirats et 6 sahmes au 
même hod, faisant partie de la parcelle 
No. 1. 

10.) 22 kirats au hod El Tarb ia No. 9, 
fai sant partie de la parcelle No. 1, indi
vis dans la dite parcelle de 2 feddans et 
i8 kirats. 

ii. ) 7 kirats e t ill sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 2, 
indivis dans 22 kira ts et 20 sahmes. 

12.) 1 feddan, 17 kirats et 12 sahmes 
au même hod, fa isan t partie de la par
celle No. 23, indivis dans la superficie 
de la dite parcelle de 6 fedd ans, !1 kirab 
et 10 sahmes. 

13.) 19 kirats et 10 sahm es au mêm e 
hod, faisant partie de la parcel le ::\o. 38, 
indivis dans la dite parcelle de 3 fed
dans. 

1-4.) 1 feddan, 6 kira ts et 6 sahmes au 
hod El Kasf No. 10, faisant part ie de la 
par r· elle No. 1, indivis dans la superficie 
de la di te parcelle de 3 feddans, 18 ki
rats et 16 sahmes. 

13.) 13 kirats et 22 sahmes au hod El 
Aksab El Charki No. 11, faisant partie 
de la parcelle No. 3. 

16.) 1 feddan, 1 kirat e t 23 sahmes au 
hod El Kasf No. 10, fai sant partie, de la 
parcelle No. 17, indivis dans la superfi-
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cie de la dite parcelle de 3 feddans, 3 
kirats et 22 sahmes. 

17.) 1 feddan e t 12 sahmes au hod El 
Kessala No. 18, faisant partie de la par
celle No. 1, indivi s dans 3 feddans, 1 ki
rat e t 12 sahmes. 

1 ~ . ) 2 feddan s et 18 sahmes a u m êm r 
hod, faisant partie de la parcell e No. 26, 
indivis dans la superficie de la di le par
celle de 6 feddans, 2 kirats e t 8 sahmes. 

19.) 4 feddans, t1 kirats et 20 sahmes 
au hod El l\1edakka El Keblia et d'après 
le cheikh el balad El i\'Ianzala El Keblia 
No. 29, fai sant partie de la parcell e No. 
106, indi vis dans la superfi cie de la dite 
parcelle de 12 feddans, ill kirats et 6 
sahmes. 

Et d'après les limites actu l'l les du 
Survey Department les biens sont dési
gnés comme suit: 

36 feddans, 8 kirats et 20 sahmes de 
terrains sis au village de Aoussim, Mar
kaz Embabeh (Gu izeh), divi :-:és comme 
suit : 

1. ) 5 feddans, 5 kirats e t 2 sahmes au 
hod Mehawala El Gharbi No. 1, parcelle 
No. 32. 

2. ) 2 feddans, 13 kirats e t 18 sahmes 
au même ho cl, parcelle N'o. 33. 

3. ) 1 feddan, 11 kirats et 18 sahmes au 
m ême hod, parcelle No. 3ï. 

4. ) 1 feddan, 3 kira ts e t 6 sahmes au 
m ême hod, parcelle No. 42. 

5.) 21 kirats et t1 sahmes au hod lVIe
hawala El Gharbi No. 1, parcelle No. 43. 

6.) 3 feddans, G kirats et 10 sahmes 
a u hod El Aksab El Gouani No. 3, par
celle No. 46. 

7.) 2 feddans, 8 kirats et 12 sahmes au 
m ême hod, parcelle No. 3L 

8.) 1 feddan, 7 kirats et 8 sahmes au 
m ême ho cl, parcelle No. 35. 

9.) 1 feddan, 6 kirats e t 6 sahmes au 
hod El Aksab El vVastani No. 6, par
celle No. 1. 

10.) 2 feddans et 18 sahmes au m ême 
hod, par celle No. 2. 

11.) 2 feddans et 3 kirats au hod El 
Tarlüa No. 9, parcelle No. 23. 

12.) 20 kirats e t 14 sahmes a u m êm e 
hod, parcelle No. 97. 

13.) 1 feddan, ill kirats et iG sahmes 
au m ême hod, parcelle No. 100. 

14.) 14 kirats et 16 sahmes a u m ême 
hod, parcelle No. 103. 

13. ) 8 kirats e t 10 sahmes au m êm e 
hod, parcelle No. 106. 

16.) 1 feddan , 3 kirats e t 20 sahmes 
au h od El Kasf No. 10, parcelle No. 46. 

17.) 2 feddans, 13 kirats e t 22 sahmes 
au hod Asf !\'o. 10, parcelle i\ o. !1/. 

18.) J feddan, 2 kira ts e t 2 sahmes au 
même hod, parcell e J\" o. 31. 

19.) 6 kira ts e t 22 sahmes au même 
hod, parcell e \'o . 63. 

20. ) 8 kirats e t 2 sahmes au même 
h od, parcelle No. 36. 

21. ) 13 kira ts e t 22 sahmes au hod El 
Aksab El Charki No. 11, parcelle No. 3. 

22.) 1 feddan, 3 kirats et 20 sahmes 
au hod El Fas la No. 18. 

23.) 20 kirats e t 6 sahmes au hod El 
Fasla No. 18, parcelle No. 3!L 

24.) 1 feddan et 10 sahmes au même 
hod, parcell e No. 36 

Tels que les dits biens se poursuivent 
e t se comportent, avec tous immeubles 
par des tination, leurs attenances et dé
pendances, toutes augmentations, amé-
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liora tions ou accroissements futurs, ain
s i que tous accessoires généralement 
quelconques, sans aucune excep tion ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg·es. 

Mise à prix: L. E. 7000 outre les frais. 
Pour la poursuivan te, 

René et Charles Adda, 
939-C-200 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 28 ;Mai 1938. 
A la requête du Sie ur Fanous Greis, 

propriétaire, égyptien, demeurant 0. Mi
ni el!. 

Au préjudice des Sieurs Abdallah At
Lia El Maguidi e t Mikhail Guirg ui s El 
Magui di, propriétai res, égyptiens, de
m eurant à Borgaya (Minieh ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 14 Octobre 1934, dû
ment transcrit avec sa dén oncia tion le 
8 Novembre 193( sub No. 1435 (Minieh). 

Objet de la vente: en qua tre lots. 
1er lot. 

Biens appartenan t au Sieur Abdallah 
Attia El Maguidi , sis au vill age de El 
Borgaya, l\'Iarkaz Minieh (Minieh). 

6 fedclan s, 17 kirats et 2 sahmes divi
sés eom me s uit : 

1.) 1 ki rat au hod El l\Jelk El Bahari 
No. 6, faisant partie de la parcell e No. 
13, in cl i vis. 

2. ) 3 feddans, 14 kirats e t 1.2 sah mes 
a n hocl El :\·Ielk El Kibli No. 8, faisant 
partie de la parcelle No. 91, indivis. 

3.) 2 feddans, 7 kirats et 16 sahmes 
au hod Dayer El Nahia No. 0, fa isant 
partie des parrelles :\'os. 91, 02, 93, 04, 
93, 96, 97 et 98, par indivis dans 3 fed
cl ans, 22 kirats e t 20 sahmes. 

4. ) 17 kirats et 22 sahm es au hocl El 
l\Iawarès No. 10, faisant partie ci e la par
celle No. 37, par indi vis clans 4 fecldans, 
6 kirats et 4 sahmes. 

2me lo t. 
3 feddans, 1 ki ra t et 22 sahmes ap

partenant au Sieur l\'Iikh ail Guirguis El 
1\'Iag tlicli , s is a u m ême village, divisés 
comme suit: 

1.) 8 kirats e t 20 sahmes au hocl Dayer 
El Nahi a No. 9, parcell e i\o. HO. 

2.) 16 kirats e t 20 sahmes a u m ême 
horl \To. 9, parcelle i\o. Hï. 

3. ) 1 kirats e t 8 sahmes au même hod 
No. 9, parcelle \'o. 122. 

4. ) g ki raLs et 20 sahm e:=: au hod El 
l\ Iawares No. 10. parcelle \'o. 23, fa isant 
partie de la parcell e No. 20. 

5.) 18 kira ts a u hod El l\ Ielk El Iùbli 
\' o. 8, parcell e :\o. 2. 

6. ) 13 kirats et 2 sahmes au mêtn e 
hod, faisant partie de la parce ll e :\o. !1, 

par indivis cl an :=: .20 kira ts e t 20 :::a hrn es. 
3me lot. 

22 fed rl a ns, 10 1\irats et .l'l sahm es 
si s ü Zohra, l\Iarl-;az e t rd omli r ieh de 
\ ·1inieh, dont: 

A. - 12 fedda ns. 19 ldra ts eL 8 ,:;ahmes 
appar tenant. au Sieur Abda ll ah El Ma
gui di, savoir : 

1.) 14 kirats et 6 sahmes 8 l'indivi s 
dans 6 feddans, ill kirats et 6 sahmes 
a u hod El Maguidi El Kibli No. 10, fai
sant partie de la parcelle No. 2, par in
divis dans 59 feddans, 12 kira ts e t 8 
sahmes. 

2.) 11 feddans, 10 kirats et 10 sahmes 
au hod El Maguidi El Bahari No. 11, fai-
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s~n.t partie de la parcelle No. 2, par in
divis dans 55 feddans, 14 kirats et 12 
sahmes. 

3.) 7 kirats et 20 sahmes au hod El 
Mewati No. 26, kism tani, faisant partie 
de la parcelle No. 42, par indivis dans 
1 feddan, 7 kirats et 16 sahmes. 

4.) 10 kirats et 20 sahmes au hod El 
Hi dana El Kibli No. 29, faisant partie 
de la parcelle No. 73, indivis dans 1 fed
dan. 

B. - 10 feddans et 6 kirats apparte
nant au Sieur Mikhail Guirguis El Ma
guidi, savoir : 

1.) 4 feddans, 18 kirats et 10 sahmes 
au hod El Maguidi El Bahari No. 11, fai
sant partie de la parcelle No. 2. 

2.) 5 feddans, 5 kirats et 20 sahmes au 
hod El Maguidi El Kibli No. 10, faisant 
partie de la parcelle No. 2. 

4me lot. 
Biens sis au village de Damaris, Mar

kaz et Moudirieh de Minieh, apparte
nant au Sieur Mikhail Guirguis El Ma
guidi. 

3 feddans, 9 kirats et 18 sahmes di
visés comme suit: 

1.) 15 kira ts et 22 sahmes en une seu
le parcelle, au hod El Sahel No. 14, fai
sant partie de la parcelle No. 2, par in
divis dans 75 feddans et 2 kirats. 

2.) 2 feddans, 17 kirats et 20 sahmes 
au même hod No. 14, parcelle No. 2, in
divis dans 75 feddans et 2 kirats. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: 
L.E. 700 pour le 1er lot. 
L.E. 300 pour le 2me lot. 
L.E. 2288 pour le 3me lot. 
L.E. 350 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
955-C-205. Marcel Sion, avocat. 

Date: Samedi 28 Mai 1938. 
A la requête de la National Bank of 

Egypt, société anonyme dont le siège est 
au Caire et y élisant domicile au cabinet 
de Mes René et Charles Adda, avocats 
à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Mahmoud Mo
hamed Salem, propriétaire, sujet local, 
demeurant au village de Maydoum, dis
trict de El Wasta (Béni-Souef). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 19 Mars 1932, huissier 
Michel Foscolo, transcrit avec sa dénon
ciation au Greffe d es Hypothèques du 
Tribunal Mixte du Caire le 6 Avril 1932 
sub No. 328 Béni-Souef. 

Obje:t de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

5 feddans, 20 kirats et 18 sahmes de 
terrains sis au village de El Masloub, 
Markaz El Wasta (Béni-Souef), divisés 
comme suit: 

1.) 4 feddans et 9 kirats au hod Rouch
di Effendi No. 2, faisant partie de la par
celle No. 1. 

2. ) 1 feddan, 11 kirats et 18 sahmes 
au hod Rouchdi Eff. No. 2, faisant par
tie de la parcelle NO·. 1. 

2me lot. 
24 feddans, 1 kirat et 20 sahmes sis 

au village de Maydoun, district de El 
Wasta (Béni-Souef), divisés comme suit: 

1.) 1 feddan, 5 kirats et 8 sahmes au 
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hod El Diss No. 16, faisant partie de la 
parcelle No. 73. 

2.) 11 kirats et 19 sahmes au hod El 
Kawadi No. ii, faisant partie de la par
celle No. 77. 

3.) 16 kirats au hod El Kawadi No. ii, 
faisant partie de la parcelle No. 77. 

4. ) 8 feddans, 5 kirats et 20 sahmes 
au hod El Tawila No. 2, faisant partie 
de la parcelle No. 21. 

5.) 8 kirats et 8 sahmes au hod El Da
lala No. 7, faisant partie de la parcelle 
No. 67, indivis dans 1 feddan, 7 kirats et 
5 sahmes. 

6.) 1 feddan, 20 kirats et 4 sahmes au 
hod El Sabaa No. 15, faisant partie de la 
parcelle No. 52. 

7.) 4 feddans, 4 kirats et 14 sahmes 
au hod Osman No. Hl, faisant partie de 
la parcelle No. 6, indivis dans 5 feddans, 
19 kirats et 12 sahmes. 

8.) 4 feddan s, 20 kirats et 12 sahmes 
au hod El Souche! No. 12, faisant partie 
de la parcelle No. 71. 

9. ) 1 feddan et 13 kirats au hod El 
Omda No. 18, faisant partie de la parcel
le No. 4. 

10.) 16 kirats et 7 sahmes au hod El 
Omda No. 18, faisant partie de la par
celle No. 4. 

Tel que le tout se poursuit et se com
porte avec tous accessoires et dépendan
ces, sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites et plus amples r en
seignements consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe des Adjudica
tions de ce Tribunal le 6 Octobre 1934 
sub No. 874/59e. 

Mise à prix: 
L.E. 270 pour le 1er lot. 
L.E. 1100 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
R en é et Charles Adda, 

934-C-184 Avocats à la Cou r. 

Date: Samedi 28 Mai 1938. 
A la requè te de The Imperial Chemi

cal Industries (Egypt) S. A., ayant siège 
au Caire, 19 rue Kasr El Nil, et y élec
tivement domiciliée au cabinet de Me 
Albert Delenda, avocat à la Cour. 

Au préjudice d'Abdel Gaber Nimr, 
propriétaire et commerçant, suj et égyp
tien, demeurant à Massara, l\tlarkaz Dey
rou t (Assiout) . 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 1er Avril 1933, dénoncé 
suivant exploit du 5 Avril 1933, tous 
deux transcrits le 23 Avril 1933, sub No. 
932 (Assiout). 

Objet de la vente: 
Le 1/5 par indivis d an s 28 feddans, 13 

kirats et 22 sahmes de terrains sis à 
Nahiet Massara, Markaz Deyrout (As
siout), divisés comme suit : 

1.) 1 feddan, 9 kirats et 16 sahmes par 
indivis dans les deux parcelles susdites, 
au hod El Kenan El Gharbi No. 15, fai
sant partie des parcelles Nos. 7 et 6. 

2.) 1 kirat et 8 sahmes par indivis 
dans la dite parcelle. au hod Sakiet 
Hammad No. 16, faisant partie de la par
celle No. 16. 

3.) 1 feddan, 7 kirats et 20 sahmes au 
hod El Gheit El Kebir No. 28, parcelle 
No. 21. 

4.) 1 feddan, 3 kirats e,t 20 sahmes par 
indivis dans la dite parcelle, au hod El 
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Outi No. 1, faisant partie de la par celle 
No. 22. 

5.) 6 kirats par indivis dans la dite 
parcelle, au hod El Tout No. 9, faisant 
partie de la parcelle No. 14. 

6.) 12 kirats et 12 sahmes au hod El 
Sayala No. 10, parcelle No. 32. 

7.) 16 sahmes au hod El Sayala No. 10, 
fai sant partie d e la parcelle No. 16. 

8.) 4 kirats et 22 sahmes au hod Mar
goula El Kebli No. 12, faisant partie de 
la parcelle No. 42. 

9.) 2 feddan s, 11 kirats et 16 sahmes 
faisant partie et par indivis dans la par
celle No. 28, au hod El Manchia No. 17. 

10.) 2 kirats indivis dans la parcelle 
No. 19, au hod Abdel Kader No. 18. 

11.) 1 feddan, 8 kirats et 8 sahmes au 
hod El Awamer No. 19, fai sant partie 
et par indivis dans la parcelle No. 48. 

12.) 4 feddan s, 22 kirats et 20 sahmes 
par indivis dan s la parcelle No. 4, au 
hod El Rafail El Kibli No. 25, fai sant 
partie de la parcelle No. 4. 

13.) 20 kirats par indivis dans la par
celle No. 18, au hod El Ekab El Charki 
No. 26, faisant partie de la parcelle No. 
18. 

14. ) 6 feddan s, 12 kirats et 6 sahmes 
au hod Ahmed Tamar No. 38, faisant 
partie de la parcelle No. 19. 

15.) 18 kirats et 16 sahmes par indivis 
dans la parcelle No. 51, au hod El Bir 
No. 39, faisant partie de la parcelle No. 
51. 

16.) 4 feddans, 3 kirats et 4 sahmes 
au hod El Deyrouti No. 42, faisant par
tie de la par celle No. 56. 

17.) 2 feddans, 4 h rats e t 20 sahmes 
au hod El Sahel No. 43, faisant partie 
des parcelles Nos. 23 et 211. 

18.) 1 kirat au hod Sarhan l\o . 44, 
fai sant partie et par indivis dans la par
celle No. 20. 

19.) 14 kirats et 20 sahmes au hod 
Day er El Na hia No. 40, fai san t partie des 
parcelles Nos. 37 et 43. 

20. ) 1 kirat et H sahmes par indivis 
dans la parcelle No. 148, au hod Chark 
El Tarrad No. 41 , faisant partie de la 
parcelle No. 148. 

Ainsi que les dits biens se pour:oui
vent et comportent avec tous les acces
soires généralem ent quelconques, :oans 
aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 30 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
940-C-190 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 28 Mai 1938. 
A la requête du Sieur Michel J. Sa

priel, propriétaire, françai :o, deme urant 
au Caire, 22 ru e El .~1J anakh et ayant do
micile élu en cette Yille en l'étude de 
Mes M.-G. et E. Lévy, avoca ts à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Ha:osan l'vloha
m ed Abdalla, fils de feu Mohamed Bey 
Moham ed Abdalla, propriétaire, suj et. lo
cal, demeurant autrefoi s à \Vadi Kom 
Ombo, puis à Belhassa, Markaz JVIagha
gha (Minieh) et actuellement sans domi
cile connu. 

Et contre: 
1.) Ahmed Bey Ghaleb, fil s de Ghaleb, 

propriétaire, local, demeurant au Caire, 
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rue El Incha No. 18, kism El Sayeda 
Zeinab. 

2.) Moham ed Okba, fils de Okba. 
3.) Ibrahim Bassiouni, fil s de Bassiou

ni. 
4.) Abdel Wahab Masseoud, fil s de 

Masseoud. 
5.) Abadir Attia, fil s de Attia. 
6.) Ibrahim Mohamed Eid, fils de Mo

hamed Eid. 
7.) Moham ed Mehasseb, fils de Me

hasseb. 
8.) Fanous Metri, fils de lVIetri. 
9.) Ahmed Mohamed Abdalla, fils de 

Mohamed Abdallah. 
10.) Mohamed Aly Mohamed Barbar, 

fils de Aly Mohamed Barbar, fils de Mo
hamed Barbar. 

Tous propriétaires, locaux, demeurant 
au village de Nahiet Belhassa, Markaz 
Maghagha, Moudirieh de Minieh, sauf 
le 2me à Nazlet El Dachlouti, dépendant 
de Dahmaran, le 6me à Ezbet Moha
mad Ramadan, dé pendant de Belhassa, 
Je 8me à Maghagha, le tout dépendant 
du district de Maghagha (Minieh). 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 1er Juin 1935, dûment 
dénoncé le 19 Juin 1935, le tout trans
crit au Bureau de? Hypothèques du Tri
bunal Mixte du Caire le 28 Juin 1935 
sub No. 1244 Minieh. 

Obj.et de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

2 feddans, 3 kirats e t !1 sahmes sis au 
village de Nahiet Belhassa, Markaz Ma
ghagha, Moudirieh de Minieh, divisés 
comme suit: 

i. ) 18 kirats au hod El Acharat No. 8, 
faisant partie de la parcelle No. 1. 

La dite parcelle est en possession de 
Mohamed Okba. 

2.) 12 kirats au hod El Acharat No. 8, 
faisant partie de la parcelle No. 1. 

La dite quantité est en possession de 
Ibrahim Bassiouni et Abd el Wahab 
Massoud. 

3.) 10 kirats au hod El Acharat No. 8, 
faisant partie de la parcelle No. 1. 

La dite quantité est en posse ·sion de 
Abadir Attia. 

4 .. ) 11 kirats et 4 sahmes au hod El 
Acharat No. 8, faisant parli e de la par
celle No. 1. 

La dite quantité est en posse:::s ion de 
Mohamed Mohasseb. 

2me lot. 
4 feddan s et 20 kirats sis au village de 

Nahiet Belhassa, Markaz Maghagha, 
Moudirieh de Minieh , divisés comme 
suit: 

1.) 1 feddan et 12 kirats au hod Rod 
El F'arag No. 17, faisant par lie de la par
celle No. 3. 

La dite quantité est en possession de 
Ahmed Mohamed Abdallah. 

2.) 3 feddan s au hod Rod E l Farag No. 
17, faisant partie de la parcelle No. 3. 

La dite quantité est en possession de 
Fanous Métri. 

3.) 8 kirats au hod El Farag No. 17, 
faisant partie de la parcelle No. 3. 

La dite quantité est en possession de 
Mohamed Aly Barbar. 

3me lot. 
8 kirats sis au village de Nahiet Bel

bassa, Markaz Maghagha, Moudirieh de 
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Minieh, au hod El Acharat No. 8, faisant 
partie de la parcelle No. 1. 

La dite quantité es t en possession de 
Ibrahim Mohamed Eid. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve, ensemble avec tous immeubles 
par nature ou par destination qui en 
dépendent et le s améliorations, augmen
tations et accroissements que le débi
teur pourrait y faire. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 217 pour le 1er lot. 
L.E. 500 pour le 2me lot. 
L.E. 33 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 2 Mai 1938. 

Pour le poursuivant, 
M.-G. et E. Lévy, 

952-C-202 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 28 Mai 1938. 
A la requête de Th e Imperial Chemi

cal Industries (Egypt), S. A., ayant siège 
au Caire, 19 rue Kasr El Nil, et y élec
tivemen t domiciliée au cabinet de iVIe 
Albert Delenda, avocat à la Cour. 

Contre: 
1.) Daniel Chenouda Khalil, 
2.) Philippe Magdi Chenouda, 
3.) Tewfik Chenouda Khalil. 
Tous trois propriétaires, sujets lo

caux, demeurant le 1er à Louxor, le 2me 
à Béni-Mazar et le 3me à Louxor. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 F6vrier 1937, dénon
cé suivant exploit des 11 et 13 Mars 
1937, tous deux transcrits au Greffe des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re le 17 Mars 1937 sub No. 166 (Kéneh). 

Objet de la vente: 
23 feddans, 4 kirats et 2 sahmes de 

terrains sis à Nahiet E l Edeissat, Mar
kaz Louxor (Kéneh), divisés comme suit: 

1.) 1 kirat et 20 sahmes indivis dans 
2 kirats et 10 sahmes au hod El Echrin 
El Charki No. 3, faisant partie de la par
celle No. 2. 

2.) 1 kirat et 19 sahmes indivis dans 
2 k irats e t 10 sahmes au hod El Echrin 
El Char ki No. 3, faisant partie de la par
celle No. 3. 

3.) 2 ldrats et 15 sahmes au hod El 
Echrin El Charki No. 3, faisant partie de 
la parcelle No. 6, par indivis dans 3 ki
rats et 12 sahmes. 

'1.) 21 sahmes indivis dans 1 kirat et 4 
sahmes au hod El Echrin El Charki No. 
3, fai sant partie de la parcelle No. 8. 

5.) 1 kirat et 16 sahmes indivis dans 
2 kirats et 16 sahmes au hod El Echrin 
El Charki No. 3, faisant partie de la par
celle No. 9. 

6.) 2 kirats ct 2 sahmes indivis dans 
2 kira ts et 8 sahmes au hod El Echrin 
El Char ki No. 3, faisant partie de la par
celle No. 10. 

7.) 6 kirats et 18 sahmes indivis dans 
9 kirats au hod El Echrin El Charki No. 
3, fai sant partie de la parcelle No. 12. 

8.) 3 kirats et 12 sahmes indivis dans 
4 kirats et 16 sahmes au hod El Echrin 
El Charki No. 3, faisant partie de la par
celle No. 13. 

9.) 4 kirats et 3 sahmes indivis dans 
5 kirats et 12 sahmes au hod El Echrin 
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El Char ki No. 3, faisant partie de la par
celle No. 14. 

10.) 1 kirat et 21 sahmes indivi s dans 
2 kirats et 12 sahmes au hod El Echrin 
El Charki No. 3, faisant partie de la par
celle No. 15. 

11.) 3 ki ra ts et 3 sahmes indivis dans 
!1 kirats et !1 sahmes au hod El Echrin 
El Charki No. 3, fa isan t partie de la par
cel le No. 16. 

12.) 1 kirat et 21 sahmes indivis dans 
2 kira ts e t 12 sahmes au hod El Echrin 
El Charki No. 3, faisant partie de la par
cell e No. 17. 

13.) 1 kira t et 12 sahm es indivi s dans 
2 kirats au hod El Echrin El Charki No. 
3, fai sant partie de la parcelle No. 18. 

14.) 13 kirats ct 6 sahmes indivis dans 
17 kirats et 16 sahmes au hod El Echrin 
El Charki No. 3, faisant parlie de la par
celle No. 20. 

15.) 6 kirats e t 18 sahmes indivi s dan s 
9 kirats au hod El Echrin El Charki No. 
3, fai sant partie de la parcelle No. 22. 

16.) 2 kirats ct 11 sahmcs indivi s dans 
3 kirats c t 6 sahmc::: au hod El Echrin 
El Charki No. 3, fai sant partie de la par
celle No. 23. 

17. ) 2 kira ts et 10 sahmes indivis dans 
3 kira ts c t 6 sahm es au hod E l Echrin 
E l Char ki No. 3, faisant partie de la par
celle No. 211. 

18.) 7 kirats et 13 sahmes indivis dans 
10 kirats et !1 sahmes au hod El Echrin 
El Charki No. 3, faisant partie de la par
celle No. 25. 

19.) 7 kirats indivis dans 9 kira ls e t 
8 sahmes au hod El Echrin El Charki 
No. 3, faisant partie de la parcelle No. 26. 

20.) 6 kirats e t 6 sahmes indivis dans 
8 kirats e~ 8 sahmes au hod El Echrin 
El Charki No. 3, fai sant partie de la par
celle No·. 27. 

21.) 5 kirats et 6 sahmes indivis dans 
7 kira ts au hod El Echrin El Charki No. 
3, fai san t partie de la parcelle No. 28. 

22.) 12 kirats indiv~s dans 16 kirats au 
hod El Echrin El Charki No. 3, faisant 
partie de la parcelle No. 29. 

23.) 15 kirats indivis dans 20 kirats au 
hod El Echrin El Char lü No. 3, fai sant 
partie de la parcelle No. 30. 

24.) 2 kirats et 15 sahmcs indivis dans 
3 kirats c t 12 sahmcs au hod El Echrin 
El Char ki No. 3, fai sant partie de la par
celle No. 31. 

25.) 1 kirat e t 21 sahmes indivis dans 
2 kirats et 12 sahmes au hod El Echrin 
El Char ki No. 3, faisant partie de la par
celle No. 32. 

26.) !1 kirats indivis dans 5 kirats et 
8 sahmes au hod El Echrin El Charki 
No. 3, fa isant partie de la parcelle No. 33. 

27.) 2 kirats c t 17 sahmes indivi s dans 
3 kirats e t 14 sahmes au hod El Echrin 
El Charki No. 3, faisant partie de la par
celle No. 34. 

28.) 2 kirats et 16 sahmes indivis dans 
3 kirats e t H sahmes au hod El Echrin 
El Charki No. 3, faisant partie de la par
celle No. 35. 

29.) 3 kirats et 14 sahm es indivis dans 
4 kirats e t 18 sahmes au hod E.l Echrin 
El Charki No. 3, faisant partie de la par
celle No. 36. 

30.) 4 kirats et 12 sahmes indivis dans 
6 kirats au hod El Echrin El Charki No. 
3, faisant partie de la parcelle No. 37. 
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31.) 3 kirats et 9 sahmes indivis dans 
4 kirats et 12 sahmes au hod El Echrin 
El Char ki No. 3, fai sant partie de la par
celle No. 38. 

32.) 2 kirats indivis dans 2 kirats et 
16 sahmes au hod El Echrin El Charki 
No. 3, faisant partie de la parcelle No. 39. 

33.) 19 kirats et 9 sahmes indivis dans 
1 feddan, 1 kirat et 20 sahmes au hod 
El Echrin El Charki No. 3, fai sant par
tie de la parcelle No. 40. 

34.) 20 kirats et 7 sahmes indivis dans 
1 feddan et 3 kirats au hod El Mesk 
No. 55, faisant partie de la parcelle No. 1. 

35.) 1 feddan, 9 ki rats et 17 sahmes in
divis dans 1 feddan et 21 kirats au hod 
El Mesk No. 55, faisant partie de la par
celle No. 8. 

36.) 1 feddan, 7 kirats et 12 sahmes in
divis dans 1 feddan et 1S kirats au hod 
El Mesk No. 55, faisént partie de la par
celle No. 10. 

37.) 20 kirats et 21 sahmes indivi s 
dans 1 feddan, 3 kirats et 20 sahmes 
au hod El Mesk No. 55, faisant partie de 
la parcelle No. 12. 

38.) 1 kirat et 21 sahmes indivis dans 
2 kirats et 12 sahmes au hod El Ter
messieh No. 34, faisant partie de la par
celle No. '1. 

39.) 6 kirats et 18 sahmes indivi s dans 
9 kirats au hod El Termessia No. 34, 
fai sant partie de la parcelle No. 34. 

t1ü.) 2 kirats et 6 sahmes indivis dans 
3 kirats au hod El Termessia No. 34, 
faisant par tie de la parcelle No. 38. 

Id.) 2 kirats e t 6 sahmes indivis dans 
3 kirats au hod El Termessia No. 34, 
faisant partie cie la parcelle No. 86. 

42.) 1 kirat et 3 sahmes indivis dans 
1 kirat et 12 sahmes au hod Om El 
Zahab El Bahari No. 28, faisant partie 
de la parcelle No. 3. 

43.) 3 kirats e t. 18 sahmes indivi s dans 
5 kirats au hod Om El Zahab El Bahari 
No. 28, faisant partie de la parcell e No. 5. 

4!!.) 6 kirats et 18 sahmes indivis dans 
\J kirats au hod Om El Zahab El Bahari 
No. 28, fai sant partie de la parcelle No. 9. 

45.) 2 kirats et 6 sahmes indivis dans 
3 kirats au hod Om El Dahab El Ba
hari, fai sant partie de la parcelle No. 211. 

46.) 7 kirats et 20 sahmes indivis dans 
10 kirats au hod El Harif No. 17, fai sant 
partie de la parcelle No. 2. 

47.) 6 kirats et 18 sahmes indivis dans 
0 kirats au hod El IIa:· if No. 17, faisant 
partie de la parcelle No. 3. 

'18.) 3 kirats indivi s dans '1 kirats au 
hod El Harif No. 17, faisant partie de la 
parcelle No. 8. 

49.) 3 kirats eL 12 sahmes indivis dans 
'1 kirats et 16 sahmes au hod El I-larif 
No. 17, fai sant partie de la parcelle No. 9. 

50.) 1 kirat et 18 sahmes indivis dans 
2 kirats et 8 sahmes, au hod El 1-Iarif 
No. 17, faisant partie de la parcelle No. 
10. 

51.) 3 kirats et 18 sahmes indivis dans 
5 kirats au hod El 1-Iarif No. 17, faisant 
partie de la parcelle No. 27. 

52.) 21 kirats et 12 sahmes indivis 
dans 1 feddan, 4 kirats et 16 sahmes au 
hod El Sabein No. 18, faisant partie des 
parcelles Nos. 2, 3, 8, 9, et 14. 

53.) 1 kirat et 12 sahmes indivis dans 
2 kirats au hod El Sabein No. 18, fai
sant partie de la parcelle No. 16. 
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54.) 2 kirats et 3 sahmes indivis dans 
2 kirats et 20 sahmes au hod E,l Sabeine 
No. 18, faisant partie de la parcelle No. 
17. 

55.) 3 kirats et 9 sahmes indivis dans 
4 kirats et 12 sahmes au même hod, fai
sant partie des parcelles Nos. 20, 21, 22 
et 28. 

56.) 8 kirats et 12 sahmes au même 
hod, fai sant partie de la parcelle No. 2'1, 
indivis dans 11 kirats et 8 sahmes. 

57.) 1 kirat et 15 sahmes au même 
hod, Jaisan t partie de la parcelle No. 28, 
indivi s dans 2 kirats et 4 sahmes. 

58.) 1 kirat et 15 sahmès au même 
hod, fai sant partie de la parcelle No. 29, 
indivis dans 2 kirats et 4 sahmes. 

59.) 4 kirats et 6 sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 30, 
indivis dans 5 kirats et 16 sahmes. 

60.) 2 kirats et 10 sahmes au même 
hod, Jai san t partie de la parcelle No. 38, 
indivis dans 3 kirats et 6 sahmes. 

61.) 9 kirats et g sahmes au même 
hod, fai sant partie des parcelles Nos. 39 
et 40, indivis dans 12 kirats et 12 sah
mes. 

62.) 12 kirats et 18 sahmes indivis 
dans 17 kirats au même hod, faisant 
partie de la parcelle No. 46. 

63.) 5 lürats et 17 sahmes au même 
hod, faisant partie des parcelles Nos. 47 
et '18, indivis dans 7 kirats e t 20 sail
mes. 

64.) 2 kirats et 15 sahmes au même 
hod, fai sant partie de la parcelle No. 53, 
indivis dans 3 kirats et 12 sahmes. 

65.) 1 kirat e t 14 sahmes au même 
hod, indivi s dans 2 kirats et 2 sahmes, 
fai sant partie de la parcelle No. 54. 

66.) 11 kirats et 3 sahmes au même 
hod, fai san t partie des parcelles Nos. 55, 
56, 61, 62 et 63, par indivis dans 14 ki
rats et 20 sahmes. 

67.) 2 feddans, 11 kirats et 12 sahmes 
au même hod, indivis dans 3 feddans, 7 
kirats et 8 sahmes, fai sant partie de la 
parcelle No. 67. 

68.) 9 sahmes au même hod, fai sant 
partie de la parcelle No. 68, indivis dans 
12 sahmes. 

69.) 1 ki rat e t 12 sahmes indivis dans 
2 kirats au même hod, faisant partie 
de la parcelle No. 69. 

70.) 1 kirat et 9 sahmes au même hod, 
fai sant partie de la parcelle No. 7 4, in
divi s dans 1 kirat et 20 sahmes. 

71.) 13 sahmes au même hod, fai sant 
partie de la parcelle No. 82, indivis dans 
18 sahmes. 

72.) 2 kirats au même hod, fai sant 
partie de la parcelle No. 83, indivis dans 
2 kiraLs et 12 sahmes. 

73.) 1 kirat et 9 sahmes au même hod, 
fai sant partie de la parcelle No. 92; in
divis dans 1 kirat et 20 sahmes. 

74.) 12 kirats et 6 sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 96, 
indivi s dans 16 kirats et 8 sahmes. 

75.) 6 kirats et 15 sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 97, 
par indivi s dans 8 kirats et 20 sahmes. 

76.) 3 kirats et 21 sahmes au même 
hod, fai sant partie de la parcelle No. 100, 
indivi s dans 5 kirats et 4 sahmes. 

77.) 2 kirats et 5 sahmes au hod El 
Guezira El Kébli No. 27, faisant partie 
de la parcelle No. 18, indivis dans 3 ki
rats et 14 sahmes. 
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78.) 2 kirats et 12 sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 38, 
indivis dans 6 kirat::;. 

'79.) 5 kirats et 18 sahmes au hod El 
Dawa No. 30, fai sant partie de la par
celle No. 25, indivis dans 7 kirats et 16 
sahmes. 

80.) 21 kirats et 9 sahmes au hod Nag 
Khamis No. 32, fai sant partie de la par
celle No. 82, indivis dans 1 feddan, 4 ki
rats et 12 sahmes. 

81.) 1 feddan, 2 kirats et 9 sahmes au 
même hod, faisant partie de la parcelle 
No. 83, indivis dans 1 feddan, 11 kirats 
et 4 sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L. E. JltOO outre les frais . 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
039-C-189 Avof'at à la Cour. 

Date: Samedi '* Juin 1938. 
A la requête du Sieur Emi le Jacobs, 

banquier, belge. 
Au préjudice elu Sieur Edgard Curmi, 

pro prié taire, britannique. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 6 lMai 1935, transerit le 21 .Niai 1935 
sub No. 339 Fayoum. 

Objet de la v(';nte: 14 feclda ns, 2 ki
rats et 12 sahmes sis au village de Fé
dimin e, di s tric t de Sennourès (Fa
youm). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1400 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

Roger Gued, 
925-C-1 '75. A v oc at à la Cour. 

Date: Samedi .28 lVIai 1938. 
A la requête du Sieur Gabriel B. Sa

bet. 
Au l)l'éjudice des Hoirs de feu Ahmed 

Bey 1\lliclhat Yeken, savoir: la Dame Me
diha Hanem Yeken, sa veuve, prise tant 
personnell ement que comme tutrice de 
ses enfants mineurs Zobeida, Samiha, 
Amina, Acllia et J\·Iohamecl Abele! Mo
neim, enfants du dit défunt, sujette lo
cale, demeurant au Caire, rue Saacl 
Zaghloul No. 8. 

En vertu d 'un procsè-verbal de saisie 
immobilière du 22 Décembre 1936, dé
noncée le 30 Décembre 1936, tran scrits 
au Greffe des Hypothèques cltt Tribunal 
Mixte du Caire le 4 Janvier 1937 sub 
Nos. 82 Guizeh et 53 Caire. 

Objet de la vente: lot uniqu e. 
La parcelle ci-après, d 'après le borde

reau d'inscription No. 448 Guizeh et No. 
93Z Caire. 

Un terrain r!'une s uperfi cie de 2540 
m2 20 cm., avec les constructions y éle
vées, comprenant un e grande vi lla 
composée d 'un sous-sol e t deux étages 
avec un jardin e t un grand· sa lamlek à 
l'angle Nord-Oues t., entouré (J'un mur de 
clôture, sise à Hélou an-J es-Bains, ban
lieue du Caire, chiakhet 1-Iélouan, Mou
dirieh rle Guizeh, la rue Mohamed Pa
cha Sid Ahmed No. 41 awayed et No. 24 
tanzim. 

Mais d'après l'état du Survey la dite 
parcelle est désignée comme suit : 



32 

Une parcelle de terrain de la superfi
cie de 251!0 m2 20 cm., consistant en une 
maison sise à Hélouan, Markaz et Mou
dirieh de Guizeh, à la rue Mohamed Pa
cha Sid Ahmed, awayed No. 41. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent sans aucune exception 
ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 3000 outre les frais . 
Pour le poursuivant, 

Mathieu et Joseph Dermarkar, 
957-C-207. Avocats à la Cour. 

Date:: Samedi 4 Juin 1938. 
A la requête du Sieur El Moallem 

Hassan Mohamed El Gazzar, entrepre
neur, égyptien, demeurant au Caire, 36 
rue Sidi Hassan El Anwar. 

Au préjudice de la Dame Khadra Bent 
Aly El Agami, èsn. et èsq. de tutrice de 
ses enfants mineurs, savoir: Mohamecl, 
Saad, Chikar et Abdel Rahman Azam, 
issus de son mariage avec feu Mah
moud Eff. Aly, tous pris tant personnel
lement que comme héritiers dudit dé
funt, égyptiens, demeurant au Caire, rue 
Hag Ibrahim El Barbari No. 12 (Pont de 
Koubbeh) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 11 Novembre 1937, hui
sier J. Cicurel, transcrit avec sa dénon
ciation le 30 Novembre 1937 sub No. 
7241 (Caire) et No. 6639 (Galioubieht 

Objet de la venie: en trois lots. 
1er lot. 

Un terrain d'une superficie cle 269 m2 
85 cm2 (soit 1 kirat et 13 sahmes) sur 
lequel est édifiée une maison consti
tuant villa, composée d'un étage et d'u
ne terrasse couvrant 150 m2 environ, 
outre un garage pour auto, le toüt sis 
au village d'El Koubbeh, Markaz Dawa
hi Masr (Galioubieh) et actuellement 
ki sm El W aily, Gouvernorat elu Caire, 
au hod te reet Hamza El Bahari No. 13, 
portant le No. 6 cle la rue Abdel Aziz 
Bey Saleh, limité : Nord, par Aly Eff. 
Fa th El Bab, clans le lot No. 4, sur une 
long. de 18 m. 20; Est, au nom de la So
ciété, clans le lot No. 5, sur une long. de 
16 m.; Sud, par Neguib Eff. Mikhail, 
dans le lot No. 8, sur une long. de 18 m. 
30; Ouest, par la rue Abele! Aziz Bey Sa
leh (arpentage No. 33) sur une long. de 
15 m. 20. 

2me lot. 
12 kira ts sur 24 kirats à prendre par 

indivis dans une superficie de 10 sah
mes, soit 69 m2 40 cm2, sis au village 
d'El Koubbeh, Markaz Dawahi Masr 
(Galioubieh), actuellement kism El Wai
ly, Gouvernorat du Caire, au hod Dayer 
El Nahieh No. 12, plan No. 22, échelle 
1/1000, arpentage récent, et les ~ons
tructions d'une maison y érigée No. 12 
A. haret El Hoche, le tout limité: Nord, 
par haret El Hoche No. 30 sur une long. 
de 4 m.; Est, à côté d 'El Cheikh Ibrahim 
Salem et Ahmed El Hel ou, maison No. 
14 A., sur une long. de 6 m. 35, commen
çant au Nord et aboutissant au Sucl, 
ensuite à l'Est, à côté cles mêmes, sur 
une long. de 0 m. 75, et au Sud, à côté 
des m êmes, sur une long. de 10 m.; 
long. totale de 17 m. 10, formée de 3 
lignes droites; Sud, le lot No. 12 
awaied, propriété des Wakfs, sur une 
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long. de 4 m. 45; Ouest, en partie Has
san Ibrahim Hénédi, maison No. 10, 
long. 5 m. 10, en commençant au Sud et 
aboutissant au Nord, ensuite à l'Ouest, 
à èôté des mêmes, sur une long. de 2 m. 
et puis au Nord, à côté d'Amna Bent Sa
nad, maison No. 15, sur une long. de 11 
m. 30; long. totale de 18 m. 40, formée 
de 3 lignes droites. 

3me lot. 
Les constructions d'une maison érigée 

sur un terrain du Ministère des Wakfs, 
ladite maison No. 12, au hod Dayer El 
Nahieh No. 12, rue El Hag Ibrahim El 
Barbari, sise au village d'El Koubbeh, 
Markaz Dawahi Masr (Galioubieh) et 
actuellement kism El Waily. Gouverno
rat du Caire; l'étendue cludit terrain 
est de 4 sahmes, soi t 27 m2, limité : 
Nord, par Mahmoud Eff. Aly (parcelle 
précédente) sur une long. de 4 m . 45; 
Est, par la propriété du Ministère des 
Wakfs sur une long. de 5 m. 95; Sud, 
ru e El Hag Ibrahim El Barbari sur une 
long. de 5 m.; Ouest, par la maison cles 
Hoirs El Barbari sur une long. de 5 
m. 60. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comporten t sans aucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix: 
L.E. 460 pour le 1er lot. 
L.E. 40 pour le 2me lot. 
L.E. 60 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 2 Mai 1938. 

Pour le poursuivant, 
924-C-17 4. Victor E. Zarmati, avocat. 

SlJR FOLLE ENCHERE. 

Date: Samedi 4 Juin 1938. 
A la requête de C. M. Salvago & Co. 
Au préjudice de Soltan et Korani Ab-

del Samad El Menchaoui Masseoud, dé
biteurs. 

Et contre Eweiss Abàel Samad Men
chawi, fol en,chérissem:. 

En vertu d'un procès· verbal de saisie 
transcrit le 26 Septemtre 1033, No. 804. 

Objet de la vente: 
1er lo'i. 

1 feddan et 18 kirats sis à El Homa, 
Markaz vVasta (Béni Souef). 

Pour les limites con:3ulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 157,500 m /m, outre 
les frais . 

968-DC-70 
Pour la requérante, 

Th. et G. 1-Iaddad, avocats. 

SUR SURE:NCHERE.. 

Date: Samedi 14 Mai 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Aziz Bahari, de 
feu Abboud, de feu Habib, propriétaire, 
suj et égyptien, demeurant au Caire, 34, 
rue Kasr El Nil, débiteur poursuivi. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 17 Avril 1937, huissier 
Dayan, transcrite le 17 Mai 1937 sub No. 
3435 (Guizeh). 

Objet de la vente: lot unique. 
17 feddans, 4 kirats et 5 sahmes de 

terrains sis au village de Kom Béra, 

2/3 Mai 1938. 

Markaz Embaba (Guizeh), divisés com
me suit : 

1.) 1 feddan, 3 kirats et 20 sahmes au 
hod El Zarabi No. 4, parcelle No. 28. 

2.) 19 kirats et 18 sahmes au même 
hod No. 4, parcelle No. 30. 

3.) 7 kirats et 8 sahmes au même hod 
No. 4, parcelle No. 31. 

4.) 7 kirats et 10 sahmes au même 
hod No. 4, parcelle No. 36. 

5.) 3 feddans, 4 kirats et 19 sahmes au 
m ême hod No. 4, parcelle No. 62. 

6.) 1 feddan, 1 kirat et 22 sahmes au 
hod El Chanaha No. 5, parcelle No. 29. 

7.) 19 kirats et 18 sahmes au hod El 
Tarbia No. 6, parcelle No. 8. 

8.) 1 feddan, 12 kirats et 10 sahmes au 
m ême hod No. 6, parcelle No. 28. 

9.) 1 feddan, 11 kirats et 5 sahmes au 
même hod No. 6, parcelle No. 46. 

10.) 19 kirats et 20 sahmes au hod El 
Sabaa No. 7, parcelle No. 20. 

11.) 2 feddans, 10 kirats et 10 sahmes 
au hod El N amassia No. 11, parcelle 
No. 28. 

12.) 2 feddans, 20 kirats et 10 sahmes 
au hod Kom El Khema No. 12, parcelle 
No. 21. 

13.) 9 kirats et 3 sahmes au même 
hod No. 12, parcelle No. 34. 

Sous déduction de 1 kirat et 17 sah
mes expropriés pour cause d 'utilité pu
blique des 2 feddans, 20 kirats et 10 
sahmes au hod Kom El Khema No. 12, 
parcelle No. 21 (désignés sub 12me par
celle). 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Les dits biens ont été adjugés à l'au
dience des Criées de ce Tribunal du 16 
Avril 1938 à la Dame Elise Catalano, 
sur poursuites de cette dernière, pour la 
somme de L.E. 600 outre les frais, et à 
la suite d 'un procès-verbal de suil·e:n
chère dressé par la Land Bank of Egypt 
le 26 Avril 1938, la vente aura lieu com
me ci-dessus. 

Mise à prix nouvelle: L.E. 660 outre 
les frais. 

Pour la requérante, 
900-C-169 A. Acobas, avocat. 

Date: Sam edi 14 Mai 1938. 
A la requête de la Dame Alice Gazai, 

née Toutounji, propriétaire, sujette 
égyptienne, demeurant à Héliopolis, 12 
rue Darius, sur surenchère des biens 
expropriés par The Cairo Electric Rai l
ways and Heliopolis Oases Co., société 
anonyme ayant siège au Caire, subrogée 
à: 1. ) La Dlle Olga Glynn; 2.) Le Sieur 
Georges Glynn, pris tant personnelle
ment que comme tuteur de sa sœur mi
n eure la Dlle Berthe Glynn, tous enfants 
de feu Isaac, de feu Elie. 

Au préjudice du Sieur Jacques Gold
stein, fils d'Isaac, de feu Tobia, sujet 
égyptien, né à Jaffa et domicilié au Cai
re, à Héliopolis, rue Alexandre le Grand, 
No. 17. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
de l'huissier P. Sinigaglia, du 21 Mars 
1935, dénoncé par exploit de l'huissier 
G. Lazzaro, du 1er Avril 1935, le tout 
transcrit au Bureau des Hypothèques du 



2/3 Mai 1938. 

Tribunal Mixte du Caire le 8 Avril 1935 
sub Nos. 2593 Galioubieh et 2577 Caire. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 1415 m2., sise à Héliopolis, chia
khet Masr El Guédida, kism Masr El 
Guédida, Gouvernorat du Caire, portant 
les Nos. 3 et 3 A de la section No. 246 
du plan de lotissement des Oasis d'Hé
liopolis, rue Alexandre le Grand No. 17, 
moukallafa No. 1/35. 

Il a été élevé sur ce tte parcelle de 
terrain les constructions suivantes: 

a) Sur une superlïcie de 380 m2, une 
villa composée d'un sous-sol de quatre 
pièces, d 'un rez-de-chaussée de quatre 
pièces, un hall , une cuisine et dépen
dances et d'un 1er é tage de cinq cham
bres, un hall, bains et dépendances; sur 
la terrasse se trouve une chambre. 

b) Sur une superficie de 40 m2, un 
garage. 

Le restant de la superfi cie es t occupé 
par un jardin d 'une étendue de 995 m2. 

La dite parcelle de terrain de cons
truction est en tou rée en partie par une 
grille en fer et en partie par elu fil de 
fe r. 

Tel que le tout se poursuit et se com
porte avec tous accessoires et dépendan
ces, sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 3300 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

L. Castro et J. S. Naggiar, 
805-C-164 Avocats. 

Date: Samecl:i 14 Mai 1938. 
A la requête elu Sieur Bochra Mikhail 

El Sarraf, surenchérisseur. 
Au préjudice du Sieur Nassif Kozman, 

fils de feu Francis Borllos Kozman, clé
hiteur exproprié. 

Sur poursuites des Sieurs : 
1.) Alexandre Zissimopoulos, fil s de 

Jean Zissimopoulos, 
2.) Gabra Abel el Malak Hanna, pour

suivants. 
Le 2me lot d'immeuble fut adjugée à 

l'audience du Samedi 16 Avril 1938 au 
Sieur Fayez Saïd Chehata, adjudicataire. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
:irnmobilière des 1'7, 18 et 19 Août 1936 
et sa dénonciation du 10 Septembre 
1936, tous deux transcrits le 19 Septem-
bre 1936, No. 928 Guergueh. ·· 

Objet de la vente: 
2me lot. 

Le tiers par indivis soi t 318 m2, 33 
rm. dans une maison sise à Tahta, rue 
El Mehatta No. 1 et No. 12 awayed , d'une 
superficie de 955 m2. 

La désignation qui précède comprend 
six magasins. 

La dite maison porte le No. 1 impôts 
ct est inscrite au teklif du Sieur Louis 
Kozman et ses frères MM. Francis et 
Nassif Kozman. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
eL se comportent sans aucune exception 
ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
cl cs Charges. 

Mise à prix sur surenchère: L.E. 110 
ou tre les frais. 

Pour le surenchérisseur, 
Mathieu et Joseph Dermarkar, 

956-C-206. Avocats à la Cour. 
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VENTES MUBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Samedi 7 Mai 1938, à 10 heures 
du m atin. 

Lieu: à Cleopatra-les-Bains (H.amleh), 
rue H.ouchdi Bey, No. 3. 

Objet de la vente: fauteuils en toile 
cirée, chai ses, armoires, machine à cou
dre marque « Singer », radio marque 
« General Electric » à 4 lampes, é tagères, 
tables en noyer, tapis genre oriental, 
lustres, divans, coiHeuses, vitrines, dres
soirs, cofJre-for t SenLry Safe W est Bro
miou et divers autres objets mobiliers. 

Le tout saisi par procès-verbal de 
l'huissier A. Mieli en date du 2 Avril 
1938. 

A la requête de la Maison André Bir
cher-Siegriste & Usigli Successeurs, 
Maison de commerce autrichienne, 
ayant siège au Caire et succursale à Ale
xandrie, place de l'Observatoire No. 4. 

Au préjudice elu Sieur Henri Gab
bour, négociant, sujet égyptien, domici
lié à Cleopatra-les-Bains (H.amleh), rue 
H.ouchdi Bey, No. 3. 

Alexandrie, le 2 Mai 1938. 
Pour la poursuivante, 

922-A-972 O. Keun, avocat. 

Date: Mercredi 11 Mai 1938, à 11 heu
res du matin. 

Lieu: à Alexandrie, rue Masgued Kha
waga Osman No. 23. 

A la requête de la Daira Wakf de feu 
S.A. la Princesse Dawlat Fazil, ayant 
siège en cette ville, rue de la Marine 
No. 78. 

A l'encontre du Sieur Antoine Genia
takis, commerçant, sujet hellène, domi
cilié à Alexandrie, rue Masgued Kha
waga Osman No. 23. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du !1 Octobre 1937, dressé 
par ministère de l'huissier M. Heffès. 

Objet de la vente: 165 boîtes de con
serve de saumon, grand format; 69 boî
tes de conserve de saumon, petit format; 
200 boîtes de sauce tomate; 200 boîtes 
de sardines à l'huile; 100 boîtes de con
serve de petits pois; 2 barils de cognac; 
24 bouteilles de cognac; 60 bouteilles de 
vin blanc, etc. 

Alexandrie, le 2 Mai 1938. 
Pour la poursuivante, 

9:L4-A-96!! G. de Semo, avocat. 

Oate: Mardi iO Mai 1938, à 11 h. 30 
a. m. 

Lieu: à la Bour e des Valeurs d'Ale
xandri e. 

A la requête de la Société des Terres 
Rares d'Egypte, société anonyme égyp
tienne, ayant siège ù Alexandrie. 

A l'encontre de qui de droit. 
En vertu d'une ordonnance du Tri

bunal Mixte des H.éférés d'Alexandrie 
en date du 11 Avril 1938. 

Par l'entremise de la Commission de 
la Bourse des Valeurs d'Alexandrie à 
ce spécialement désignée. 

Objet de la vente: trois cent cinquante 
(350) actions nominatives de L.E. 4 de 
la Société des Terres Rares d'Egypte 
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libérées de P.T. 230. L'acquéreur éven
tuel ne sera tenu qu 'aux appels de fonds 
qui viendraient ul térieurcrnen t à être 
décidés. 

Conditions de la vente: paiement au 
comptant sous peine de folle enchère, 
2 % droits de criée à charge de l' ache
teur. 

921-A-971 
Pour la requéran tc, 
Alfred Morcos, avoca t. 

Date: Lundi 9 Mai 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Alexandri e, Camp de César, 

rue Memphis No. 2. 
A a requête de «The Alcxandriu Pru

dential Office» (Singopoulo & Co.), 
Maison de Banque mixte, ayant siège à 
Alexandrie, rue Tewlïk ~o. 2. 

Au préjudice de la Dame J.;vanthia 
G. Mosconas, sans vrofession, sujette 
hellène, domiciliée à Alexandrie, r ue 
Memphis No. 2, Camp de César. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 11 Avril 1938, hui ssier Max Heffès. 

Objet de la vente: 
1. ) 1 canapé, 2 fau leuil s e t 11 chaises 

en noyer, recouverts de soie. 
2.) 1 table de mi li eu et 2 selle tt es en 

noyer. 
3.) 2 vitrines à bibelots en noyer. 
!1.) 1 lustre en cuivre et baguettes à 8 

lumières. 
5.) 1 tapis turc de 4 rn . 50 x 3 m. 50 

environ, fond rouge. 
6. ) 1 piano vertical en bois d'ébène, 

marque «Aubert ». 
7.) 1 tabouret de piano en noyer, avec 

siège. 
8.) 1 paire de rideaux en velours rou

ge. 
9. ) 1 canapé e t 4 fauteiuls en noyer 

sculp té, capi tonnés, avec coussins en ve
lours. 

10.) 1 dossier en n oyer formant biblio
thèque, à 2 battants pleins e t 12 cases. 

11.) 2 sellettes en noyer. 
12.) 1 bahut en bois plaqué acajou, 

à 2 battants pleins. 
13.) 1 console en noyer ~t 2 battants 

pleins e t 5 tiroirs, dessus glace. 
H .) 1 table ovale de milieu en noyer. 
15.) 1 tabouret en noyer. 
16.) 1 dos d'âne canné. 
17.) 1 table de milieu hexagonale. 
18.) 1 horloge caisse en noyer à con-

tre-poids. 
19.) 11 fauteuils e t 1 tabouret capiton

nés, recouverts de jute. 
20.) i con sole en bois plaqué acajou, 

à 1 tiroir, dessus glace. 
21.) 1 radio meuble marque «Lyric». 
22.) 1 lustre en laiton à 11 lumières 

e t globe opaque. 
23.) 1 tapis turc de ft m. x !1 m. envi

ron, fond pistache. 
24.) 1 buffet en noyer sculpté, à 2 bat

tants pleins, 2 tiroirs e t 3 battants 
pleins au-dessus. 

25.) 2 dressoirs en noyer sculpté, à 2 
battans pleins, 2 tiroirs dont 1 dessus 
glace et l'autre dessus étagère. 

26.) 2 argentiers même bois, à 2 bat
tants vitrés et glace à l'intérieur. 

27.) 1 petite vitrine même bois, à i 
battant vitré et étagères vitrées en de
dans. 

28.) i table à rallonges en noyer. 
29.) 12 chaises même bois, avec siè

ge et dossier en cuir repoussé. 
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30.) 2 fauteuils même bois, recouverts 
de velours. 

31.) i gramophone forme meuble, mar
que «His Master's Voice ». 

32.) i tapis turc de 3 m . 50 x 3 m. en
viron, fond rouge. 

33.) i lustre en bois d'acajou, à 5 glo
bes opaques. 

34.) i table à rallonges en noyer. 
35.) i buffet en noyer sculpté, à 3 bat

tants pleins et 3 tiroirs, dessus marbre 
et glace. 

36.) i dressoir même bois, à 2 bat
tants pleins et 2 tiroirs, dessus mar
bres et glace. 

37.) i table rectangulaire en bois 
peint marron, à i tiroir, dessus marbre. 

38.) 1 pendule avec caisson en noyer. 
39.) i lustre en laiton avec globe opa

que, à 4 lumières. 
40.) 10 chaises cannées. 
41.) 1 bureau en pitchpin, à i battant 

plein et 6 tiroirs. 
42. ) i bibliothèque en noyer, à 3 bat

tants vi trés. 
43.) i bibliothèque même bois, à 2 

battants vitrés. 
44.) 1 fauteuil de bureau en bois de 

chêne. 
45.) 1 armoire chiffonnier en noyer 

sculpté, à 5 tiroirs, 2 battans pleins et i 
battant à glace. 

46.) i toilette même bois, à 9 tiroirs 
et glace. 

47.) 1 table de nuit même bois, dessus 
marbre. 

48.) i lavabo même bois, dessus mar
bre et glace. 

49.) i canapé capitonné forme équer
re, recouvert de jute. 

50.) i chaise longue à ressorts recou
verte de jute. 

Alexandrie, le 2 Mai 1938. 
Pour la poursuivante, 

981-A-984. I. J. Aboulafia, avocat. 

Date: Samedi 7 Mai 1938, à iü h. a.m. 
L.ieu: à Alexandrie, rue Fouad ier No. 

15. 
A la requête du Sieur Momtaz R. Sid

hom. 
Au préjudice de Sieur Odile Sivade. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

mobilière du 2 Décembre 1937, huissier 
S. Massaad. 

Objet de la vente: 
i.) L'agencement du m agasin, savoir: 

tables, vitrines, fauteuils, armoires, etc. 
2.) 104 coupes d'étoffes de couleur 

assortie, diverses marques, en laine, etc. 
Alexandrie, le 2 Mai 1938. 

Pour le poursuivant, 
Néguib N. Antoun, 

979-A-982. Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 7 Mai 1938, à ii h . a.m. 
Lieu: à Alexandrie, rue Mahmoud Pa

cha El Falaki No. 7. 
A la :requête des Hoirs de feu Abdel 

Salam Bey Hassan El Kabbani. 
Au préjudice du Sieur Boris Zlataroff. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du i4 Décembre 1936, huissier J. Favia. 
Objet de la vente: le mobilier de l'ap

partement composé de: 
1.) salle à manger en noyer plein, sty

le moderne. 
2.) i salon complet, en noyer. 
3.) i petit salon en noyer recourbé. 
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4.) 3 chambres à coucher en bois de 
palissandre. 

5.) i entrée style oriental, et autres 
meubles, lustres, etc 

Alexandrie, le 2 Mai 1938. 
Pour les poursuivants, 

Néguib N. Antoun, 
980-A-9,83. Avocat à la Cour. 

T rihunal du Caire. 
Date: Samedi 7 Mai 1938, à iü heures 

du matin. 
Lieu: au village de Lebeicha, Markaz 

Achmoun, Moudirieh de Ménoufieh. 
A la requête de Monsieur le Greffier 

en Chef du Tribunal Mixte du Caire. 
Contre Ibrahim Khalil Mohamed et 

Abd Rabbo Afifi Shetifa, propriétaires, 
sujets locaux, demeurant à Lebeicha. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 7 Avril 1938. 

Objet de la vente: 
1. ) i bufflesse noire âgée de 4 ans en

viron. 
2.) i veau jaune foncé âgé de 3 an s 

environ. 
Le Caire, le 2 Mai 1938. 

Le Greffier en Chef, 
902-C-171. U. Prati. 

Date: Lundi 9 Mai 1938, à ii h. a.m. 
Lieu: à Gueziret El W arrak, Markaz 

Embaba (Guizeh). 
A la requête d'Alexandre Vlasov. 
A l'encontre cle Wassef Guirguis 1-Ia

bachi Hadida. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 23 Décembre 1937, huissier Madpak. 
Objet de la vente: 30000 briques rou

ges. 
908-AC-958. Fernand Aghion, avocat. 

Date: Mardi iü Mai 1938, à iO heures 
du matin. 

L.ieu: au village de Maassaret El Sa
wi, Markaz Sennourès, MouC:irieh de 
F ayoum. 

A la requête de Monsieur le Greffier 
en Chef du Tribunal Mixte du Caire. 

Contre: 
1.) Mahmoud Azab Chadly. 
2.) Dame Semsem Bent Al.y Issawi. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie-

exécution du 7 Avril 1938. 
Objet de la vente: 20 ardebs de blé en

viron. 
Le Caire, le 2 Mai 1938. 

Le Greffier en Chef, 
901 -C-i 70. U. Pra ti. 

Date: Samedi 14 Mai 1938, à iü h. a.m. 
Lieu: à Ezbet El Deir, Markaz Toukh 

(Galioubieh). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries (Egypt). 
Au préjudice de: 
1.) Hoirs de feu Ibrahim Pacha Mou

rad, en la personne de son nazir le 
Sieur Osman Bey Ibrahim Mourad, de
meurant à El Deir, Markaz Toukh (Ga
lioubieh). 

2.) Soliman Mourad, demeurant à Kafr 
Hossafa, Markaz Toukh (Galioubieh). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 24 Décembre 1935, R.G. No. 
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i54i/6ie A.J. et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 24 Février 1936. 

Objet de la vente: 
1.) i moteur tracteur marque Case, No. 

3654, avec sa charrue de 7 couteaux. 
2.) 2 ânesses, i âne. 

Pour la poursuivante, 
938-C-188. Albert Delenda, avocat. 

Date: Mercredi ii Mai 1938, à iO h. 
a. m. 

Lieu: à Malatia, Markaz Maghagha, 
Moudirieh de Minieh. 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Hussein Mohamed El Malataoui, 
2.) Moustafa Mahmoud, 
3.) Mahmoud Ibrahim. 
Tous propriétaires et commerçants, 

suj ets égyptiens, demeurant à Malatia, 
Markaz Maghagha, Moudirieh de Mi
nieh. 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 6 Janvier 1938, R.G. No. 
30I1/63e A.J. et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 30 Mars 1938. 

Objet de la vente: la récolte de blé 
pendante par racines sur 4 feddans, d'un 
rendement de !1 ardebs par feddan. 

Le Caire, le 2 Mai 1938. 
Pour la poursuivante, 

899-C-1 68 Albert Delenda, avocat. 

Oate: Samedi 7 Mai 1938, à iü h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Kotb El Din Mous

sa, Boulac, au garage de la société. 
A la requête de The Universal Motor 

Cy. of Egypt Ltd. 
A l'encontre de Awad Mohamed Chaa

ban et Consorts. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

de l'huissier Levendis, du 7 Avril 1938. 
Objet de la vente: un camion Chevro

let usagé. 
Alexandrie, le 2 Mai 1938. 

Pour la requérante, 
912-AC-962 Ph. Tagher, avocat. 

Date: Lundi 9 Mai 1938, à ii h. a.m. 
Lieu: à Arab El Hissar, Markaz El 

Saff (Guiza). 
A la requête du Sieur Yantob Chalom. 
Contre le Sieur Mohamed Mansour 

Bassiouni. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 23 Avril 1938. 
Objet de la vente: la récolte de blé 

pendante par racines sur i feddan et 18 
kirats au hod Raguer. 

Pour le poursuivant, 
949-C-199. A. Chalom, avocat. 

Date: Samedi 7 Mai 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Kotb El Din Mous

sa, Boulac, au garage de la société. 
A la requête de The Universal Motor 

Cy. of Egyp.t Ltd. 
A l'encontre de Hassan Abdel Rah

man Ismail et Sayed Ahmed Mohamed. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

de l'huissier Levendis, du 7 Avril 1938. 
Objet de la vente: un camion Chevro

let usagé. 
Alexandrie, le 2 Mai 1938. 

Pour la requérante, 
913-AC-963 Ph. Tagher, avocat. 
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CONCORDATS PREVENTIFS 
T rihmtal d'Alexandrie. 

DEPOTS DE BILANS. 

Bilan déposé à fins de concordat pré
ventif par la Raison Sociale Abdel Ha
mid & Yacout Gomaa, négociants en ar
ticles sanitaires, locaux, domiciliés à 
Alexandrie, rue Attarine No. 73. 

A la date du 27 Avril 1938. 
Réwnion des créanciers poUir la nomi

nation du ou des créanciers délégués: 
au Palais de Justice, le 10 Mai 1938, à 9 
heures du matin. 

Alexandrie, le 28 Avril 1938. 
963-A-97!± Le Greffier, (s.) E. Némeh. 

Bilan déposé à fins de concordat pré
ventif par le Sieur J acques Falcon, com
merçant en articles de quincaillerie, do
micilié à Alexandrie, rue Souk El Ma
gharba No. 40. 

A la date du 28 Avril 1938. 
Réwnion des créanciers pour la no

mination du ou des créanciers délégués: 
au Palais de Justice, le 10 Mai 1938, à 9 
heures du m atin. 

Alexandrie, le 28 Avril 1938. 
961!-A-975 Le Greffier, (s.) E. Némeh. 

Tribunal de Mansourah. 
CONVOCATION DE CREANCIERS. 

Les créanciers du Sieur Georges Cot
sacos, commerçant, hellène, domicilié à 
Ismaïlia, sont invités à se réunir au siè
ge du Tribunal Mixte de Mansourah, le 
18 Mai 1938, à 10 h. a.m., aux effets de 
l'art. 206 § 3 du Code de Commerce (nor 
mintation d'une délégation des créan
ciers ayant pour miss ion d'étudier la 
situation du débiteur). 

Mansourah, le 30 Avril 1938. 
Le Greffier en Chef, 

972-DM-74 (s.) E. Chibli. 

SOCIÉTÉS 
Tri banal d' Al.exandrie. 

CONSTITUTION. 

D'un acte sous seing privé en date du 
:LI Janvier 1938, vu pour date certaine 
au Bureau des Actes Notariés du Tri
bunal Mixte d'Alexandrie du 19 Janvier 
1938, No. 981, il résulte qu 'une Société 
en commandite s imple a été constituée 
entre le Sieur Benoît Lévi, commerçant, 
i Lalien, domicilié à Alexandrie, et deux 
commanditaires dont les noms figurent 
dans l'acte social. 

La dite Société a pour objet l'achat 
et la revente des métaux précieux, bi
joux, valeurs et devises locales ou étran
gères, et toutes opérations de change en 
général, le tout au comptant. 
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Le siège de la Société est à Alexan
drie, rue Chérif Pacha, No. 1. 

La Ra.ison Sociale et signature sociale 
sont: Benoît Lévi & Co. 

La durée de la Société est d 'une an
née, à compter de sa constitution du 11 
Janvier 1938, renouvelable tacitement 
d'année en année, à défaut de préavis 
d'un mois avant l'expiration de chaque 
période. 

Le capital social est de L.E. 1000, re
présentant l'apport des associés com
manditaires, à raison de moitié pour 
chacun d'eux. 

Quant au Sieur Benoît Lévi, il a mis 
en apport, outre sa gestion, l' agence
m ent nécessaire à l'exploitation sociale. 

La gestion, l'administration et la si
gnature sociale appartiennent exclusive
m ent au Sieur Benoît Lévi lequel ce
pendant ne pourra traiter aucune opéra
tion qu'au comptant. 

Alexandrie, le 19 Mars 1938. 
Pour Benoît Lévi & Co., 

(s.) J. Ezri. 
Transcri t au Greffe du Tribunal Mixte 

de Commerce d'Alexandrie le 19 Avril 
1938, No. 171, vol. 55, fol. 138, et affiché 
au tableau à ce destiné le même jour. 

Le Cis-Greffier, (s.) E. Némeh. 
906-A-936. 

DISSOLUTION. 

Par acte sous seing privé en date du 
21 Mars 1938, visé pour date certaine le 
26 :Mars 1938 sub No. 2290, transcrit au 
Greffe du Tribunal Mixte de Commerce 
d'Alexandrie le 2i Avril 1938, No. 166, 
vol. 55, fol. 136, a été dissoute d'un com
mun accord avant terme et à partir du 
21 Mars 1938 la Société en nom collectif 
Wilfred F. Abela & Co., constituée entre 
les Sieurs Wilfred F. Abela et Isaac 
Mandelbaum par acte sous seing privé 
du 1er Septembre 1937, No. 7171, enre
gistrée au Greffe du Tribunal Mixte de 
Commerce d'Alexandrie le 23 Novembre 
f937, No. 23, vol. 55, fol. 20. 

Liquidateur. - Le Sieur Isaac Man
delbaum est nommé seul liquidateur de 
la Société Wilfred F. Abela & Co. et en 
cette qualité il a les pouvoirs les plus 
étendus pour réaliser les activités et ré
gler le passif social. 

Alexandrie, le 29 Avril 1938. 
910-A-60 Georges Scemama, avocat. 

D'un acte sou:s seing privé en date du 
9 Avril 1938, vu pour date certaine au 
Bureau des Actes Notariés du Tribunal 
Mixte d'Alexandrie le 19 Avril 1938, No. 
2651, il résulte que la Société de com
mm·ce en comm~ndite simple Benoît 
Lévi & Co., de siège à Alexandrie, for
mée par acte du 11 Janvier 1938, vu pour 
date certaine le 19 Janvier 1938, No. 981, 
et transcrit par extrait au Greffe du Tri
bunal Mixte de Commerce d'Alexandrie 
le 19 Avril 1938, No. 171, vol. 55, fol. 138, 
entre le Sieur Benoît Lévi, commerçant, 
italien, domicilié à Alexandrie, et deux 
commanditaires dont les noms figurent 
au contrat social, a été purement et sim
plement dissoute à partir du 9 Avril 
1938, d'un commun accord de tous les 
associés. 
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Toutes opérations faites au jour de 
la dissolution ont été assumées par le 
Sieur Benoît Lévi. 

Alexandrie, le 20 Avril 1938. 
Pour Beno1t Lévi & Co., 

(s.) R. Modai. 

Transcrit au Greffe du Tribunal Mix
te de Commerce d'Alexandrie le 26 Avril 
1938, No. 178, vol. 55, fol. 1!14, et affiché 
au tableau à ce d estiné le même jour. 

Le Cis-Greffier, (s.) E. Némeh. 
907-A-957 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Applicant: Soc. A:1. Fsco. Cinzano & 

Cia. of 86 Corso Vittorio Emanuele, Tu
rin, Italy. 

Hate & No. of reuistration: 2nd April 
1938, No. 447. 

Nature of regis tration: Renewal ?vlark, 
Class 66. 

Description: label \Vith words «Ver
mouth Francesco Cinzano E Comp » 
and other inscriptions with four m edals 
and two coat-of-arms. 

Destination: Vermouth. 
G. Magri Overend, Patent Attorney. 

920-A-970 

Déposante: la Rai son Social e Arme
nak Kutchukian & Fils, ayant siège à 
Alexandrie, 7 rue des Sœurs. 

nate et No. du dépôt: le 26 Avril 1938, 
No. 494. 

Nature de l'enregistrement: l\Œarque 
et Dénomination, Classes 22 et 26. 

Description: la dénomination AB OU 
TAG 

« <:::.l; Y. \ » 

en arabe ou « CROWN » en anglais ain
si que la marque consistant en une éti
quette représentant un blason surmon
té d'une couronne. A l'intérieur du bla
son se trouvent les mots « CROvVN » et 
« POLISHING CREAM » ainsi que l'ins
cription arabe 

-.~,....... ;6') .. c \; J! 1 J.(} .)J 

Au-dessus de la couronne peut ou non 
être inscrit le mot « HEH.MANDA ». De 
chaque cô té du blason es t indiqué le 
mode d'emploi de la crème de cirage. 

Destination: pour servir à identifier la 
crème de cirage pou;_' chaussures ou au
tres articles en cuir, fabriquée ou im
portée par la déposante. 
919-A-969 Ch. Doummar, avocat. 

LE BAIN DE VAPEUR SCIENTIFIQUE 
R. A. SAMMAN 

rae An houry (34. rue rouad !er) Tèlèphone: &9189 
ALEXANDRIE 
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DÉPÔT D1NVENTION 
Cour d'Appel. 

Applieant: Ewald Hoycr, of 3 Borni
mer Str. Bcrlin-Halenscc, Gcrmany. 

Date & No. of deposit: 30th April 1938, 
No. 155. 

Nature of regis tration: Invention, 
Class 4 b. 

Description: a mcthod of producing 
armoured concrete. 
965-A-976 J. A. Degiarde. 

DECISIOHS DE JUSTICE 
T ri~unal dl Alexandrie. 

Jugemen t rendu en date du 2 Juin 
1937 par le 'rribunal Mixte de Commer
ce d'Alexandrie en la cause sub l=t.G. 
No. 6233 de la 60me A.J., entre: 

1.) Raison Soc:iale Drossos & Co., Ltd., 
2.) G. A. Contomichalos, 
3.) G. Dello Strologo, 

demandeurs 
EL: 
1.) Raison Sociale Drossos, Macris 

& Co., 
2.) Constantin Drossos, 
3.) Elly Drossos, 

Le Tribunal, 
Composé de MlVI.: 
E. Vroonen, Président; 

défendeurs. 

Soliman Yousri Bey e t C. S. Larsen, 
Juges. 

O. Grego ct Ba:-;::;ili Bassili , Juges-As
sesseurs. 

Omar Lout ïi, ~ub s li lut de M. l1· Pro
cureur Général, représentant le Minis
tère Public, ct J. Jlailpern, C. Greffier; 

A rendu le jugemen t. dont la teneur 
suit: 

Attendu que la demanderesse, l=taison 
Sociale Drossos & Co., Ltd., et en tant 
que de besoin les demandeurs Contomi
chalos et Dello Strologo, ainsi que la 
Société Contomichalos, Darke & Co., 
Ltd., demandent que les troi s défen
deurs soient condamnés solidairement 
à payer à la première demanderesse la 
somme de L.E. 10.000, à titre de dom
mages-intérêts pour concurrence déloya
le et procédés vexatoires, calomnieux et 
diffama toi res; 

Attendu qu 'ils demandent en outre 
qu 'il soit fait défense à la première dé
fenderesse d'employer le nom de Dros
sos dans sa raison sociale. 

Attendu qu'ils sollicitent enfin la pu
bli<:.ation du présent jugement dans cinq 
journaux publiés en Egypte et dans cinq 
journaux publiés à l'Etranger. 

Attendu qu'il est constant: 
1.) que la demanderesse R. S. Drossos 

& Co., Ltd., a acheté aux défendeurs 
Constantin et Elly Drossos, le fond s de 
commerce qu'ils exploitaient à Alexan
drie sous la Rai son Sociale Drossos & 
Co. au prix de L.E. 10.000, représenté 
par 10.000 actions ordina ires de la nou-
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velle Société Drossos & Co., Ltd., cons
tituée au même moment; 

2.) que les anciens Directeurs Cons
tantin Drossos ct Basile Macri s, d'abord 
maintenus en fonctions, furent licenciés 
le 29 Mars 19311, Macris obtenant une 
indemnité de six mois d'appointements 
et Constantin Drossos continuant à fai 
re partie de la soeié té à titre d'adminis
trateur; 

3.) que Macris fonda avec le Sieur An
dré Drossos le 26 Mai 1934, une nouvelle 
Maison sous la Raison Sociale Drossos, 
Macris & Co. devant s'occ uper du même 
commerce que la première demanderes
se; 

Attendu que les demandeurs préten
dent que cette Société a, par différents 
moyens illicites, cherché à créer une 
confusion entre elle et l'ancienne R. S. 
Drossos & Co., à faire croire qu 'elle suc
cédait à cette H.aison Sociale; qu 'elle a 
répandu sur le compte de l'ancienne 
RS. Drossos des bruits mensongers ; 

Qu'elle a réussi par ces moyens à la 
discréditer ct à lui en lever une grande 
partie de sa clientèle: 

Attendu que les demandeurs repro
chent à Elly Drossos d'avoir, clc conni
vence avec la nouvelle RS. Drossos, 
demandé la mise en liquidation judi
ciaire de la société, pour pennettre à la 
nouvelle société cle se prévaloir de ce 
fait pour dé tourner la clientèle de la 
première demanderesse et l'accaparer; 

Attendu qu'ils reprochent au défen
deur Constantin Drossos d'avoir con
couru aux manœuvres de la première 
défenderesse alors qu 'il était encore ad
ministrateur de l'ancienne société ct 
ensuite d'avoir continué ce concours au 
mépris de ses engagements form els, 
lorsqu'il eu t vendu ses actions au de
mandeur Dello Strologo. 

Attendu que les déJenduurs opposent 
en premier lieu à la demande que les 
demandeurs eux-mêmes ont reconnu 
implicitement que les acles qu 'i ls repro
chent aux adversaires n 'ont pas la gra
vité voulue pour jus ti fier l'action, puis
que ces faits remontent ü 193'1 nt que 
l'action n'a été in lroduitc qu'un an 
après; 

Qu'ils font valoir que les demandeurs 
savaient cependant, dès la création de la 
société concurren tc, que celle-ci se ser
vait du nom de Drossos dans sa raison 
sociale; 

Qu'ils allèguent que les demandeurs 
avaient eu connaissance, longtemps 
avant d'assigner les défendeurs, des 
faits les plus importants qu 'ils leur re
prochent; mais qu 'en réalité leur action 
en dommages-intérêts pour concurren
ce déloyale ne serait qu'une manœuvre 
d'intimidation à laquelle les deman
deurs ont eu recours lorsque Elly Dros
sos eut assigné la société Drossos & Co., 
Ltd., en liquidation; 

Attendu que les demandeurs eussent 
pu, certes, agir plus tôt., mai s que le 
retard qui leur est reproché ne consti
tue cependant pas un aveu du non-fon
dement de la demande; 

Attendu que la société demanderesse 
a d'abord cru pouvoir faire intervenir 
efficacement le défendeur Constantin 
Drossos, qui était encore à ce moment 
administrateur chez elle, pour mettre 
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fin aux agissements de la Maison con
currente, sans savoir ü ce moment que 
le dit Constantin Drossos faisait cause 
commune avec la partie adverse; 

Qu'elle a dû, avant d'agir, constater 
les résultats des agissements répréhen
sibles de ses concurrents déloyaux; 

Qu'enfin il es t naturel qu'elle n'ait 
plus tardé à agir une fois qu'elle eût 
constaté que sa concurrente avait avisé 
la clientèle qu 'une action en liquidation 
de la Société demanderesse était intro
duite en Jus tice. 

Attendu que le reproche de tardive té 
n 'est donc pas justifié. 
1 - Quant à la demande diTigée contre 

la Société Drossas, Macris & Co. 
Attendu qu'il es t incontestable que le 

Sieur Macris, qui était Directeur de la 
Société Drossas & Co., a accepté en quit
tan L le service de la socié té demande
resse une indemnité de licenciemen t 
équivalant à six mois de traitement en 
s'engageant ü ne pas faire la concurren
ce à: la maison qu'il avait servie; 

Que, d'ailleurs, même en l'absence de 
pareil engagement, le Directeur d'une 
société ne peut pas s'établir, immédia
tement après avoir quitté la maison, 
dans les li eux mêmes où ag it cette so
ciété, pour lui faire la concurrence en 
s'aclressan t aux clients de <:e ttc Société; 

Attendu que la responsabilité de l'in
fraction à cette règle de probité com
merciale incombe non se ulement au Di
recteur personnellement mais à la So
ciété qui, en connaissance de cause, s'es t 
adjoint une personne ayant des obliga
tions précises envers la Maison qu'il 
venait de quitter. 

Attendu que la Raison Sociale Dros
sos, Macris & Co., a commencé, dès sa 
fondation, à adresser des correspondan
ces a ux clients de la société demande
resse, en leur demandant de con Li nue ,. 
les anciennes relations et en faisant éta t 
du l'ait que le Sieur Ma cris, qui avait 
faiL par tie pendant plus de vin g t ans de 
la ~oc i é té Drossos & Co., était entré 
dans la Raison Sociale Drossos, Macris 
& Co.; 

Qu'elle a ajouté dans certaines let tres 
qu1 · co111me pm· le passé, son siège é tait 
à Alexandrie, que, cornme par le passé, 
ce Sl)rait Monsieur Notsis qui dirigerait 
les affaires ü Port-Saïd ; que, com.111 e par 
le passé, la société trava ill erait à la Com
mission; 

Attendu qu 'il est incontes table que le 
fait de s'adresser aux clients de la so
ciété que le Sieur Macris venait de 
quiller, cons titue une violation de l'en
gagement pris par lui de ne pas divul
guer les secrets de la soc iété Drossos 
& Co.; 

Que la clientèle d'une Maison de Com
merce et les conditions des contrats con
clus par ell e constituent en effe t ses 
principaux secrets, dont l'observation 
est d'un intérêt vital pour elle; 

Attendu en outre que la société Dros
sos, Macri s & Co., a cru pouvoir en outre 
se pr8valoir du fait que « son personnel 
actuel fai sai t partie de l'anci enne Maison 
Drossos & Co.», qu 'ell e avait l0 Sieur 
Macri s à la Direction Générale, le Sieur 
Notsis à la Direction de Port-Saïd: 

Attendu que la défenderesse, H.aison 
Sociale Drossos, Macris & Co., s'est en-
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suite permis de porter à la connaissan
ce du public et des clients de l'ancien
ne société Drossos & Co. que la défen
deresse Elly Drossos avait assigné cette 
dernière en liquidation; 

Qu'en agissant ainsi elle a essayé de 
jeter le discrédit sur cette Société et de 
semer l'inquiétude parmi ses clients; 

Attendu, enfin, que la Société Drossos, 
Macris & Co., a eu recours à Constantin 
Drossos pour aller trouver les anciens 
clients de la demanderesse et pour leur 
écrire des recommanda ti ons, dans les 
circonstances qui seront relevées ci
après. 

Attendu que les demandeurs repro
chent encore à la Société défenderesse 
d'avoir in trod ui t dans sa dénomination 
sociale le nom de Drossos, alors que la 
société demanderesse a v ait acquis le 
droit à l'usage du nom Drossos en mê
me temps qu 'elle avait repris l'actif et 
le passif social; 

Qu'ils ajoutent que le Sieur André 
Drossos n 'a été introduit dans la société 
Drossos, Macris & Co., que pour la for
me, c'es t-à-dire pour pouvoir abusive
ment se servir du nom de Drossos dans 
l'intention de créer une confusion; 

Qu'ils allèguent que le Sieur André 
Drossos vit depuis longtemps, retiré des 
affaires, dans un village d 'Albanie; 

Attendu que le Sieur André Drossos 
avait fait autrefois partie de la Société 
Drossos, du vivant de feu son frère, Gré
goire Drossos, mais n'a pas fait partie 
de la société Drossos & Co. fondée après 
le décès de ce dernier; 

Qu'il n'est donc pas tenu à la garan
tie du vendeur; 

Attendu cependant que l'emploi d 'un 
nom de famille peut constituer un élé
ment de concurrence déloyale lorsqu 'il 
n 'a été choisi que pour servir, avec d 'au
tres moyens, à créer une confusion; 

Attendu qu'en l'espèce il n'est pas 
contesté que le Sieur André Drossos ha
bite l 'Albanie, de sorte qu'il ne peut 
avoir dans la direction de l'affaire aucu
ne part active; 

Qu'il n'es t pas impossible, certes, qu'il 
ait mis dans l'affaire certains capitaux; 
mais que, même dans ce cas, le Sieur 
Macris, lié par ses engagements envers 
la société demanderesse, était tenu de 
prendre les mesures voulues pour éviter 
toute confusion, par exemple en faisant 
précéder le nom de Drossos du prénom 
de son ass ocié; 

Attendu qu'il résulte de ce qui précè
de que la société défenderesse a cherché 
à créer une confusion auprès du public 
entre elle et la socié té demanderesse, 
par des lettres e t des avis divers et par 
l'emploi d 'une dénomination sociale 
choi sie à cet effet; qu'elle est donc tenue 
de réparer le dommage causé par ces 
moyen s aux demandeurs. 

Il. - Attendu qu'il y a lieu de re
chercher à présen t si Constantin Dros
sas a été le complice de la R.S. Drossos, 
Macris & Co. dans les faits de concur
rence déloyale que celle-ci a commis et 
s'il a violé les obligations légales et con
tractuelles qui lui incombaient comme 
ancien Directeur et Administrateur de 
la R.S. Drossos & Co. 

Attendu qu'il prétend avoir donné au 
demandeur Contomichalos, qui dirigeait 
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l'affaire, tous les avertissements utiles 
et lui avoir laissé la responsabilité en
tière de ses agissements; 

Attendu qu'aucun reproche n'es t 
adressé à Constantin Drossos quant à sa 
responsabilité en tant que Directeur ou 
Administrateur mais uniquement quant 
aux agissements illicites dont il se se
rait rendu coupable vis-à-vis de la Rai
son Sociale Drossos & Co.; 

Attendu que le défendeur Constantin 
ne peut pas contester avoir été à Paris 
d 'où il a adressé des messages person
nels à la Maison Plum et à la Maison 
Frode Andersen; qu'il a avisé la Maison 
Morrison, Son et Jones Ltd. de Londres 
qu 'il se proposait d'aller chez elle; 

Attendu que ces renseignements, 
donnés par les Maisons indiquées ci
dessus, prouvent que Constantin Dros
sos agissait dans l'intérêt de la Raison 
sociale Drossos, Macris & Co.; 

Que ces renseignements ont en effet 
été donnés par les Maisons Plum & 
Morrisson en réponse à une lettre où 
la première demanderesse les priait de 
dire si la R.S. Drossos & Macris avait 
fait des démarches auprès d'elles; 

Qu'en outre Constantin Drossos ne 
parvient pas à expliquer certains de 
ses agissements autrement qu'en di
sant en p laidoirie qu'il s'agissait de 
démarches de simple courtoisie; 

Attendu aue le défendeur Constantin 
Drossos s'était cependant engagé le 5 
Juille t 1935, en vendant ses actions au 
demandeur Dello Strologo, de ne pas 
faire la concurrence à la société Dros
sas & Co. Ltcl., à peine de dommages
in térê Ls ; 

Qu ' il avait auparavant déjà, lorsqu 'il 
avait été nommé codirecteur de la so
ciété Drossos & Co., le 211 Juin 1930, 
pris 1 'engagement « de ne divulguer 
ni avant ni après la te rminaison elu 
contrat, à n'importe qui des r ensei
gnemenls concernant la société ou sa 
clienlèle ou ses secrets d'affaires». 

Attendu que Constantin Drossos doit 
clone être tenu r esponsable elu domma
ge causé à la demanderesse par les ac
t es cle concurrence déloyale commis 
tant ]Jar lui aue par la société Drossos, 
Macr-i s & CÔ. avec qui il agissait de 
commun accord . 
IIi. - Quant à la demand e cliTigée 

contre Ell~J Drossas . 
Attendu que les demandeurs repro

chent à Elly Drossos d'avoir agi de 
connivence avec les autres défendeurs 
lorsqu'ell e a introduit une action en 
liquida tion de la société demanderesse. 

Qu'elle voulait, d'après eu x, ruiner 
cell e-c i par ce moyen au profit de la 
socié té Drossos, Macris & Co.; 

Qu' ils se prévalent, pour l' é tablir 
<l'un e déclarat ion par laquell e Elly 
Drossos, aurait affirmé qu'elle agissait 
pour empêcher la socié té demanderesse 
de fai t'e u sage du nom respecté et vé
n éré de feu son père, dût même un 
dommage en résulter pour elle; 

Attendu qu ' il n' est pas impossible 
qu'Elly Drossos, bien ou mal conseil
lée, ait fait le jeu de la société Dros
sos, Macris & Co., croyant que son in
térê t était d'agir en liquidation parce 
qu'elle n'avait retiré jusqu'alors aucun 
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dividende du capital qu'elle avait pla
cé dans l'affaire Drossos & Co .; 

Qu'elle a pu, mécontente, faire la dé
claration qui lui est reprochée, sans de
voir être qualifiée pour cela de compli
ce des autres défendeurs; 

Qu'il n 'es t pas établi qu'elle ait 
avisé la Raison Sociale Drossos, Ma
cris & Co . de l'assigna tion en liquida
tion lancée par elle; 

AtLenclu qu'aucun fait précis n e peut 
donc être retenu à charge d'Elly Dros
sas· 

Attendu que l'action n 'est clone pas 
fondée à son égard. 

IV. - Quant aux pTocédés calomnieux 
et cliffamatoiTes. 

Attendu que la société Drossos, Ma
cris & Co. a écrit au Sieur Giraud, à 
1· adresse des Etablissem ents Dandicol
lA et Gaudin, cliente de la Société de
manderesse, que « M. Contomichalos 
avait formé le plan de s'emparer de la 
Maison Drossos et de décharger sur 
celle-ci une partie des frais de bureau 
et de personnel de sa propre maison ; 
qu'abusant de la confiance qu'on avait 
placée en lui, il a essayé d ' imposer 
dans la direction des parents inexpé
rimentés », etc . . . 

Attendu que ces propos, tout en 
étant répréhensibles, rentrent parmi 
les procédés de concurrence déloyale 
r etenus Gi-clessus; qu ' il en sera tenu 
compte dans l'évaluation du dommage 
causé par les défendeurs à la deman
deresse; 

Attendu que la publication elu pré
sent jugement constituera en outre 
une réparation du préjudice causé à la 
demanderesse par les propos des défen
deurs. 

V . - Quant au préjudice. 

Attendu que les défendeurs préten
dent que la société demanderesse n 'é ta
blit pas l'exis tence d 'un dommage; 

Que la seule perte importante allé
guée serait celle de la Maison Cambas, 
d 'Athènes.: que celle-ci aurait, d'après 
eux, quitté la Mai~on Drossas & Co. 
non pas à la suite des manœuvres cle 
la Maison Drossos, Macris & Co. mais 
parce qu 'elle aurait eu des difficultés 
(t'ordres di vers avec le nouveau direc
teur de la société demanderesse; 

Qu'ils ajoutent que, parmi les autres 
Maisons qui ont quitté la soc iété de
manderesse, il n 'y en aurait qu'une très 
peu impor tan te qui serait devenue 
cliente de la Ha ison Socia le Drossos, 
Macris & Co.; 

Attendu que si la Maison Cambas 
a pu croire qn 'il é tait cle son devoir 
de faire ceLte déclaration en faveur de 
Ma cris, i 1 est cepen da nt certain que la 
société demanderesse doit avoir tenu à 
ménager sa cli ente principale, avec qui 
ell e était en rapport depuis de très 
longues années ct ne peut avoir voulu 
lui imposer, malgré son opposition, un 
nouveau système de comptabilité et un 
autre dess in cl 'étiquettes pour ses pro
duits· 

Qu'h peut être admis qu'il y a eu cer
taines difficultés entre la demanderesse 
et la Maison Cambas, mais que les faits 
de concurrence déloyale commis par 
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Drossos, Macris & Co. ont eu une 
grande part dans la décision de cette 
cliente; 

Attendu dans ces conditions, qu'il 
doit être tenu compte dans l'évalua
tion du dommage, de la perte de la 
clientèle de la Maison Cambas; 

Attendu que, faute d'éléments d'ap
préciation précis, il y a lieu de fixer 
ex œquo et bono le dommage subi par 
la société Drossos & Co., Ltd., à la 
somme de L.E. 2500. 

Par ces motifs. 
Statuant publiquement et contradic-

toirement; 
Le M.P. entendu; 
Déclare I 'action recevable ; 
La déclare fondée à l'égard de la so

ciété Drossos, Macris & Co. et à l'égard 
de Constantin Drossos. 

Les condamne solidairement à payer 
à la société demanderesse Drossos & 
Co., LLcl. la somme de L.E. 2500 (deux 
mille cinq cents) à Litre de dommages 
et intérêts, outre les intérêts à 7 0/0 
l'an à partir du 28 Septembre 1935. 

Les condamne aux 4/5 des frais de 
l'instance. 

Les condamne à payer aux deman
deurs une somme de L.E. 20, à titre 
d'honoraires. 

Fait défense à la société défenderesse 
de se servir de la dénomination so
ciale « Drossos, Macris & Co. >> sans 
l'adjon ction au nom de Drossos d'un 
prénom ou cl 'une autre précision dis
tin c ti ve. 

Ordonne la publication du présent 
jugement dans deux journaux publiés 
en EgypLe et dans deux journaux pu
bliés à l'Etranger, aux frais des clé
fendeurs indiqués ci-dessus. 

Dit que le coùt de ces différentes pu
blications ne pourra dépasser le tarif 
des annonces judi ciaires en vigueur 
elevant les Juridi ctions Mixtes. 

Déclare mal fondée la demande diri
gée contre Elly Drossos. 

En déboute les demandeurs . 
Les condamne au 1/5 des frais de 

l'instance . 
Condamne les demandeurs à payer 

à Elly Drossos la somme de L.E. 10, à 
titre d'honoraires. 

Prononcé à l'audience publique elu 
Tri buna! Mixte de Commerce d'Ale
xandrie tenue à la date elu 2 Juin 1937. 

Le Président, (s . ) E. Vroonen. 
Le Greffier, (s.) I. Hailpern . 

Cour d'Appel. 
Dispositif de l'Arrêt rendu en date 

du 13 Avril 1938 par la ire Chambre 
dr la Cour d'Appel Mixte, en la cause 
sub R.G. I\o. 570 de la 62me A.J. en
tre: 

et 

1.) Ron. Sle. Drossos, Macris & Co., 
2.) Constantin Drossos, 

appelants 

Ron . Sie. Drossos & Co., Ltcl. 
et Consorts, intimés. 

Par ces motifs. 
Statuant publiquement et contra

dictoirement: 
E:cartant toutes conclusions plus 

amples ou contraires; 
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Reçoit les appels en la forme; 
Réforme le jugement déféré; 
Condamne la Raison Sociale Dros-

sos, Macris & Co. à payer à la Raison 
Sociale Drossos & Co., Ltcl., la somme 
de L.E. 1000 (livres égyptiennes 
mille ) ensemble aux intérêts de droit 
à partir de la demande en justice; 

Condamne Constantin Drossos à payer 
à la même Raison Sociale la som
me de L.E,. 500 (livres égyptiennes 
cinq cents), outre les intérêts de droit 
à partir de la demande en justice; 

Donne acte à Drossos & Co., Ltcl., 
de sa renonciation à son recours con
tre la Dame Elly Bianchi ; 

Confirme pour le surplus; 
Compense .l es dépens d'appel. 
Prononcé à l'audience publique de la 

Cour du Mercredi 13 (treize) Avril 
1938 (mil neuf cent trente-huit ) . 

Le Président, (s . ) J. Y. Brinton. 
Le Greffier, (s . ) A. Cavazzini. 

Pour Drossos & Co., Ltd., 
et Consorts, 

911-A-961 Edwin Polack, avocat. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
Société Anonyme du Béhéra. 

Avis de Convocation. 

L'Assemblée Générale Ordinaire des 
Actionnaires, réunie le 28 Avril 1938, 
n'ayant pu délibérer valablement faute 
de quorum prévu par les .Statuts, Mes
sieurs les Actionnaires de la Société 
Anonyme du Béhéra sont convoqués à 
nouveau en Assemblée Générale Ordi
naire le Vendredi 20 Mai 1938, à 4.30 
de relevée, au siège de la Société, 9 rue 
Stamboul. 

Ordre du jour: 
1.) Audition du Rapport du Conseil 

d'Administration su r les affaires de la 
Société. 

2.) Audition du Rapport des Censeurs. 
3.) Approbation des Comptes pour 

l'exercice 1937/38 et fixation du Dividen
de. 

4.) Nomination des Censeurs pour 
l'exercice 1938/39. 

5.) Fixation du montant des jetons de 
présence des Administrateurs. 

6.) Ratification de la nomination d'un 
Membre du Conseil d'Administration. 

Tout porteur de 20 Actions Ordinai
res ou de 500 Actions Privilégiées a droit 
d'assister à l'Assemblée Générale Ordi
naire, mais conformément à l'article 24 
des Statuts, il devra justifier auprès de 
la Société du dépôt de ses actions un 
jour avant la date fixée pour la réunion. 

Il est rappelé qu'aux termes de l'ar
ticle 27 des Statuts, cette nouvelle As
semblée délibère valablement quel que 
soit le nombre des membres présents 
ou des actions re pré sen té es. 

Alexandrie, le 29 Avril 1938. 
Le Secrétaire 

du Conseil d'Administration, 
909-A-959 (2 NCF 3/12). W. G. Pegna. 

2/3 Mai 1938. 

Société Anonyme des Immeubles 
de l'Est. 

A vis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de la So
ciété Anonyme des Immeubles de 1 'Est 
sont convoqués en Assemblée Générale 
Ordinaire au siège de la Société à Ale
xandrie, rue Fouad 1er, Cité Adda, le 
Mardi 24 Mai 1938, à 5 heures p.m ., 
pour délibérer sur l'ordre du jour sui
vant: 

1.) Lecture et approbation elu Rap
port du Conseil d'Administration pour 
l'exercice clos le 31 Décembre Hl37. 

2.) Lecture et approbation elu Rap
port du Censeur. 

3.) Approbation du Bilan et elu 
Compte Profits et Pertes. 

t1.) Fixation du dividende. 
5.) Fixation des jetons de présence. 
6. ) Nomination d es Censeurs et fixa-

tion de leur allocation. 
7. ) Election des membres du Conseil 

d'Administration en remplacement du 
Conseil sortant. 

Pour pouvoir prendre part à la dite 
Assemblée, Messieurs les Actionnaires 
propriétaires d'au moins cinq actions, 
doivent déposer leurs actions au siège 
de la Société ou dans une des princi
pales Banques d'Egypte trois jours 
francs au moins avant la réunion de 
l'Assemblée. 

Un Administrateur. 
917-A-967 (2 NCF 3/12). 

The Cairo EJectric Railways 
and Heliopolis Oases Comp•any. 

A vis aux Actionnaires. 

:vJessi eurs les porteurs d'actions de 
capital sont informés que par décision 
prise à l'Assemblée Général e Ordi na ire 
elu 28 Avri l 1938, le dividende de l'exer
cice 1937 es t fixé à P.T. 48 (quarante
lmit piastres au tarif ) . 

Ce montant est payable contre remise 
du coupon :\O. 32 (trente-deux) ù par
tir du 9 i\Iai 1938. 

Au Caire: 
A la ~ati. onal Bank of Egypt; 
A la Banque Belge et International e 

en Egypte. 
A Alexandrie: auprès des succursales 

des banques précitées. 
En Europe: 
Par la contre-valeur de P.T. 48 au 

cours elu change elu jour de la pn)sPn
tation elu coupon, sous déduction des 
impôts en vigueur. 

A la Banque Parisienne pour l'Inclus
trie à Paris: 

A la Banque Industrielle Belge à Bru
xelles; 

A la Banque Belge pour l'Industrie 
à Bruxelles: 

A la Banque Mirabaucl Fils & Co., 
Genève.: 

A la Banque F'édérale, Genève. 
Héliopolis, le 29 Avril 1938. 

Le Conseil d'Administration. 
936-C-186 (2 NCF 3/7). 



2/3 Mai 1938. 

Société Anonyme Immobilière 
dies Terrains Ghizeh & Rodah. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de la So
ciété Anonyme Immobilière des Ter
rains Ghizeh & ~odah sont convoqués 
en Assemblée Genérale Extraordinaire 
le Mercredi 11 Mai 1938, à midi au Siè
ge de ~a Société, 9, rue Stambou'l, à Ale
xandrie, avec l'ordre du jour suivant: 

1.) Projet de r éévaluation des Terrains 
de la Société et approbation s' il y a lieu. 

2.) Al}gmentation éventuelle du Capi
tal Social de la Société résultant de la 
dite réévaluation. 

3.) Modification r ela tive de l'article 5 
des Statuts. 

Pourront prendre part à l'Assemblée, 
les porteurs d'au moins cinq actions, 
dont les titres doivent être déposés, trois 
jours au moins avant l'Assemblée, soit 
au Siège de la Société, soit auprès des 
principaux Etablissem ents de Crédit 
d'Alexandrie et du Caire. 

Alexandrie, le 21 Avril 1938. 
Pour la Société Anonyme Immobilière 

des Terrains Ghizeh & Rodah, 
Oswald J . Finney, Président. 

488-A-841 (2 NCF 23/3). 

Banque Mosseri. 
Société Anonyme Egyp tienne. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires sont con
vocrués en Assemblée Générale Ordinai
re le Mardi 17 Mai 1938, à 5 h. 30 p.m., 
au siège de la Société, au Caire 23 rue 
Cheikh Aboul Sebaa. ' 

Ordre du jour: 
a) Rapport du Conseil d'Administra

lion. 
b) Rapport des Cen seurs. 

. c) Approbation des comptes pour 
1. Exercice fini ssant le 31 Mars 1938 e t 
qui tus de cet exercice. 

cl ) Fixation du dividende. 
c) Allocation de jetons de présence. 
f) Nomination des Censeurs pour 

f Excrcice 1938/39 et fixation de leurs 
émoluments. 

Pour prendre part à cette Assemblée 
:\Iessieurs les Ac lionnaires doivent jus~ 
tl fwr du dépôt de leurs actions au siè
ge de la Société ou dan s une des Ban
yues en Egypte ou à l'Etranger, troi s 
JOurs franc s, au moins, avant la r éu
nion de l'Assemblée. 

Le Caire, le 29 Avril 1938. 
953-C-203 (2 NCF 2/ 10). 

Société de Navigation Fluviale 
& des Bateaux Omnibus. 

Assemblée Générale Ordinaire. 

Messieurs les Actionnaires de la So
ci6té de Navigation Fluviale & des Ba
teaux Omnibus sont convoqués en As
scmblé.e Générale Ordinaire au Siège de 
la Soc1été, 2 rue Male ka Farida (ex
Manakh ), le Mercredi 11 Mai 1938 à 
4.00. p.m . ' 
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Ordre du jour: 
Rapport du Conseil d'Administra

tion . 
Rapport du Censeur. 
Approbation des Comptes pour l'an

née clôturant le 31 Mars 1938. 
Fixation du Dividende. 
Décharge à donner au Conseil d'Ad-

ministration et au Censeur. 
Election d'un Administrateur. 
Nomination du Censeur. 
Fixation de 1 'indemnité du Censeur . 

Tout porteur de cinq actions qui 
voudra prendre part à l 'Assemblée clP
vra déposer ses titres deux jours au 
moins avant la réunion, soit au Siège 
Social, soit dans l'une des principales 
Banques en Egypte. 

Pour le Conseil d 'Administration, 
Robert O. Diacono. 

401-C-942 (2 NCF 22/2). Président. 

Société de Navigation Fluviale 
& des Bateaux Omnibus. 

Assemblée Générale Extraordinaire. 

Messieurs les Actionnaires de la So
ciété de Navigation Fluviale & des Ba
teaux Omnibus sont convoqués en As
semblée Générale Extraordinaire au 
Siège de la Société, 2 rue Maleka Fari
da (ex-Manakh), le Mercredi 11 Mai 
1938, à 4.30 p.m. 

Ordre du jour: 
Dissolution de la Société et nomina

tion de Liquidateurs en conformité de 
l 'article 38 des Statuts. 

Cession à The Anglo Amencan Nile 
& Tourist Co. de l'Actif et du Passif de 
la Société, tels qu'ils résultent du Bi
lan arrêté au 31 Mars 1938, contre re
mise de la totalité des 7500 actions de 
1é1 Société, ex-coupon No. 20, pour être 
annulées par les soins des Liquidateurs. 

Tout porteur de cinq action s qui 
voudra prendre part à l'Assemblée de
vra déposer ses titres deux jours au 
moins avan t la réunion, soit au Siège 
Social, soit dans l'une des principales 
Banques en Egypte. 

Pour le Conseil d'Administration, 
Robert O. Diacono, 

402-C-943 (2 NCF 22/2). Président. 

Anglo American Nile and Tourist Co. 

Assemblée Générale Ordinaire. 

Messieurs les Actionnaires de l'Anglo 
American Nil e & Tourist Co. sont con
voqués en Assemblée Générale Ordi
n aire au Siège de la Socié té, 2 rue Ma
leka Farida (cx-Manakh), le Mercredi 11 
Mai 1938, à 5.00 p.m. 

Ordre du jour: 
Rapport du Conseil d'Administra

tion. 
R.apport du Censeur. 
Approbation des Comptes de l'année 

1937-38. 
Fixation du Dividende. 
Election de deux Administrateurs. 
Nomination du Censeur. 
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Fixation de 1 'indemnité du Censeur . 
. Absorp~ion de la Société de Naviga

tion Fluviale & des Bateaux Omnibus 
contre remise pour annulation de 1~ 
totalité des actions (7500) de la dite So
ciété, ex-coupon No. 20, actuellement 
propriété de l'Anglo American Nile & 
Tourist Co. 

Tout porteur de cinq actions qui 
voudra prendre part à l'Assemblée de
\Ta. déposer ses titres deux jours au 
m01.ns av~nt la réunion, soit au Siège 
Social, soit dans l'une des principales 
Banques en Egypte . 

Pour le Conseil d'Administration, 
Robert O. Diacono, 

403-C-944. (2 NCF 22/2). Président. 

A.VIS DIVERS 
Cession d'Immeuble. 

Il est porté à la connaissanc e de qui 
àe droit que la vi lla appartenant à Mah
moud El Faidi, sise à Méadi, rue :\o. 13. 
No. 62, a été vendue. 

Tout entrepreneur, inp:énieur ou ar
chi tecte ayant un dro iL etc c réan ce elu 
chef de la construcLi on de~ la d ite villa 
c'evra se présPnter clans les qu inze iours 
à l'étude de Me V. Alphandary, avocat, 
5 rue Manakh , pour fa ire valoir sa 
créance. Passé ce délai l' acheteur sera 
en droit de considérer qu ' il n 'ex is te au
cune créan ce de la naLure ci-dessus et 
s'acqu ittera elu pr ix . 

V . Alphanclary, 
J\Yoca t à la Cour. 

AVIS RELATIFS AUX PROTÊTS 
Les mention s de radiation de protêts ne pou

vant /Ure publiées dans notre « Bulletin des Pro
têts » que sur ordre de justice o1t sur décision 
d es autor ités compétent es, nou s es timons de 
-notre devoir d'attirer l'attention de nos lecteurs 
sur le fai t que l es « Avis Relatifs a u x Protê ts» 
publiés dans notre Journal n e consti tuent , lors
q'!'-e référen ce n'en es t p as f aite à de t elles déc·i
s•ons, que des annon ces émanant de la seule mi· 
t i ative de l eurs signataires, sous la 1·esponsabili té 
exclusive desquels ils sont publiés. 

Avis. 

Il es t porté à la connaissance elu pu
blic que l'effet souscriL par i\1. P. 1. 
Souris à l'ordre de M. Em. M. Calo
christianakis, endossé à l' ordre du Ban
co Halo-Egiziano, de L.E. ltO, échu le 2 
Avri l 1938, présenté par l'hui ssier au 
souscrip teur pendant la fermeture de 
son bureau et de ce fait protes té le t1 

Avri l 1938 par exploit signifi é au Gou
vernorat d'Alexandrie, a été réglé le len
demain 5 Avril 1938 à l'ouverture des 
guichets de la Banque. 

973-DA-75 
Banco Jtalo-Egiziano, 

Siège d'Alexanrlr.if'. 
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MARQUES, DÉNOMINATIONS, MODÈLES ET DESSINS 
COMMERCIAUX ET INDUSTRIELS 

REPRODUCTION DES RÉCENTS ET PRINCIPAUX EHREGISTREMUTS. 
(Supplément à l'édition de 1937-38 du R .E.P.P./.C.J.S.) 

THE SYDNEY ROSS Co., 

116-120 Astor Str., Newark, 

U.S.A. 

VIGORON 

~ 

ED. LAURENS Ltd., 

Londres - Alexandrie. 

Classes 41 et 26 No. 359 (fer Mars 1938). Classes 23 e t 26 No. 390 (10 Mars 1938). 

JOHN WYETII & BROTHERS Ltd., 

25 Oldhill Place, Londres, N. 

KAOMAGMA 

NEW-SKIN COMPANY UMITED, 

160 Piccadilly, Londres w. 

NEW SKIN 

Classes 41 et 26 No. 399 (13 Mars 1938). Classes 40 et 26 No. 360 (1er Mars 1938). 

THE LONDON EMERY W ORKS COMPANY LIMITED, 

Marsh Lane, Park, Tottenham 

Londres, N., 

"JOHN 8UU.' 

41)6 4CJ7 

Classes 27 e t 26 (17 Mars 1938). 

2/3 Mai 1938. 

SPECTACLES -

..A.LEXANDRIE 

---------------------------~ 

C• , du 3 au 9 Mai 
JDema MAJESTIC Prop . THOMAS SHAFTO 

Warren HULL, Bevery ROBERTS et Jean MUIR 
dans 

Her Husband' s Secretary 

Cinéma RIALTO du 27 Avril au 3 Mai 

THE LAST GANGSTER 
avec 

E D W AR D G. R 0 B 1 N S 0 N 

Cinéma RIO du 28 Avril au 4 Mai 

WOMEN OF GLAMOUR 
avec 

VIRGINIA BRUCE et MELVYN DOUGLAS 

Cinéma RITZ du 2 au 8 Mai 

L'AMANT DE Mme VIDAL 
avec 

EL VIRE POPESCO et VICTORPBOUCHER 

Cinéma ISIS du 1er au 4 Mai 

LA RÉFUGIÉE 
avec 

SOPHIA VEMBO 

Cinéma LIDO du 2S Avril au 4 Mai 

GREEN LIGHT 
ERROLL FLYNN et ANITA LOUISE 

Cinéma ROY du 3 au 9 Mai 

THANK YOU JEEVES 
anc ARTHUR TACHER 

THIS IS MY AFFAIR 
avec Robert TAYLOR et Barbara STANWYCK 

IDCitTt lE TRAISPDITI, 
EIPtiiTIDIS ET AUUIAICEI 

«PHAROS)) 
S. A. E. Capital L. E. 25.000 entièrem.,nl versé 

ALEXANDRIE 
Succursales : 

au Caire, à Port-Saïd et à Port Tewfiok 
Agence en Douane, 
Transports internationaux 

et Groupages, 
Transit, Expéditions, Recouvrements, 
Assurances, Commissariat d'Avaries. 

c-r • ..,-.... de pre.iet' ... ... 
,._ ... J!riKiatalu ...... à ..... . 

~...... ... .... . , ............... . 
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